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SYNTHÈSE 
 

 

 

La chambre régionale des comptes Occitanie a procédé au contrôle de la société Bas Rhône 

Languedoc (BRL Holding) au titre des exercices 2016 à 2021, ainsi que de sa filiale BRL 

Exploitation, qui fait l’objet d’un rapport distinct. S’inscrivant dans le cadre d’une enquête des 

juridictions financières relative à la gestion quantitative de l’eau, le périmètre de contrôle porte sur 

l’analyse financière, la gouvernance et la gestion de la ressource en eau. 

Concessionnaire du réseau hydraulique régional, la société anonyme d’économie mixte 

locale (SAEML) BRL est un acteur majeur de la stratégie régionale en matière de gestion de la 

ressource en eau. Elle exerce une mission générale de maîtrise de l’eau et d’aménagement 

hydraulique, de préservation et de gestion rationnelle des ressources. En particulier, dans le cadre 

du service public régional de l’eau, la société est le gestionnaire de grands ouvrages hydrauliques 

et l’exploitant de services publics d’eau brute et d’eau potable au travers de sa filiale BRL 

Exploitation. Cette holding dispose de multiples filiales, y compris à l’étranger. 

Une filialisation, source de risques 

Instituée par décret il y a 67 ans, la Compagnie nationale d’aménagement de la région du 

Bas Rhône et du Languedoc (CNARBRL) s’est profondément transformée en 1993 avec la 

création d’une société d’économie mixte assortie de plusieurs filiales. Après une situation 

financière difficile au début des années 90, la rationalisation opérée par la gouvernance de la 

SAEML BRL a abouti à une amélioration significative de ses résultats. Si la filialisation a participé 

au redressement du groupe, à ce jour, les relations entre la société holding et ses filiales sont 

sources de plusieurs difficultés juridiques tirées notamment de la difficile conciliation entre les 

activités de filiales entrant pleinement dans le champ commercial avec les limites d’intervention 

imposées aux collectivités locales en matière économique. Par ailleurs, il apparaît que, 

contrairement aux dispositions légales, plusieurs filiales n’exercent pas une activité entrant dans 

le champ de compétence de la SAEML ou ayant un caractère complémentaire ou accessoire à 

celui-ci. 

Enfin, la diversification des activités des filiales est génératrice de risques financiers pour 

les actionnaires de la SAEML. Bien que détenues à 100 % par la SAEML BRL, ces filiales sont 

soustraites au contrôle direct des collectivités actionnaires qui ne sont pas représentées au sein de 

leurs instances de gouvernance. À titre d’exemple, aucun élu ne siège au sein du conseil 

d’administration de BRL Exploitation alors que cette filiale exploite l’ensemble du réseau 

concédé. 

Au regard des risques juridiques et financiers identifiés, la question du recentrage des 

activités du groupe peut être posée. 

Des intérêts régionaux qui doivent être mieux préservés 

Depuis 2011, la société BRL est détenue à plus de 70 % par des collectivités locales et des 

investisseurs institutionnels. Si, en tant qu’actionnaire principal de la SAEML et concédant du 

réseau hydraulique, la région est devenue un acteur central de la société, ses intérêts sont 

imparfaitement préservés des risques induits par son activité. Ainsi, de rédaction ancienne, le 
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contrat de concession ne comporte aucune disposition imposant au concessionnaire un seuil 

minimum d’engagement de dépenses au titre du maintien en bon état des infrastructures ou encore 

le versement d’une redevance en cas de résultats d’exploitation bénéficiaires. 

Une gouvernance stable mais marquée par des risques de conflits d’intérêts 

insuffisamment maîtrisés 

La gouvernance de la SAEML BRL repose depuis 11 ans sur un binôme stable constitué 

d’un directeur général, issu des salariés de la société, et d’un président de conseil d’administration, 

élu représentant la région. Malgré une implication des élus au sein des organes décisionnels et la 

mise en place d’un dispositif de prévention et de lutte contre les atteintes à la probité, l’examen de 

plusieurs situations révèle une insuffisante maîtrise des risques de conflits d’intérêts. 

Un partage des résultats et des investissements à repenser 

Le groupe BRL génère un résultat consolidé de 11 M€ sur la période. Saine, cette situation 

financière permet la distribution de dividendes aux actionnaires, l’application d’une politique 

sociale et salariale favorable et le soutien d’activités déficitaires parfois éloignées de l’objet social. 

La capacité d’autofinancement dégagée grâce aux résultats de l’exploitation du réseau a 

été largement affectée au renforcement des capitaux propres de la société qui ont atteint 40 M€ en 

2021. En revanche, la quote-part de prise en charge par la société des nouveaux investissements 

se situe en deçà des capacités financières dont elle dispose. Afin de mieux préserver les intérêts du 

concédant, une attention particulière devra être portée aux ressources consacrées tant aux 

investissements futurs qu’à la prise en charge des dépenses de renouvellement du réseau. 

Un partage de la ressource en eau raisonné 

La région Occitanie est particulièrement exposée au risque climatique et à un enjeu 

d’adaptation avec une ressource inégalement répartie : 40 % de la superficie du bassin Rhône-

Méditerranée est dans une situation d’inadéquation entre besoin et disponibilité de la ressource. 

Avec une croissance démographique qui s’accélère et un tourisme qui entraîne des pics de 

consommation d’eau en raison de la fréquentation estivale, cet enjeu d’adaptation est central. 

La région Occitanie a créé en 2011 un « service public régional de l’eau » avec pour 

principal objectif d’assurer l’approvisionnement durable en eau des populations et des activités 

économiques tout en préservant les milieux aquatiques. L’un des objectifs poursuivis porte sur la 

sécurisation de l’approvisionnement en eau, en réduisant la part des besoins non couverts qui est 

estimée entre 160 et 180 Mm3 en 2018. 

Cette stratégie s’appuie notamment sur l’action de la SAEML BRL dont l’objectif est 

d’apporter une réponse adaptée fondée sur la substitution de ressources dans les zones les plus 

déficitaires en eau et la sécurisation des apports hydriques pour les zones en tension. 

En ce sens, le projet Aqua Domitia, dont la SAEML BRL assure la maîtrise d’ouvrage et 

qui porte sur la réalisation de plusieurs maillons de réseau, permet un transfert de la ressource en 

eau, principalement depuis le Rhône compris entre 12 et 15 Mm3 par an. Ce projet peut être regardé 

comme participant à parts égales à la préservation des ressources locales fragiles existantes (par 

effet de substitution) et à la satisfaction des besoins en eau d’irrigation induits par le changement 

climatique. En effet, il ne s’agit pas de développer de nouvelles cultures et d’augmenter la surface 
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agricole utile mais de sauver des cultures existantes qui étaient conduites jusqu’alors en sec (non 

irriguées) avant les effets du changement climatique qui s’accentuent depuis 10 ans. 

Ce développement de l’irrigation de préservation du patrimoine agricole est également 

stratégique en termes de politique d’atténuation et de limitation des gaz à effet de serre car il permet 

de valoriser des circuits courts donc faibles en émissions carbone. Ceci est d’autant plus renforcé 

quand la desserte en eau permet également de satisfaire des besoins en maraîchage et arboriculture 

de proximité, notamment dans les pourtours urbains des agglomérations de Montpellier, Béziers, 

Agde et Sète. 

Avec le programme Aqua Domitia, les prélèvements effectués sur les ressources locales en 

tension pourraient être réduits de près de 8 Mm3. L’accord-cadre conclu avec l’agence de l’eau a 

fixé un objectif de volumes d’eau substitués et économisés de 4,5 Mm3 qui devait être atteint à 

l’automne 2022. 
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RECOMMANDATIONS 
(classées dans l’ordre de citation dans le rapport) 

 

 

 

 

1. Mettre fin à la convention de mise à disposition du directeur général, en qualité de 

directeur de stratégie, conclue avec la SCET. Non mise en œuvre. 

2. Assurer la mise en œuvre effective du dispositif de prévention des conflits d’intérêts. 

Mise en œuvre partielle. 

3. En concertation avec son actionnariat, limiter les risques juridiques et financiers pesant 

sur les actionnaires publics du fait de la diversification d’activités au sein du groupe BRL. Non 

mise en œuvre. 
 

 

Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 

sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 

rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de l’ensemble des 

observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 

Au stade du rapport d’observations définitives, le degré de mise en œuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes : 

• Mise en œuvre complète : pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en cours 

a abouti à une mise en œuvre complète ; lorsque la mise en œuvre incomplète a abouti à une 

mise en œuvre totale. 

• Mise en œuvre partielle : pour les processus de réflexion ou les mises en œuvre engagées. 

• Non mise en œuvre : pour les recommandations n’ayant donné lieu à aucune mise en œuvre ; 

pour les recommandations ayant donné lieu à une mise en œuvre très incomplète après plusieurs 

suivis ; quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la recommandation 

formulée. 

• Refus de mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 

en œuvre est exprimé. 

• Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 

s’avère inopérant. 
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INTRODUCTION 
 

 

 

 

Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières, « par ses contrôles, 

la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. Elle 

vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités 

des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, fonds et 

valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 

moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 

l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l’objet d’observations ». 

 

 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la société anonyme d’économie mixte locale 

BRL Holding a été ouvert le 29 mars 2022 par lettre de la présidente de la chambre régionale des 

comptes Occitanie adressée à M. Jean-François Blanchet, dirigeant en fonctions. 

 

En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, l’entretien de fin 

de contrôle a eu lieu le 28 juin 2022. 

 

Lors de sa séance du 12 juillet 2022, la chambre a arrêté les observations provisoires qui 

ont été transmises à M. Jean-François Blanchet. Des extraits les concernant ont été adressés à des 

tiers. 

 

Après avoir examiné les réponses reçues, la chambre, dans sa séance du 7 mars 2023, a 

arrêté les observations définitives présentées ci-après. 
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1. UN PARTAGE DES POUVOIRS ET DES RISQUES À PARFAIRE 

 BRL, un groupe consolidé acteur d’une politique régionale 

1.1.1. Présentation du groupe 

BRL est un groupe composé de plusieurs sociétés : une holding, constituée par une société 

anonyme d’économie mixte locale (SAEML BRL), objet du présent contrôle, ci-après dénommée 

BRL, BRL Exploitation (BRL E), BRL Ingénierie (BRL I), BRL Espaces naturels (BRL EN), 

BRL Madagascar, BRLI Côte d’ivoire, We consul Ouganda et Predict Services. La filialisation de 

BRL a débuté en 1993 ; préalablement, une seule entité, la Compagnie nationale d’aménagement 

de la région du Bas Rhône et du Languedoc (CNARBRL), existait. 

graphique 1 : organigramme du groupe BRL 

 
Source : BRL 

 

Le groupe BRL, qui a pour objectifs de mettre à disposition la ressource en eau 

indispensable à la satisfaction des besoins agricoles et urbains, recouvre trois métiers principaux : 

• la maîtrise d’ouvrage (montage d’opérations, direction des investissements, financement et 

gestion des actifs) ; 

• la maîtrise d’œuvre (conception des ouvrages, supervision de leur réalisation) ; 

• l’exploitation des ouvrages. 

Par la suite, d’autres activités, portées par des filiales, sont venues se greffer autour de ce 

socle. 
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1.1.2. L’historique : la place renforcée de la région Occitanie 

La CNARBRL a été créée par décret le 3 février 1955. Un décret de 1956 lui a accordé une 

concession de 75 ans pour la conception, l’exécution et l’exploitation d’ouvrages hydrauliques 

contribuant au développement économique du Languedoc-Roussillon. 

La CNARBRL a été ainsi chargée en qualité de concessionnaire de l’État de la mise en 

valeur et de la reconversion agricole de cette région, en particulier dans les départements du Gard, 

de l’Hérault et de l’Aude et, accessoirement, de l’alimentation en eau potable et industrielle de 

certaines collectivités. En 1961, un premier avenant à ce décret autorise la réalisation et 

l’exploitation du barrage des Monts d’Orb, qui, situé en amont du bassin de l’Orb, permet 

d’irriguer le biterrois et d’alimenter en eau potable le littoral entre Vendres et Gruissan. La 

CNARBRL réalise alors le barrage du Salagou qui complète le maillage du département. En 1977, 

un second avenant au décret de concession permet l’aménagement du Lauragais audois avec la 

construction du barrage de la Ganguise et des réseaux de connexion avec le barrage de Montbel, 

dans les Pyrénées. 

Par décision de l’assemblée générale du 7 juillet 1989, la société est transformée en société 

anonyme à directoire et conseil de surveillance. 

En 1993 les statuts de la CNARBRL évoluent avec la création du groupe BRL dont 

l’activité est répartie entre une holding et quatre filiales. Outre les fonctions de holding du groupe, 

la maison-mère, la SAEML BRL, rassemble la mission d’aménagement régional et les activités de 

concessionnaire des grands ouvrages hydrauliques. Les quatre filiales – BRL Exploitation, BRL 

Ingénierie, BRL Espaces naturels et BRL Madagascar – regroupent les activités par métiers. Par 

décret n° 93-890 du 5 juillet 1993, des apports partiels d’actifs et des transferts de personnel sont 

réalisés. La CNARBRL est autorisée à affermer à sa filiale, BRL Exploitation, l’exploitation des 

ouvrages de distribution d’eau dont elle est concessionnaire. 

En février 2008, dans le cadre de la décentralisation, l’État a transféré à la région 

Languedoc-Roussillon les ouvrages hydrauliques concédés à BRL. La région devient alors le 

concédant de ce réseau. En 2009, la holding change de nom, la CNARBRL disparaît au profit du 

sigle BRL. 

En janvier 2010, un nouvel avenant au traité de concession est signé afin notamment 

d’étendre son périmètre ainsi que sa durée. Cet avenant fixe le cadre d’un nouvel investissement, 

dénommé Aqua Domitia, ayant vocation à étendre le réseau d’irrigation. Le terme de la concession 

accordée à BRL est alors prolongé jusqu’en 2051. 

1.1.3. Un périmètre d’intervention élargi sous l’impulsion régionale 

Le périmètre d’intervention de BRL a été profondément modifié par l’effet cumulé de 

l’extension du domaine concédé et du développement d’activités complémentaires. 

Initialement, la société a été créée pour réaliser dans le cadre d’une concession la maîtrise 

et l’exploitation d’ouvrages existants et limitativement énumérés ou à créer, situés dans une liste 

de communes détaillée dans le contrat de concession au sein des trois départements du Gard, de 

l’Hérault et de l’Aude1. Le périmètre d’exercice des compétences fondatrices a été étendu par 

plusieurs avenants successifs au décret de 1956 portant contrat de concession, et par des décisions 

unilatérales de la région Occitanie d’avril 2020 et mars 2021. 

                                                 
1 Titre 1 du contrat de concession, cadre général 10 janvier 1977. 
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carte 1 : périmètre géographique du réseau hydraulique régional 

 
Source : site de BRL 

 

Le programme des opérations concédées à BRL H comprenait ainsi au départ l’irrigation 

des territoires situés au sud des garrigues et montagnes de la région du Languedoc. Désormais 

BRL est autorisée à l’intérieur de la région du Bas-Rhône et du Languedoc, aussi bien dans les 

périmètres irrigués que dans les zones qui ne seraient pas directement intéressées par les travaux 

d’irrigation, à procéder, sur autorisation, à la construction et à l’aménagement d’installations 

nécessaires au stockage, à la transformation et à la conservation des produits agricoles. Elle peut 

également être chargée par la région ou par les collectivités ou établissements publics compétents 

de toute intervention utile à la rénovation agricole de la région. 

Dans ce contexte, en avril 2012, la région lance Aqua Domitia, un vaste programme 

d’extension du réseau hydraulique régional dont BRL est désignée maître d’ouvrage. Il s’agit du 

chantier le plus important de ce domaine réalisé en France. BRL est alors chargée de la réalisation 

de la plus grande partie des 4 000 nouveaux hectares irrigués développés dans la région 

Languedoc-Roussillon. 

BRL a également diversifié ses activités à travers des filiales au sein desquelles elle détient 

une participation majoritaire. Ainsi, le groupe a étendu son périmètre d’intervention au-delà des 

départements porteurs d’ouvrages hydrauliques, mais aussi au-delà des frontières de la région 

Occitanie et même des frontières nationales. 

1.1.4. La prépondérance des acteurs publics au sein du capital social 

1.1.4.1. Un niveau de capital adapté porté par la région Occitanie 

Le capital social est détenu à près de 50 % par la région Occitanie. La région est depuis 

2011 le principal actionnaire de BRL, suivie par les départements du Gard (13,23 %) et de 

l’Hérault (7,78 %). 

Les collectivités locales détiennent 77,13 % du capital, le reste étant réparti entre des 

investisseurs institutionnels, dont principalement la Caisse des dépôts et consignations, la Caisse 
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d’épargne Languedoc-Roussillon et des petits porteurs ; ces derniers sont plus de 4 800 à se 

partager 0,39 % du capital social. 

1.1.4.2. Une stabilité du capital depuis le départ de la Saur en 2011 

En raison d’une situation financière compromise, une augmentation de capital a permis une 

prise de participation de la Saur, opérateur privé du domaine de l’eau, au sein de BRL et de BRL E, 

respectivement à hauteur de 11,8 % et de 49 %. La Saur a ainsi apporté 2,3 M€ au capital de BRL 

et 9,1 M€ au capital de BRL E, société en charge de l’exploitation des ouvrages concédés. En 

totalisant ses participations directes et indirectes minoritaires, la société Saur détenait ainsi plus de 

50 % du capital de BRL E. 

Fin 2011, à la suite de la transformation de BRL en SAEML et de la mise en œuvre du 

service public régional de l’eau, la région Languedoc-Roussillon, qui souhaitait retrouver une 

position plus stratégique au sein du capital de la SAEML BRL et de BRL E, a racheté les parts de 

la Saur pour environ 3 M€. En parallèle, BRL a négocié le rachat des titres de la Saur dans le 

capital de BRL E pour un montant de 16 M€. 

Ainsi, du fait des difficultés financières rencontrées par BRL depuis les années 90, la région 

Occitanie a régulièrement augmenté sa participation au sein de la société en ayant recours à des 

augmentations de capital successives. 

1.1.4.3. Les actionnaires privés 

Historiquement la CNARBRL avait ouvert son capital à des exploitants agricoles clients 

(souscripteurs de contrats d’eau ou achats de matériel d’irrigation), pour renforcer leur adhésion 

au projet d’aménagement hydraulique visant à transformer l’agriculture locale. Cette orientation a 

été déployée sous la forme d’un actionnariat direct dans la société anonyme et non dans le cadre 

d’un regroupement des porteurs au sein d’un fond commun de placement ou portage coopératif 

équivalent qui aurait facilité la gestion par BRL de la mobilité des titres de ces petits porteurs. 40 

ans plus tard, constitué à plus de 90 % par des petits porteurs, le nombre d’actionnaires a atteint 

près de 7 000, diluant ainsi la représentation des actionnaires. 

Pour réduire les coûts de gestion et simplifier la mise en œuvre de certaines opérations avec 

les actionnaires, une procédure visant à réduire le nombre d’actionnaires en procédant à la vente 

des actions en déshérence a été engagée. Le 19 mai 2016, la Caisse d’Épargne Languedoc-

Roussillon s’est portée acquéreur de 6 571 actions partagées entre 1 676 actionnaires, portant ainsi 

sa participation au sein du capital social de BRL de 7,87 % à 7,92 %. Cette opération, pour 

innovante qu’elle soit, n’a pas modifié les équilibres entre les actionnaires, il s’agit avant tout 

d’une opération de rationalisation de la détention du capital social. 

 Une gouvernance stable mais exposée à certains risques 

1.2.1. Une gouvernance caractérisée par une grande stabilité 

Par décision de l’assemblée générale du 21 novembre 2011, la gouvernance de la société 

est passée d’une forme duale avec un directoire et un conseil de surveillance à une modalité duale 

composée d’un conseil d’administration et d’une direction générale. Par ailleurs, les fonctions de 

président du conseil d’administration et de directeur général ont été séparées. La direction 
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d’entreprise est assurée par un directeur non élu et la présidence du conseil d’administration par 

un administrateur représentant une collectivité actionnaire. Créée en 2020, la fonction de président 

d’honneur revient à un administrateur ou un censeur reconnu pour son action et son engagement 

en faveur de la société. 

Depuis 2011 et jusqu’en 2021, la gouvernance de la société est demeurée stable. Le 

directeur général occupe, en effet, ses fonctions depuis le 21 novembre 2011. En qualité de 

représentant de la région2, Damien Alary a été élu président du conseil de surveillance du 2 juin 

2004 au 20 novembre 2011, puis président du conseil d’administration entre le 21 novembre 2011 

et 29 septembre 2014, date de sa démission3. Après avoir à nouveau occupé cette fonction jusqu’à 

la limite d’âge du 31 mars 2016 au 6 octobre 2021, il a été nommé président d’honneur. Avec 

l’actuel directeur général, ils constituent le binôme ayant dirigé le groupe BRL pendant 11 ans, 

l’un comme président du conseil d’administration, l’autre comme directeur général de la holding 

BRL tout en étant président de trois filiales (cf. infra). 

Depuis le 6 octobre 2021, Fabrice Verdier, qui représente la région Occitanie, est le 

président du conseil d’administration. 

1.2.2. Un directeur général protégé irrégulièrement par un double statut 

Selon l’article 17 des statuts, le directeur général, qui administre et dirige la société, est 

investi à l’égard des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances en son 

nom. L’actuel directeur général a réalisé sa carrière au sein du groupe BRL, qu’il a intégré en 1988 

comme salarié. Il est également le président des trois filiales françaises détenues à 100 % par BRL 

(BRL E, BRL I, BRL EN). 

Depuis son départ en 2013, le directeur général délégué n’a pas été remplacé et le second 

poste n’est pas pourvu. Le directeur général est donc le seul à disposer des pouvoirs les plus 

étendus pour représenter et agir au nom de la société. 

Depuis le 7 mai 2013, l’actuel directeur général, qui est par ailleurs salarié de la société 

d’ingénierie Services, conseils, expertise, territoires (SCET)4, est mis à disposition par cette 

dernière auprès de la SAEML BRL pour exercer les fonctions de directeur de la stratégie et de 

l’évaluation du groupe. Ce contrat fixe sa rémunération que la SCET réévalue chaque année après 

consultation du président de la société BRL. Dans le cadre de ce portage salarial, malgré le 

changement d’employeur, il conserve, pour le calcul de son indemnité de départ à la retraite ou de 

toute autre indemnité de rupture de contrat de travail, l’ancienneté qu’il a acquise au sein de la 

société BRL5. 

Parallèlement, la SCET a signé avec la SAEML BRL une convention de mise à disposition 

d’un directeur de la stratégie et de l’évaluation pour une durée de cinq ans renouvelable tacitement 

par période de trois ans. Elle a été renouvelée en 2018 et 2021. La société BRL acquitte ainsi le 

salaire et la prime de performance du directeur général (ainsi que les charges afférentes) ainsi 

qu’une contribution annuelle à la SCET d’un montant de 31 k€ annuels révisable6. Par avenant à 

son contrat de travail du 24 mai 2013, la SCET a autorisé l’actuel directeur général de BRL à 

cumuler son emploi salarié avec les fonctions de mandataire social au sein de la société BRL et de 

ses filiales. Par convention du 26 juin 2013, la SAEML BRL a ouvert à ce dernier le bénéfice d’un 

                                                 
2 À l’exception des 18 mois où il fut président de la région Languedoc-Roussillon. 
3 Il remplace à cette date le président de région du Languedoc-Roussillon. 
4 La SCET est une filiale de la Caisse des dépôts et consignations. 
5 25 juillet 1988. 
6 Montant fixé dans la convention initiale de 2013. 
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droit à indemnisation notamment en cas de non-renouvellement de son mandat social, de 

révocation ou démission contrainte, excepté en cas de faute lourde ou grave. Le montant de ce 

droit à indemnisation correspond au total des rémunérations perçues par le directeur général au 

cours de l’année précédant la fin du mandat social quel que soit l’employeur. 

tableau 1 : montants versés à la SCET au titre de la mise à disposition de personnel7 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Montants nets versés à la SCET 244 313,46 313 312,02 307 437,82 328 445,59 336 749,39 319 209,41 

Source : grands livres 
 

Sur le régime juridique applicable, il résulte des articles L. 1221-1 et suivants du code du 

travail que le contrat de travail suppose un engagement à travailler pour le compte et sous la 

subordination d’autrui moyennant rémunération8. Un dirigeant détenant un mandat social au sein 

de la société peut cumuler cette fonction avec un contrat de travail au sein de cette même société 

sous la condition que le contrat de travail corresponde à un emploi effectif et à des fonctions 

techniques distinctes de celles relevant du mandat social et qu’il existe un lien de subordination et 

qu’il n’y ait « aucune fraude à la loi ». Ainsi, un dirigeant disposant de tous pouvoirs en tous 

domaines au sein de la société ne peut se voir reconnaître le statut de salarié, ni bénéficier des 

dispositions protectrices prévues par le code du travail (y compris l’affiliation à Pôle emploi). 

Les fonctions de directeur général exercées dans BRL H ne permettent pas le cumul de 

fonctions de mandataire social et de salarié au sein de la société, ainsi que le précisent les 

conventions conclues entre l’intéressé et la SAEML. Le directeur général ne peut pas être salarié 

et subordonné à lui-même. 

Si, par nature, les fonctions de directeur de la stratégie apparaissent difficilement 

dissociables de celles de directeur général, l’énoncé de la fiche de poste du premier confirme 

l’intrication des deux champs d’intervention relevant d’une seule et même personne. En effet, le 

directeur de la stratégie est chargé « d’assurer la fonction de direction de la stratégie en mobilisant 

les ressources nécessaires, de contribuer à la valorisation stratégique des savoir-faire et 

potentialités du groupe, de s’assurer de la coordination stratégique avec la région, de représenter 

BRL au sein des instances partenaires... ». 

Contrairement à ce que soutiennent conjointement en réponse le directeur général, la 

société BRL H et la SCET GE, l’existence d’un contrat de travail signé avec une société tierce ne 

suffit pas à démontrer l’effectivité de fonctions techniques distinctes de celles du mandat social ; 

or l’existence de telles fonctions distinctes est indispensable pour légitimer le contrat de travail. 

En l’espèce, l’objet du contrat de travail apparaît généraliste et est parfaitement fongible avec la 

mission de directeur général. 

Ni la société, ni le directeur général ne s’appuient pour soutenir leur argumentation sur un 

organigramme de BRL H, car en réalité, aucun de ceux-ci ne fait mention du poste de directeur de 

la stratégie, L’intéressé n’apparaît dans l’organisation de BRL H qu’en tant que directeur général. 

Enfin, et comme souligné par la chambre, la convention du 26 juin 2013, ouvrant au directeur 

général le bénéfice d’un droit à indemnisation en cas de non-renouvellement de son mandat social, 

                                                 
7 Ces montants intègrent la rémunération brute globale y compris les charges patronales et salariales ainsi que les contributions 

annuelles versées au groupement SCET. 
8 Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner 

des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. L’existence d’un 

contrat de travail dépend, non pas de la volonté manifestée par les parties ou de la dénomination de la convention, mais des 

conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité du travailleur. 



BRL HOLDING 

16 

prévoit une indemnité à hauteur de toutes les rémunérations, y compris celles versées au titre de 

son contrat de travail, marquant la confusion des deux statuts. 

En effet, afin de contourner l’incompatibilité des statuts de salarié et de mandataire social, 

le portage salarial pratiqué par la SCET offre au directeur général en poste le bénéfice des règles 

protectrices du salariat, notamment en cas de rupture de son contrat ou de départ à la retraite avec 

des indemnités calculées selon une ancienneté acquise au sein de BRL sans subir les conséquences 

du changement de la qualité de salarié à celle de mandataire social. 

Enfin, si le dispositif de portage salarial est pratiqué par la SCET9 pour quelques acteurs 

de l’économie mixte locale, il convient de souligner que la société a complété, le 29 juin 2022, son 

règlement intérieur sur le point précis du cumul des fonctions salariées et de mandataire social. Ce 

document indique que ce cumul, réalisé sous la responsabilité de l’adhérent, doit garantir la réalité 

et l’effectivité des missions confiées dans le cadre de la mise à disposition et leur nette 

différenciation par rapport aux missions relevant du mandat social. En l’espèce, ces conditions ne 

sont pas remplies et la précaution apportée par la SCET dans son règlement intérieur pointe 

précisément les risques d’un tel montage. 

Lors du changement de mode de gouvernance de la société BRL, le directeur a ainsi été 

nommé mandataire social tout en conservant le bénéficie de ses précédentes fonctions de salarié 

grâce à une convention conclue entre la SAEML et la SCET ayant pour objet sa mise à disposition 

en qualité de directeur de la stratégie. 

In fine, il apparaît que le montant des rémunérations perçues au titre de ces deux fonctions 

manque de cohérence. En effet, comparée à celle de directeur de la stratégie exercée en tant que 

salarié, la fonction de directeur général apparaît secondaire. Ainsi, en 2021, le directeur général a 

respectivement perçu en qualité de directeur de la stratégie et de directeur général une 

rémunération annuelle de 147 000 € et de 57 000 €. Dans les faits, cette répartition de la 

rémunération garantit à l’intéressé des conditions d’indemnisation plus favorables en cas de 

rupture avec le groupe BRL. 

tableau 2 : rémunération du directeur général 

 
Source : BRL 

 

Au total, le dispositif mis en œuvre au profit du directeur général peut être regardé comme 

un contournement de l’interdiction du non-cumul des fonctions de mandataire social et de salarié. 

                                                 
9 Rapport cour des comptes S2016-1772. 
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Avantageuse pour l’intéressé mais irrégulière, cette situation de fait lui garantit des conditions plus 

favorables d’indemnisation et de protection en cas de cessation de ses fonctions de mandataire 

social. Afin de mettre un terme à ce cumul non autorisé de fonctions et sans méconnaître les coûts 

d’une telle régularisation pour la société, la chambre recommande la résiliation de la convention 

de mise à disposition conclue entre la société BRL et la SCET. 

 

Recommandation 

1. Mettre fin à la convention de mise à disposition du directeur général, en qualité de 

directeur de stratégie, conclue avec la SCET. Non mise en œuvre. 

1.2.3. Les instances de gouvernance 

1.2.3.1. Le conseil d’administration, une gouvernance apaisée et partagée 

Le conseil d’administration de BRL est composé de 20 membres dont deux administrateurs 

salariés. Détenant plus 50 % des sièges, chaque collectivité doit au moins avoir un représentant. 

En 2021, ce sont 13 administrateurs qui représentent les collectivités actionnaires, soit 70 % des 

sièges. Le nombre de sièges détenu par chaque collectivité est égal à la proportion du capital leur 

appartenant, ainsi la région a sept sièges, les départements du Gard et de l’Hérault respectivement 

deux sièges, et le département de l’Aude un siège. Les autres collectivités, qui ne peuvent détenir 

de siège en raison du plafond des représentants fixé à 20, sont regroupées en assemblée spéciale 

et ont deux représentants. 

Cette répartition des sièges au conseil assure une représentation équilibrée des principaux 

actionnaires de la SAEML. 

Le conseil élit parmi ses membres un président qui représente ce dernier, organise les 

travaux du conseil et rend compte à l’assemblée générale qu’il convoque. Le conseil 

d’administration a toujours été présidé par un administrateur représentant la région Occitanie, 

actionnaire majoritaire. 

Selon les statuts, le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la 

société et veille à leur mise en œuvre. 

Conformément aux statuts, le conseil d’administration s’est réuni chaque année trois fois 

pour arrêter les comptes annuels et approuver le budget prévisionnel et les documents rétrospectifs 

et prospectifs. Les administrateurs sont assidus aux séances du conseil. Les conseils 

d’administration se prononcent sur tous les sujets relevant de leur compétence et reçoivent une 

information détaillée sur l’évolution des activités de la holding, le résultat consolidé de BRL et les 

sources de risques sont depuis 2019 présentées. Les ordres du jour sont très complets et la 

documentation associée est exhaustive, les procès-verbaux des conseils d’administration retracent 

l’ensemble des échanges. 

Les collectivités actionnaires sont destinataires de rapports remis par leurs administrateurs 

représentants. Ces rapports sont préparés par la holding sous l’intitulé « Rapports des collectivités 

territoriales administrateurs au conseil d’administration de BRL ». BRL maîtrise ainsi 

l’information transmise à ses actionnaires publics en proposant à ses administrateurs un canevas 

de rapport détaillé ciblant certains évènements relatifs à l’année en cours et développant de son 

point de vue leur déroulé. 
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1.2.3.2. Les comités préparatoires, des instances essentielles dans la gouvernance 

En 2013, le conseil d’administration a remplacé la commission préparatoire du conseil 

d’administration par trois comités : audit et évaluation des risques, investissements et sélection des 

dirigeants et des rémunérations. Un règlement intérieur du conseil d’administration et des comités 

a été établi. 

Composés de six ou sept membres, les comités sont chargés de l’examen, l’analyse et la 

préparation de certaines délibérations du conseil d’administration et de l’étude des sujets ou 

thèmes relevant de leur compétence, ou dont le conseil les a saisis. La composition de ces comités 

estompe la représentation équilibrée assurée au sein du conseil d’administration. Ainsi les petits 

actionnaires publics ne sont plus représentés dans les comités, il en va de même, sauf invitation 

des administrateurs salariés10. L’équilibre inhérent à une représentation proportionnelle à la 

détention de capital n’est plus assuré dans ces comités, la région étant, par exemple, sous 

représentée au profit des départements. 

Les trois comités, qui ont accès à un large niveau d’information, délivrent au conseil 

d’administration des avis sur des thématiques essentielles à la bonne marche de l’entreprise qui, 

sur toute la période, ont été entérinés par celui-ci. 

Si le règlement des comités prévoit que « le comité rend compte régulièrement et par écrit 

de ses activités et de l’accomplissement de ses attributions au conseil d’administration, à 

l’exclusion de tout autre organe, et l’informe sans délais de toutes difficultés rencontrées » et qu’il 

« travaille sous la responsabilité du conseil d’administration et sans préjudices des compétences 

de celui-ci », les échanges au sein du conseil d’administration portant sur des thèmes examinés en 

amont par les comités apparaissent plus restreints. 

1.2.3.3. Les assemblées générales 

L’assemblée générale, présidée par le président du conseil d’administration et composée 

de tous les actionnaires, est réunie une fois par an, sauf réunion exceptionnelle. Elle est chargée 

des décisions ne relevant pas du conseil d’administration. Les statuts prévoient qu’elle doit être 

réunie par le conseil dans les six mois suivant la clôture de l’exercice, afin de délibérer sur toutes 

les questions relatives aux comptes de l’exercice écoulé (art. 43). Elle est aussi chargée de la 

modification et interprétation des statuts en assemblée extraordinaire. 

1.2.4. Des obligations en matière de transparence et de prévention des conflits d’intérêts 

insuffisamment maîtrisées 

1.2.4.1. Un renforcement du dispositif interne de prévention des risques 

L’article 17-I de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence et à la 

lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique impose aux présidents, aux 

directeurs généraux d’une société employant au moins 500 salariés et dont le chiffre d’affaires est 

supérieur à 100 M€, de prendre des mesures destinées à prévenir et à détecter la commission de 

faits de corruption ou de trafic d’influence. 

                                                 
10 Pour le comité des rémunérations et le comité d’audit. 
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Afin de mettre en conformité les pratiques du groupe avec ces dispositions législatives, la 

direction de BRL a mis en œuvre plusieurs mesures : ainsi, plusieurs comités, dont celui d’audit 

et d’évaluation des risques, ont été créés. Le contrôle interne a été renforcé en transformant la 

fonction de responsable d’audit et du contrôle interne en une direction de l’audit et du contrôle 

interne. BRL a mis en place un recueil des signalements opérationnels pour chaque société du 

groupe. Enfin, une charte éthique définissant les grands principes que chaque collaborateur du 

groupe doit respecter dans l’exercice de ses missions a été élaborée ; un code de conduite formalise 

les règles d’éthique et d’intégrité. 

Toutefois, malgré la mise en œuvre de ces dispositifs de prévention des risques, plusieurs 

situations ont appelé l’attention de la chambre. 

1.2.4.2. Une maîtrise des risques de conflits d’intérêts qui doit être renforcée 

Une situation génératrice de risque de conflit d’intérêts 

Dans sa déclaration d’intérêts déposée le 24 septembre 2014 auprès de la HATVP, si le 

directeur général a mentionné le lien personnel l’unissant à un autre membre du comité de 

direction, la procédure de fixation de la rémunération de ce dernier expose le directeur général à 

un conflit d’intérêts. En effet, le directeur général fixe annuellement le montant de la rémunération 

et des primes de tous les membres du comité exécutif, y compris de la personne intéressée. Par 

ailleurs, il participe aux débats du comité de sélection et des rémunérations qui statue sur les 

propositions de primes de tous les membres dudit comité. Si le montant des primes versées à 

l’intéressé et leur évolution n’appellent pas d’observation notamment au regard de celles servies 

aux autres membres du comité exécutif occupant des fonctions équivalentes, le directeur général 

est le décideur final du niveau de rémunération d’un proche. 

Le directeur général a indiqué, en réponse aux observations provisoires, avoir modifié 

depuis le 30 novembre 2022 le règlement intérieur fixant le déroulement des séances dudit comité 

afin que les débats et décisions concernant tous les membres du comité de direction puissent 

intervenir hors sa présence. 

Une procédure de recrutement critiquable 

Lancée au cours de l’été 2019, la procédure de recrutement du directeur de l’audit et du 

contrôle interne appelle plusieurs observations. 

Lors de sa réunion du 7 novembre 2019, le comité de sélections et des rémunérations a 

émis un avis favorable au recrutement du directeur de l’audit. Le conseil d’administration a été 

informé de ce recrutement le 26 novembre 201911. 

Critiquable à plusieurs titres, la procédure de recrutement suivie a conduit au recrutement 

d’un proche du président du conseil d’administration d’alors, ayant par ailleurs lui-même siégé 

pendant plusieurs années en qualité de censeur au sein du conseil d’administration de la SAEML 

BRL. En effet, entre 2006 à 2020, l’intéressé a été président d’un syndicat mixte actionnaire de la 

                                                 
11 Contrat du 15 mai 2020 - annexe 4. 
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société BRL à hauteur de sept actions et a occupé la fonction de censeur au sein du conseil 

d’administration de BRL jusqu’au 19 juin 201912. 

Invoquant la nécessité d’entourer le recrutement du directeur de l’audit et du contrôle d’une 

certaine discrétion en raison de la sensibilité des fonctions, le directeur général a choisi de mettre 

en œuvre une procédure de recrutement externe sans publication d’offre d’emploi. 

Malgré l’attractivité du poste de directeur de l’audit de la société BRL, en l’absence de 

publication d’offre d’emploi et de recours à un cabinet de recrutement, seules deux candidatures 

ont été examinées par la société. L’absence de recours à un cabinet de recrutement ne s’inscrit pas 

dans les pratiques du groupe. Ainsi, à titre d’exemple, le recrutement du directeur des systèmes 

d’information a donné lieu à la saisine d’un cabinet en amont. Seul un test de personnalité confié 

à un cabinet a été réalisé après une procédure de sélection interne comprenant un entretien avec la 

directrice des ressources humaines puis avec le directeur général. À l’issue des tests de 

personnalité, le cabinet a d’ailleurs conclu que le candidat évincé présentait un taux d’adéquation 

au poste plus élevé que celui qui été retenu., mais un potentiel à occuper la fonction moins fort. 

Avec une expérience en matière d’audit, le candidat évincé disposait d’un profil adapté au poste à 

pourvoir, mais selon les termes du directeur général, même s’il ne dispose d’aucune connaissance 

en matière d’audit, le candidat choisi offrait une meilleure connaissance des métiers du groupe. 

Il apparaît que l’intéressé fait partie de l’entourage familial proche du président du conseil 

d’administration de la SAEML BRL. Au cours de la procédure de recrutement, le président n’a, à 

aucun moment, fait état devant le conseil d’administration ou le comité de sélections de ces liens 

familiaux. En dépit de cette proximité entre le candidat et la société, le président a souhaité 

poursuivre le processus de recrutement, le conseil d’administration a validé ce principe sous 

réserve d’une saisine préalable de la commission de déontologie de la fonction publique sous la 

seule responsabilité du candidat. La commission de déontologie n’ayant pas rendu d’avis dans le 

délai de deux mois, BRL a considéré qu’il s’agissait d’un accord tacite. Toutefois, la demande ne 

faisait aucunement référence aux liens familiaux décrits. 

Au titre de sa première année, la rémunération du directeur de l’audit s’est élevée à 

87 454 € contre 66 948 € pour son prédécesseur (soit une augmentation de plus de 30 %), non-

membre du comité exécutif mais ayant une ancienneté de plus de 13 ans dans des fonctions d’audit. 

Le candidat non retenu avait des prétentions salariales inférieures de 20 %. 

Dans sa réponse, la société BRL H ne partage pas les observations de la chambre. Elle 

considère que l’absence de toute publicité pour cette offre d’emploi, l’éviction d’une candidate 

extérieure au groupe, l’attribution au candidat retenu d’une rémunération attractive comparée à 

celle demandée par la candidate évincée constituent un ensemble d’éléments prouvant 

l’impartialité de la procédure de recrutement. Quant aux liens personnels unissant le candidat au 

précédent président, ils sont, selon la société, couverts par le secret de la vie privée et leur prise en 

compte aurait constitué un acte de discrimination. Enfin les précédentes fonctions électives du 

candidat au sein de la société ne sont perçues que comme un atout pour l’exercice des fonctions et 

non comme un facteur de risques de conflits d’intérêts. 

La chambre maintient toutefois que, malgré les nombreux dispositifs internes de prévention 

contre les risques mis en place par la société, la procédure de recrutement du directeur de l’audit 

et du contrôle interne conduite par le président et le directeur général est entachée d’un défaut de 

                                                 
12 Dans le tableau retraçant la gouvernance remis par BRL, il est mentionné de manière erronée que M. X… a cessé ses fonctions 

de censeur dès le 31 décembre 2018, il n’y a mis un terme qu’après la décision de BRL de créer le poste de directeur de l’audit 

et du contrôle interne en avril 2019. 
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transparence et d’impartialité, et qu’elle apparaît marquée par une situation porteuse d’un conflit 

d’intérêts non clairement exposé aux membres du conseil d’administration. 

Le non-respect des dispositions en matière de déclarations d’intérêts 

L’article 11-III-5° de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 

vie publique prévoit que les dirigeants de SEM adressent au président de la HATVP une 

déclaration de situation patrimoniale et une déclaration d’intérêts quand le chiffre d’affaires annuel 

de l’entreprise dépasse 750 000 €. 

Le président en exercice du 31 mars 2016 au 6 octobre 2021 a déposé, en tant que vice-

président du conseil régional d’Occitanie, une déclaration de patrimoine le 9 novembre 2015 et 

une déclaration de situation patrimoniale de fin de mandat le 18 mai 2021, qui au regard du 

calendrier sont également valables au titre de ses fonctions de président de la SAEML BRL. En 

revanche, il n’a pas déposé de déclaration d’intérêts après sa prise de fonctions en 2016 ainsi que 

la législation le prévoit. 

Si la société a adopté plusieurs règles et dispositifs internes afin de se conformer aux 

dispositions légales en matière de transparence et de lutte contre les atteintes à la probité, l’examen 

des trois situations précédentes laisse apparaître que les risques de conflits d’intérêts sont encore 

insuffisamment maîtrisés. Si l’élaboration de dispositifs internes de prévention constitue une étape 

nécessaire, il revient à la société de s’assurer, grâce à un contrôle interne renforcé, de leur mise en 

œuvre effective. 

 

Recommandation 

2. Assurer la mise en œuvre effective du dispositif de prévention des conflits d’intérêts. 

Mise en œuvre partielle. 

 Une architecture juridique par filiales qui présente des risques 

1.3.1. Des activités étendues mais scindées entre de multiples filiales 

En sa qualité de société anonyme d’économie mixte locale, la holding BRL, qui participe 

à la mise en œuvre des politiques d’aménagement durable du territoire, assure trois missions 

principales : 

• concessionnaire du réseau hydraulique régional, elle assure la maîtrise d’ouvrage des travaux 

de modernisation et d’extension de ce réseau ; 

• porteuse de la stratégie du groupe, elle veille à la gestion de ses intérêts au travers de 

l’administration des filiales et de ses participations dans diverses entités ; 

• prestataire du groupe, elle fournit des services aux filiales à partir de ses directions centralisées 

(finances, fiscalité, juridique, assurances, ressources humaines, responsabilité sociétale, 

systèmes d’information, communication et services généraux). 

Cette holding dispose de multiples filiales, y compris à l’étranger. En 1993, la SAEML 

BRL a fait le choix de filialiser ses activités et de les répartir au sein de plusieurs filiales qui, elles-

mêmes, disposent parfois de filiales de second rang. Modifiant son positionnement, elle a ainsi 
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progressivement assumé le rôle d’une holding gérant des participations financières et confiant 

certains pans d’activités inclus dans son objet social initial à ses filiales. 

1.3.1.1. Les filiales : des sociétés anonymes porteuses des métiers 

tableau 3 : filiales de la SAEML BRL 

Filiale Taux de détention de BRL  
Valorisation brute des titres au 

31/12/2020, en k€ 

BRL Exploitation 100 % 29 622 

BRL Ingénierie 100 % 4 414 

BRL Madagascar 100 % 4 514 

BRL Espaces naturels 100 % 705 

Prédict Services 33 % 229 

Source : synthèse du comité d’audit BRL année 2020, page 17 
 

Filiale métier « gestion des services d’eau », BRL E a pour mission première d’exploiter 

le réseau hydraulique régional (quatre barrages, un ouvrage digue, une microcentrale 

hydroélectrique, 106 km de canaux, près de 5 000 km de conduites enterrées, 92 sites de pompage 

et six usines de potabilisation), dans le cadre d’un contrat d’affermage et d’un apport partiel d’actif 

de son actionnaire unique, la SAEML BRL. 

À partir des ouvrages du réseau hydraulique régional, BRL E distribue chaque année entre 

100 et 140 Mm3 d’eau sous pression. Cette ressource alimente plus de 1,5 million de personnes en 

été, près de 5 000 agriculteurs, 6 000 particuliers et 150 entreprises. BRL E a, par ailleurs, 

diversifié ses activités dans quatre domaines : prestation de services publics d’eau potable et 

assainissement pour le compte de collectivités, participation à la gestion de grands ouvrages 

hydrauliques et de leurs services associés, vente et installation de matériels d’irrigation et 

prestations de services publics d’eau brute. 

Filiale métier « ingénierie-conseil », BRL I réalise des missions d’études, de conseil et de 

maîtrise d’œuvre pour des clients publics et privés. Elle intervient d’une part au service du 

développement du réseau hydraulique régional pour la SAEML BRL et, d’autre part, comme 

bureau d’études en France et à l’international dans les domaines de l’eau, de l’environnement et 

de l’aménagement du territoire. Ses experts sont mobilisés sur les grands défis : favoriser l’accès 

à l’eau et à l’assainissement, anticiper et accompagner l’adaptation au changement climatique et à 

la transition écologique et énergétique, préserver la biodiversité, lutter contre la raréfaction des 

ressources naturelles, les risques de pénuries alimentaires, les inondations, la submersion marine, 

et l’appauvrissement des sols. 

Son savoir-faire est regroupé autour de 10 domaines d’activités : eau potable et 

assainissement, ouvrages hydrauliques et transferts, eau agricole et sécurité alimentaire, eau et 

risques, gestion intégrée des ressources en eau, mer et littoral, navigation et ports, évaluation 

environnementale, gestion de la biodiversité et développement durable et développement 

territorial. BRL I a une filiale à Abidjan (la société BRL I Côte d’Ivoire) et une autre en Ouganda 

(la société « We Consult », bureau d’études racheté dans le courant de l’année 2019), et des 

établissements stables (en Bolivie et en Éthiopie). Ses équipes interviennent également en 

concertation avec BRL Madagascar. 

Société créée en 1991, BRL Madagascar (BRL M) était une filiale de droit malgache de la 

SAEML BRL spécialisée en ingénierie territoriale. Elle intervient seule ou avec BRL I sur les 

thématiques liées à l’eau, à l’environnement, à l’aménagement et au développement. BRL 
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Madagascar détient par ailleurs 60 % d’une société de droit malgache, « BEST », spécialisée en 

ingénierie sociale et socio-économique. Depuis le 23 juin 2022, elle est une filiale de BRL I. 

Filiale métier « végétal et espaces verts », BRL EN est spécialisée dans l’aménagement, la 

gestion et l’entretien de grands espaces paysagers, publics ou privés, et dispose d’un vaste centre 

de production de végétaux ornementaux. 

Enfin, créée en 2006 avec Météo France et EADS, Predict Services, qui est une société 

œuvrant en matière de prévention et de gestion des risques naturels, conseille les acteurs 

institutionnels et les entreprises. 

1.3.1.2. L’absence de représentativité des collectivités actionnaires au sein des filiales 

Aujourd’hui, la SAEML BRL ne constitue plus directement un outil à disposition des 

collectivités dans la mise en œuvre de leurs compétences mais une holding organisant l’activité 

tirée de son objet social au sein de plusieurs filiales et sous filiales bénéficiaires d’apports partiels 

d’actif. Bien que détenues à 100 % par la SAEML BRL, ces filiales sont soustraites au contrôle 

direct des collectivités actionnaires qui ne sont pas représentées au sein de leurs instances de 

gouvernance. À titre d’exemple, aucun élu ne siège au sein du conseil d’administration de BRL E, 

alors que cette filiale exploite l’ensemble du réseau concédé. La société soutient que l’organisation 

déployée a donné les moyens effectifs aux collectivités territoriales pour exercer un contrôle 

équivalent au sein des filiales à celui exercé dans la holding. Toutefois, la société devrait soumettre 

au président une proposition visant à mettre annuellement à l’ordre du jour un point traitant de 

l’évaluation du dispositif de contrôle des risques. La région, actionnaire, en réponse, annonce 

réfléchir au mode de représentation des collectivités au sein des organes de gouvernance de 

BRL E. 

Dans un rapport adressé à la commission des finances, de l’économie générale et du 

contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale en mai 201913, la Cour des comptes a d’ailleurs 

souligné les risques inhérents à une telle filialisation. Lors du conseil d’administration du 

26 novembre 2019, le directeur général de la SAEML BRL a annoncé renforcer l’information de 

ses administrateurs sur les activités déployées par les filiales et les éventuels risques inhérents 

pouvant impacter la société holding et ses actionnaires. 

Malgré une volonté de transmettre aux administrateurs de la holding une information 

suffisamment complète sur l’ensemble du périmètre d’intervention du groupe, cette organisation 

filialisée présente des risques. La filialisation est plus exigeante et mobilisatrice en temps pour 

assurer une documentation de bon niveau et permettre la parfaite information du conseil 

d’administration. La diffusion d’informations sur les filiales de premier et second rangs ne permet 

pas aux administrateurs d’exercer un réel contrôle. La compréhension de l’intégralité de l’activité, 

des effets de consolidation et l’articulation de la chaine des risques nuit à la lisibilité des activités 

développées, les risques se démultipliant avec l’extension des champs d’activité. Enfin l’existence 

de multiples filiales, qui induit des flux financiers croisés, accroit les charges externes engagées 

par la société afin de sécuriser les relations et assurer un reporting satisfaisant (audits, 

commissariat aux comptes, consultations). 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration (loi 3DS) étend le contrôle des actionnaires des sociétés d’économie mixte en 

prévoyant expressément la nullité de leurs prises de participation directe ou indirecte sans accord 

préalable et exprès des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires disposant 

                                                 
13 Les sociétés d’économie mixte locales : un outil des collectivités à sécuriser. 
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d’un siège au conseil d’administration ou au conseil de surveillance (article 210). Cette disposition 

a pour objectif une meilleure maîtrise par les collectivités actionnaires des risques financiers 

induits par les prises de participation de leurs sociétés d’économie mixte. 

1.3.1.3. Une extension des activités des filiales qui expose la société à des risques 

L’avant-dernier alinéa de l’article 1524-5 du CGCT (applicable jusqu’à l’entrée ne vigueur 

des dispositions précitées de la loi 3DS) autorisait la prise de participation d’une société 

d’économie mixte locale (SEML) dans le capital d’une société commerciale : « toute prise de 

participation d’une société d’économie mixte locale dans le capital d’une société commerciale fait 

préalablement l’objet d’un accord exprès de la ou des collectivités territoriales et de leurs 

groupements actionnaires disposant d’un siège au conseil d’administration, en application du 

premier alinéa du présent article ». 

Une telle prise de participation d’une SEML dans le capital d’une société commerciale ne 

doit toutefois pas constituer un détournement des dispositions des articles L. 2253-1, L. 3231-6 et 

L. 4111-1-6° du CGCT qui interdisent toute prise de participation d’une collectivité territoriale 

dans le capital d’une société commerciale ou d’un organisme à but lucratif, sauf autorisation 

accordée par décret en Conseil d’État. 

Il est impératif que la société dans laquelle est prise la participation exerce une activité 

entrant dans le champ de compétence de la SAEML ou ayant un caractère complémentaire ou 

accessoire à l’activité de la SAEML elle-même. Or l’activité de plusieurs filiales ne répondent pas 

pleinement à cette condition, ce que conteste la société. 

Dans sa réponse, la société soutient que les activités du groupe ont toutes un lien de 

complémentarité et sont autorisées par la lettre de l’État du 6 novembre 1995 décrivant les missions 

de la société. Ce document distingue des activités dites essentielles et d’autres autonomes sans 

prendre aucunement position sur la conciliation de ces activités avec les compétences des 

collectivités territoriales actionnaires. La société précise toutefois que le conseil d’administration 

se prononcera sur l’opportunité de la composition du portefeuille d’activités du groupe. 

Ainsi, BRL EN, qualifiée de filiale « végétal et espaces verts » et spécialisée dans 

l’aménagement, la gestion et l’entretien des espaces paysagers, publics ou privés, constitue une 

entreprise commerciale ayant un objet distinct de la SAEML dans laquelle la participation 

indirecte des collectivités territoriales au capital social contrevient aux dispositions précitées. 

L’activité de cette société ne présente aucun caractère de complémentarité avec celles de la 

SAEML BRL, les plantations de végétaux, même économes en eau, et la gestion d’une pépinière 

ne pouvant être rattachées à l’activité de maitrise d’ouvrage du réseau hydraulique régional. Cette 

société, dont la situation financière apparaît difficile, présente un risque financier pour les 

collectivités. Le renforcement des capitaux propres et les avances en compte courant réalisées par 

la SAEM, et donc indirectement des collectivités territoriales, au profit de cette entreprise privée 

à l’objet purement commercial ont pour effet de porter atteinte au respect de la règle de libre 

concurrence. Ces différents flux financiers encourent le risque d’être requalifiés d’aides 

économiques indirectes incompatibles avec le droit communautaire. 

BRL I, filiale « ingénieur conseil », qui intervient dans le développement du réseau 

hydraulique mais aussi comme bureau d’études en France et à l’international dans les domaines 

de l’eau, de l’environnement et de l’aménagement du territoire pour des clients publics et privés, 

est une entreprise commerciale ayant pour une part significative de son activité un objet distinct 

de celui de la SAEML. L’activité de BRL I est répartie pratiquement à parts égales entre la France 
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et l’international, avec une stabilisation de son chiffre d’affaires entre 20 et 25 M€. Depuis le 

23 juin 2022, BRL Madagascar est une filiale de BRL I. La participation indirecte des collectivités 

publiques au sein de cette entreprise n’est pas justifiée au vu de l’extension de ses activités dans 

des secteurs purement commerciaux, sans lien avec une compétence portée par les collectivités sur 

leur territoire. Par ailleurs la création de filiales de second niveau et l’extension de ses activités à 

l’international accroissent le risque financier associé pesant indirectement sur ses actionnaires 

publics. Le contrôle fiscal et ses conséquences financières sur la filiale exerçant en Éthiopie en 

sont un exemple récent. 

Enfin, BRL E est la filiale gestion des services d’eau dont la création a été autorisée par 

décret du ministre de l’agriculture du 5 juillet 1993 en vue d’exploiter par affermage les ouvrages 

de distributions d’eau dont la SAEML BRL est concessionnaire. Elle a diversifié ses activités dans 

quatre domaines dont la distribution d’eau potable et l’assainissement, la gestion de grands 

ouvrages hydrauliques et de leurs services associés, la vente et l’installation de matériels 

d’irrigation et les ventes d’eau brute. Ces activités de diversification relèvent du domaine 

concurrentiel. Bien qu’elles profitent des savoirs faire, voire de la clientèle développée dans le 

cadre de l’activité de fermier, elles ne peuvent être qualifiées de complémentaires au champ de 

compétence de la SAEML. L’immixtion d’activités commerciales au sein d’une entreprise tirant 

ses ressources principales d’un contrat d’affermage conclu avec sa société mère détenue par des 

collectivités locales pose aussi la question du respect du principe de la libre concurrence. 

BRL H souligne être attentive à une croissance maitrisée des activités filialisées avec un 

positionnement prépondérant sur les cœurs de métiers du groupe et un cantonnement de 

l’appétence des filiales à la diversification au regard des impasses auxquelles elle a conduit la 

société dans le passé. Cette approche a conduit la société BRL à refuser certains projets 

d’acquisition de bureaux d’études présentés par BRL I. Par ailleurs, la holding a défini une 

politique de cession des détentions minoritaires de capital non stratégiques qu’elle même ou ses 

filiales détiennent. La cession des titres détenus dans les entités suivantes : Serfel, Hérault 

Aménagement, Viaterra, ADI (Maroc), Amensouss (Maroc)14 ainsi que dans des groupements 

forestiers ont été engagées afin de rationaliser le périmètre d’intervention du groupe. 

Toutefois, malgré cette politique prudentielle affichée, BRL E voit son chiffre d’affaires 

dit de diversification se développer au fil des années, BRL EN filiale commerciale affiche des 

besoins financiers en hausse, et la direction de la SAEML BRL se réserve, selon ses termes « la 

possibilité de créer des filiales directes ou indirectes de second niveau autour de BRL I selon les 

enjeux d’activités, d’innovation afin de cloisonner les risques ». Si elles s’expliquent d’un point 

de vue commercial, ses aspirations de développement économique, qui n’apparaissent pas 

pleinement compatibles avec son statut de SAEML, dépassent de par leurs ambitions 

internationales et d’extension d’activités le périmètre des compétences de ses actionnaires publics. 

En concertation avec son actionnariat, la SAEML BRL doit veiller à limiter les risques 

financiers et juridiques encourus par les actionnaires publics du fait de la diversification des 

activités au sein de son groupe. En réponse, la région, tout en partageant cette analyse sur 

l’importance de centrer les activités sur le cœur de métier du groupe, affirme toutefois sa volonté 

de ne pas se défaire d’une filiale telle BRL EN afin « d’éviter tout risque de casse sociale ». 

 

Recommandation 

3. En concertation avec son actionnariat, limiter les risques juridiques et financiers pesant 

sur les actionnaires publics du fait de la diversification d’activités au sein du groupe BRL. Non 

mise en œuvre. 

                                                 
14 Assemblée générale du 26/11/2020. 
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1.3.2. Une participation des départements difficilement rattachable à leurs compétences 

Prévue par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRé), la suppression de la clause dite de compétence générale avait pour objectif de 

spécialiser l’intervention des collectivités territoriales. Ainsi, les régions ont été désignées cheffes 

de file des actions en matière de développement économique. A priori, les départements ne peuvent 

plus mettre en œuvre de politique dans le domaine économique, y compris dans les secteurs de 

l’agriculture, pour lequel leur champ d’intervention a été précisément encadré. En matière d’eau 

et assainissement, leurs compétences sont réduites comme l’a récemment rappelé le jugement du 

tribunal administratif de Dijon15. 

Si certaines dispositions du CGCT prévoient que les départements peuvent participer à la 

coordination, au financement ou à la réalisation technique de projets relevant de domaines de 

compétences qui ne leur ont pas été dévolus par la loi, notamment pour des raisons de solidarité 

territoriale, cette intervention reste subordonnée au respect des conditions prévues par ces 

dispositions. 

La combinaison des dispositions des articles L. 211-7 du code de l’environnement et 

L. 151-36 et L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime donnent aussi compétence au 

département pour réaliser des études préalables à des travaux ou des études de définition de travaux 

en matière d’approvisionnement d’eau ou d’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants à 

cette même fin, à la condition d’obtenir du préfet ou du ministre compétent une décision 

reconnaissant le caractère d’intérêt général ou d’urgence desdits études ou travaux. La 

participation des départements à toute action liée à la politique de l’eau est dès lors très réduite et 

soumise à nombreuses conditions. 

La loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 tendant à sécuriser l’actionnariat des entreprises 

publiques locales a élargi les conditions de détention de parts au sein des SEM notamment. Ainsi 

l’article L. 1522-1 du CGCT dans sa nouvelle rédaction autorise la prise de participation d’une 

collectivité à la condition notamment que la réalisation de l’objet de ces sociétés concourt à 

l’exercice d’au moins une compétence de chacune des collectivités territoriales qui en sont 

actionnaires. 

Les départements détiennent au total 27,1 % du capital social de la SAEML BRL. 

Toutefois, malgré une définition assez large de son objet social et l’évolution législative récente, 

leur participation au sein de la SAEML BRL, qui ne repose sur aucune compétence propre, 

contrevient à la règle leur imposant de consacrer leurs ressources budgétaires au seul financement 

de compétences propres. 

tableau 4 : parts des départements au sein du capital social 

Actionnaire 
Nombre 

d’actions 

Valeur 

unitaire 
Valeur totale 

Part de détention 

du capital  

Département du Gard 1 771 948 2,21 € 3 916 005,08 € 13,23 % 

Département de l’Hérault 1 041 264 2,21 € 2 301 193,44 € 7,78 % 

Département de l’Aude 630 613 2,21 € 1 393 654,73 € 4,71 % 

Département des Pyrénées Orientales 135 700 2,21 € 299 897,00 € 1,01 % 

Département de la Lozère 49 689 2,21 € 109 812,69 € 0,37 % 

Source : relevé des parts 
 

                                                 
15 TA Dijon, 14 décembre 2021, n° 2100316. 
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Les départements n’ont en outre pas vocation à assumer des risques financiers induits par 

les activités d’une SEM œuvrant en dehors des attributions de sa collectivité actionnaire. Si, en 

réponse, ces derniers insistent sur leur intérêt à être actionnaire de la SAEML BRL et affirment 

disposer d’une bonne information sur les risques encourus, cet intérêt général et cette information 

ne compensent pas le défaut de compétence légale. À ce jour, leur participation indirecte les 

conduit à assurer des risques financiers dans des domaines, tels l’ingénierie à l’international ou 

des activités d’achat / revente de végétaux dépassant leurs compétences légales. 

1.3.3. Des relations juridiques et des dispositions financières obsolètes à sécuriser 

1.3.3.1. Une concession faiblement contraignante pour BRL H 

La concession régionale est régie par le décret du 14 septembre 1956 portant concession 

générale à la CNARBRL des travaux d’irrigation, de mise en valeur et de reconversion dans les 

départements du Gard, de l’Hérault et de l’Aude, ainsi que l’exploitation des ouvrages réalisés. 

Cinq avenants ont ensuite été signés portant tous extension du domaine concessif. L’avant-dernier 

du 29 janvier 2010 conclu entre la SAEML BRL et la région entérine le changement de concédant, 

introduit les nouveaux textes de référence de la concession, mais aussi planifie les modalités de 

réalisation du programme Aqua Domitia et adapte à nouveau le périmètre de la concession en la 

prorogeant pour une durée de 20 ans. Prévue en 2031par le décret de 1956 précité, la fin de la 

concession est alors portée à 2051, soit une durée globale de 95 ans. Cette extension de durée est 

motivée par la nécessité de générer des produits supplémentaires pour équilibrer les nouveaux 

investissements mis à la charge du concessionnaire. 

Rédigé en 1956 et adapté au fur et à mesure des avenants, le contrat de concession, qui 

régit les relations contractuelles entre le concédant et le concessionnaire, comporte des clauses 

atypiques au regard des dispositions encadrant les concessions contemporaines. 

Tout d’abord, sa durée portée à 95 ans est atypique. Quand bien même de nouveaux 

investissements très lourds ont été programmés, elle ne pourra plus être reconduite dans des 

conditions similaires à son échéance, la réglementation, tant française qu’européenne, fixe à ce 

jour des conditions plus restrictives tant sur la durée initiale des concessions que sur les éventuelles 

prorogations. Ainsi, l’article L. 1411-2 du CGCT dispose que « les conventions de délégations de 

services publics doivent être limitées dans leur durée ». De plus, la loi Sapin, qui a interdit le 

principe des reconductions automatiques, a aussi introduit des dispositions très strictes en matière 

de prorogation. De nouveaux investissements, distincts des précédents, ne peuvent constituer une 

cause de prorogation régulière. 

Par ailleurs, la concession a donné lieu à cinq avenants ayant profondément modifié le 

périmètre de cette dernière, le quatrième portant sur le projet Aqua Domitia étant sans doute le 

plus impactant de par le niveau d’investissement prévu et l’augmentation en linéaire du réseau 

hydraulique. Ces avenants ont modifié de manière substantielle l’économie du contrat. 

Mais au-delà de sa durée et de son extension, les dispositions initiales de cette concession, 

même partiellement adaptées en 2010 à la législation en vigueur, présentent sous plusieurs aspects 

des caractéristiques qui bien que régulières ne permettent plus d’en assurer une gestion dynamique. 

Ainsi, la concession est dépourvue de toutes dispositions structurantes et chiffrées sur le 

niveau d’investissement attendu du concessionnaire en vue de faire retour en bon état de 

fonctionnement du réseau hydraulique concédé au terme de la concession. Facilitée par la qualité 

d’actionnaire du concédant, la réalisation de cette obligation se déroule dans le cadre d’une relation 
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de confiance avec le concessionnaire. Le concédant reste toutefois dépendant du concessionnaire 

qui a la connaissance exhaustive du réseau et de son état, sans pouvoir s’appuyer sur un dispositif 

contractuel contraignant. Le réseau est vieillissant, le niveau du linéaire ayant une ancienneté 

supérieure à 50 ans est grandissant, et la question de la part de la valeur produite affectée à 

l’entretien des ouvrages constitue un point central. 

Or, le partage des risques inhérents à cette charge ne repose que sur une obligation fixée 

dans des termes très généraux. Si l’instauration d’une obligation de validation préalable des 

programmes annuels et pluriannuels de maintenance s’est posée lors de la rédaction des avenants, 

elle n’a pas été retenue dans leur rédaction finale. Ainsi la concession fait peser sur la société BRL 

une obligation de résultat dont la réalisation sera appréciée au terme des 95 années de concession, 

sans que le concédant n’ait de moyens pour s’assurer, en amont, du respect de cette obligation par 

son cocontractant. Dans leurs réponses, tant BRL H que la région rappellent que leurs échanges et 

le rapport annuel du délégataire permettent au concédant d’avoir une vision annuelle actualisée 

suffisante et transparente de l’état du patrimoine. La chambre tient toutefois à nuancer le propos 

en indiquant que cette information même renforcée ne constitue pas une clause contraignante, ce 

qui peut s’avérer difficile à gérer en cas de désaccord. 

Enfin, la concession ne prévoit pas de versement de redevance en cours d’exploitation des 

ouvrages. Selon la société BRL, la multiplicité des sites rendrait cette dernière incertaine et le 

niveau de réinvestissement à venir serait constitutif d’un fort risque. Sur les dix derniers exercices 

et plus globalement depuis la rationalisation des activités du groupe, l’exploitation est bénéficiaire, 

et la collectivité concédante a continué à financer le réseau hydraulique selon les termes de 

l’avenant de 2010, sans possibilité d’obtenir un juste retour sur le fruit de son investissement. 

1.3.3.2. Des relations contractuelles avec les filiales à sécuriser 

L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et son décret 

d’application transposant plusieurs directives européennes16 impliquaient la modification des 

relations contractuelles entre la SAEML BRL et ses filiales, dont la holding a partiellement tiré les 

conséquences. 

Un affermage hors champ concurrentiel à la durée imprécise 

Dans le cadre de la restructuration de CNARBRL, il a été décidé d’apporter l’ensemble des 

éléments d’actif et de passif afférents à l’activité « exploitation de l’eau » à une filiale spécialement 

constituée à cet effet, dénommée BRL E. La concession d’État n’a pas été intégrée dans les apports 

partiels faits par la CNARBRL à BRL E, dans la mesure où le concédant devait rester titulaire des 

droits d’eau, des autorisations industrielles, des déclarations d’utilité publique octroyées ainsi que 

des obligations réglementaires attachées. En revanche, l’exploitation de cette concession est 

transférée à BRL E dans le cadre d’un contrat d’affermage conclu en 1993. 

Si la convention relative à l’affermage de l’exploitation des ouvrages de la concession 

d’État ne précise pas explicitement le terme de ce contrat, la lecture combinée de la convention et 

de la concession de 1956 permet de conclure que son échéance interviendra en 2031. 

                                                 
16 Directives 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics, 2014/25/UE 

du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs 

de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 

2014 sur l’attribution de contrats de concession. 
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La justification de l’allongement de la concession tirée de la nécessité d’amortissement des 

nouveaux investissements portés par le concessionnaire ne peut s’étendre au fermier. Le 

programme d’investissement n’entraine aucune sujétion particulière pour le fermier de nature à 

justifier de sa part une demande d’augmentation de son contrat initial qui lui confère un droit 

d’exploiter pendant une durée de 38 ans (1993 à 2031). Ainsi la filialisation de l’activité tirée de 

la concession induit un découplage de la durée du contrat de concession et du contrat d’affermage. 

BRL H, SEML, est soumise au respect du code des marchés publics. Lors de la conclusion 

du prochain contrat d’affermage portant sur l’exploitation du réseau hydraulique, elle devra 

respecter les conditions de libre accès des candidats tout en prévenant les risques de conflits 

d’intérêts pouvant naître de la candidature d’une filiale. En réponse, BRL H affirme qu’elle 

s’assurera de la conciliation de ces deux obligations ; cette double obligation soulèvera, selon 

l’analyse de la chambre, des difficultés majeures. 

Des contrats avec les filiales soumis au code de la commande publique 

Les filiales BRL I et BRL EN sont historiquement issues d’un démembrement de la 

CNARBRL en filiales-métiers avec des apports partiels d’actifs. Les prestations confiées à 

BRL EN ont été mises en concurrence en application de l’ordonnance du 6 juin 2005 dans un 

premier temps, puis de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 

S’agissant des prestations de BRL I, un contrat général de sous-traitance pris en application 

du traité d’apport partiel d’actif lors de la création de BRL I avait été conclu en 1993. À ce titre, 

la société BRL s’était engagée à confier le traitement exclusif des études liées à la concession à sa 

filiale BRL I. Ces études ne faisaient pas l’objet de mesures de publicité et de mise en concurrence 

préalables. Ledit contrat a été résilié avec une prise d’effet au 1er juillet 2021, depuis l’ensemble 

des prestations de maîtrise d’œuvre et d’ingénierie sont mises en concurrence. 

BRL I, dont l’activité est de réaliser des prestations d’ingénierie dans les domaines liés à 

l’eau, à l’environnement et à l’aménagement du territoire, répond à ce jour aux mises en 

concurrence lancées par la SAEML BRL de la même façon que BRL EN dans son domaine 

d’activité. 

Aucune règle n’interdit par principe à une société quasi intégralement détenue par une SEM 

de candidater aux marchés publics de cette dernière, toutefois il appartient à la SEM de veiller à 

ne pas favoriser ladite filiale au détriment de ses concurrents potentiels. La société BRL peut 

légitimement attribuer à BRL I et à BRL EN des marchés, dès lors que le processus d’analyse des 

offres et de sélection respecte les principes de la commande publique : égalité de traitement des 

candidats, transparence des procédures de mise en concurrence et libre accès des candidats à la 

consultation. Le respect de ces principes implique une étanchéité entre les autorités de 

gouvernance, d’une part du candidat, d’autre part de l’appelant. Or l’interdépendance des 

structures (mise en commun de services inter groupe, directeur général et président commun, 

administrateur salarié de BRL I au conseil d’administration) sont fortement susceptibles de créer 

des situations laissant supposer un conflit d’intérêts, et ce malgré les mesures prises par BRL H 

pour éviter les conséquences de cette forte promiscuité des intervenants. 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

Créée par décret il y a 67 ans, la Compagnie nationale d’aménagement de la région du Bas 

Rhône et du Languedoc (CNARBRL) s’est profondément transformée en 1993 avec la création 

d’une société d’économie mixte assortie de cinq filiales. Après une situation financière très 
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difficile au début des années 90, la rationalisation opérée par la gouvernance de la société BRL 

avec le soutien financier de la région a permis une amélioration significative des résultats. Si la 

filialisation du groupe a participé à son redressement, à ce jour, les relations entre la société holding 

et ses filiales sont sources de plusieurs difficultés voire de risques tirés du respect des dispositions 

applicables en matière de commande publique, mais aussi de l’incertaine conciliation entre des 

domaines d’activité très larges de filiales entrant pleinement dans le champ commercial avec les 

limites d’intervention imposées aux collectivités locales en matière économique. Au regard des 

risques juridiques et financiers constatés dans le cadre de cette filialisation, la question de recentrer 

les activités sur le cœur de métier du groupe peut être posée. 

Depuis 2011, la SAEML BRL est détenue à plus de 70 % par des collectivités locales et 

des investisseurs institutionnels. La région a amplifié sa participation au sein de la société en 

rachetant les parts de la société Saur, acteur privé du secteur. À la fois principal actionnaire et 

concédant du réseau hydraulique, elle est ainsi devenue un acteur central au sein de la société. 

Malgré cette position incontournable impliquant une représentativité au sein des organes 

décisionnels proportionnelle à sa participation, les intérêts de la région sont imparfaitement 

préservés des risques induits par l’activité de BRL. Ainsi, de rédaction ancienne, le contrat de 

concession ne contient aucune disposition imposant au concessionnaire un seuil minimum 

d’engagement de dépenses au titre du maintien en bon état des infrastructures et ne prévoit pas le 

versement d’une redevance en cas de résultats d’exploitation bénéficiaires. Enfin, la diversification 

d’activités des filiales fait courir aux actionnaires des risques financiers dont ils n’ont pas tiré 

toutes les conséquences. 

La gouvernance de la société repose depuis 11 ans sur un binôme stable constitué d’un 

directeur général issu des salariés de la société et d’un élu représentant la région. Malgré une 

implication des élus au sein des organes décisionnels et la mise en place d’un dispositif de 

prévention et de lutte contre les atteintes à la probité aux supports multiples, l’examen de plusieurs 

situations révèle une insuffisante maîtrise des risques de conflits d’intérêts. 

2. UN PARTAGE IMPARFAIT DE LA CROISSANCE ENTRE LES 

ACTIONNAIRES ET LA RÉGION EN TANT QU’AUTORITÉ 

CONCÉDANTE 

 Une croissance soutenue 

2.1.1. Les résultats consolidés du groupe BRL : une croissance globale soutenue par les 

activités historiques de la société BRL E 

Sur la période sous revue, les commissaires aux comptes ont certifié17 l’ensemble des 

comptes annuels et comptes consolidés sans réserve et n’ont émis aucune observation sur leur 

sincérité ou leur régularité. 

L’audit mené annuellement par les commissaires aux comptes conclut toutefois qu’il existe 

un risque tiré de la situation financière d’une filiale, BRL EN. Sans constituer une question 

majeure pour l’équilibre des résultats du groupe BRL, ce risque les conduit à observer en 2019 et 

                                                 
17 Certification pure et simple des comptes sociaux de BRL, des comptes consolidés et de l’ensemble des comptes sociaux des 

filiales. Les commissaires aux comptes établissent annuellement trois rapports : l’un sur les comptes annuels de BRL, l’autre sur 

les comptes consolidés du groupe BRL et enfin un sur les conventions règlementées. 
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2020 que la continuité d’exploitation de la filiale est incertaine suite à la dégradation de sa situation 

financière constatée dès 2017. 

Les comptes consolidés dressent une image globale de la situation financière du groupe18. 

Les résultats retraités19 de chacune des sociétés du groupe sont déterminés avant application des 

impositions différées. 

tableau 5 : évolution des résultats du groupe BRL 

 
Source : CRC, d’après données issues de la synthèse des comités d’audit et des comptes consolidés 

 

Les résultats sur la période sont portés par les sociétés BRL E et BRL H, ces dernières 

générant 14,5 M€ de résultat bénéficiaire cumulé après retraitement sur la période contrairement 

aux autres filiales qui affichent soit un résultat non significatif soit un déficit. Le groupe réalise 

ainsi ses bénéfices grâce à ses métiers historiques de conception et d’exploitation du réseau 

hydraulique, les activités des filiales étant soit neutres sur la constitution du résultat, soit 

génératrices de déficits ou de risques à équilibrer. 

                                                 
18 Le groupe BRL applique deux méthodes de consolidation : l’intégration globale pour les quatre sociétés du groupe dont BRL 

détient la majorité des droits de vote et l’intégration par mise en équivalence pour la société Predict dans laquelle BRL détient 

une participation significative (33,33 % du capital). 
19 Méthode des retraitements : 

 - élimination des comptes courants réciproques et des facturations inter-sociétés ; 

 - élimination des plus-values réalisées entre les sociétés du groupe ; 

 - retraitement des immobilisations amortissables de biens loués en crédit-bail immobilier ; 

 - constatation de l’annuité d’amortissement des écarts d’acquisition. 

 Les retraitements impactent significativement les résultats de BRL H qui porte les actifs immobilisés liés à la concession, procure 

des services dits de centralité et perçoit les dividendes versés par les sociétés filles. 
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graphique 2 : résultat cumulé sur la période de chaque filiale (hors impôts différés) 

 
Source : déclarations fiscales et bilans 

 

Exploitant du réseau concessif du groupe, la société BRL E génère un résultat cumulé de 

+ 11 M€ ; ce dernier est relativement stable oscillant entre 1,6 M€ et 2 M€ selon les années. Par 

ailleurs, elle alimente le résultat dégagé par la SAEML BRL à hauteur de 2,8 M€ grâce au 

versement d’une redevance d’usage du domaine concessif. Les sociétés BRL Madagascar et 

Predict Services confortent le résultat positif cumulé à hauteur respectivement de + 588 k€ et 

+ 419 k€ sur la période. 

Les deux filiales, BRL I et BRL EN, qui génèrent un déficit net sur la période 2015-2020 

de 2,3 M€, absorbent 20 % des résultats dégagés par les autres sociétés du groupe. La part la plus 

importante de ce déficit provient de la société BRL EN. Il conviendra d’ajouter à cet impact négatif 

direct le poids des provisions que la holding a dû comptabiliser dans ses résultats propres en raison 

de la décote de ses participations dans cette filiale. 

La situation financière de BRL EN, qui affiche un déficit cumulé de presque 2 M€ sur la 

période après retraitement, est structurellement et durablement dégradée. Chaque année le résultat 

dégagé est déficitaire, et ce malgré le soutien consenti en trésorerie par sa société mère. En 2019, 

la société mère a opéré une augmentation de capital de 500 k€ par compensation de créance qui a 

permis à la société de rétablir sa situation nette suite à la constatation de la perte de plus de la 

moitié du capital social au 31 décembre 2018. En 2020, une nouvelle augmentation de capital a 

été nécessaire par compensation de la créance figurant au compte courant de la société mère à 

hauteur de 1 400 k€. La note interne du service financier de la SAEML BRL du 10 février 2020 

fait apparaître que BRL EN ne peut s’acquitter de sa  dette issue du compte courant. Ainsi, malgré 

des prévisions peu optimistes sur un retour à meilleur fortune, la société BRL EN est durablement 

soutenue par sa société mère BRL. 

Présentant une situation plus contrastée, la société BRL I affiche un déficit de 300 k€ après 

retraitement sur la période 2015-2020 puis un bénéfice de 1 182 k€ en 2021. La filiale se 

caractérise par une instabilité de ses résultats tirée de l’exposition au risque de ses filiales basées 

à l’étranger et des établissements stables créés dans plusieurs pays dont l’Éthiopie. Suite au 

contrôle fiscal engagé en Éthiopie, une provision d’un montant de 1 M€ a été comptabilisée en 

2018. Le conseil d’administration de la SAEML BRL du 28 novembre 2018 a été informé des 

risques inhérents aux engagements pris en Éthiopie. 
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2.1.1.1. Les résultats en pleine croissance des différentes activités de BRL H 

Les produits dégagés par la société holding se répartissent autour de trois axes d’activités. 

graphique 3 : les trois activités de BRL Holding 

 
Source : CRC, d’après données fournies par BRL 

 

Les produits portés par l’extension du domaine de la concession 

tableau 6 : produits d’exploitation 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

Production vendue de biens 675 481 431 311 579 989 493 260 442 526 405 288 -9,7 % 

Production vendue de services 15 351 777 15 925 885 16 694 303 17 261 788 17 714 362 18 587 509 3,9 % 

CHIFFRES D’AFFAIRES NETS 16 027 258 16 357 197 17 274 292 17 755 048 18 156 888 18 992 797 3,5 % 

Production stockée, immobilisée -908 941 -340 623 248 625 288 068 229 191 326 384 - 

Subventions d’exploitation 606 784 465 197 388 915 376 265 408 533 357 464 -10,0 % 

Reprises sur dépréciations, provisions, 
transferts de charges 

6 831 480 4 854 992 3 801 279 3 788 570 3 976 993 3 945 147 -10,4 % 

Autres produits 932 382 972 152 1 038 878 1 031 841 1 136 515 733 786 -4,7 % 

PRODUITS D’EXPLOITATION 23 488 962 22 308 915 22 751 989 23 239 793 23 908 119 24 355 578 0,7 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

Dans le cadre de la convention d’affermage, la filiale BRL E exploite le réseau de 

distribution d’eau du domaine concessif et perçoit l’intégralité des produits liés à la distribution 

d’eau à ses clients. Elle verse en contrepartie une redevance à BRL H. La convention d’origine, 

signée en 1993, prévoyait le versement d’une redevance forfaitaire de 5 488 171,29 € HT. Cette 

dernière est soumise à indexation et plusieurs avenants ont étendu son champ et son montant. 

Passant de 10,6 M€ en 2016 à 13,1 M€ en 2021, la redevance est le véritable moteur de croissance 

de l’activité de la SAEML BRL ; elle représente 50 % de ses produits. 

Elle fournit plusieurs services à ses filiales (ressources humaines, comptabilité, gestion, 

trésorerie, services informatiques, juridiques, services généraux, communication, comité central 

d’entreprise, audit, qualité, contrôle interne, responsabilité sociale de l’entreprise) prévus par une 

convention du 1er février 2013. Ces prestations génèrent un produit de 2,6 M€ en 2021. La société 

refacture aussi les rémunérations des dirigeants des filiales qui font partie de ses effectifs. 
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tableau 7 : montant des prestations centralisées facturées aux filiales 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

Services centralisés 2 226 472 2 339 314 2 433 960 2 529 724 2 578 578 2 647 064 3,5 % 

Coûts des dirigeants 472 000 479 000 501 098 514 000 502 252 427 938 -1,9 % 

Divers et refacturations 513 052 565 779 555 366 627 415 604 367 600 068 3,2 % 

Services centralisés et coût des dirigeants 3 211 524 3 384 093 3 490 424 3 671 139 3 685 197 3 675 070 2,7 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

Les charges d’exploitation progressent de manière modérée (+ 1 % de VAM), mais 

toutefois selon un rythme supérieur à celui des produits d’exploitation, notamment en raison des 

taux d’évolution des salaires. 

Des résultats financiers et exceptionnels portés par la filiale BRL E 

Les résultats financiers positifs sur la période sont portés par les bonnes performances de 

la filiale d’exploitation BRL E et permettent la perception par la holding de dividendes20. 

L’exploitation du réseau hydraulique régional constitue le socle de cette croissance. 

Ces produits, et plus généralement les résultats dégagés, sont impactés par la situation 

financière dégradée de la filiale BRL EN qui ont donné lieu à constitution de provision d’un 

montant global de 5,1 M€21 correspondant à la valeur totale des titres et du compte courant détenu. 

Les provisions nettes22 constituées à ce titre représentent 36 % du résultat net de la période23. Ainsi, 

la société BRL EN impacte significativement les résultats de la holding mais aussi ceux à l’échelle 

du groupe. 

                                                 
20 Voir détail en annexe. 
21 Cumul des dotations pour provisions exceptionnelles et financières moins les reprises réalisées antérieurement à la période et 

dans la période sous revue. soit 4,5 M€ sur les titres et 626 k€ sur le compte courant. 
22 Provisions nettes des reprises sur provision hors dotations antérieures à 2016. 
23 Soit 4,3 M€ nets sur un résultat net cumulé de 12 M€.  
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tableau 8 : résultats financiers et exceptionnels 2016-2021 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

Produits des autres valeurs mobilières et créances 

de l’actif immobilisé 
2 397 235 2 167 775 2 171 906 1 453 574 987 184 1 826 536 -5,3 % 

Autres intérêts et produits assimilés 9 525 8 427 8 443 8 198 4 591 774 -39,5 % 

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts 

de charges 
25 556 174 649 660 310 1 032 463 77 475 24,8 % 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement 

105 760 78 204 85 395 119 994 98 384 77 757 -6,0 % 

PRODUITS FINANCIERS 2 538 076 2 254 580 2 266 394 2 242 076 2 122 622 1 982 543 -4,8 % 

Dotations financières aux amortissements, 
dépréciations et provisions  

1 850 116 293   503 998 1 406 847   -100,0 % 

Intérêts et charges assimilées 958 868 870 053 766 750 700 031 627 257 578 988 -9,6 % 

CHARGES FINANCIERES 2 808 983 870 346 766 750 1 204 029 2 034 104 578 988 -27,1 % 

RESULTAT FINANCIER -270 908 1 384 234 1 499 644 1 038 047 88 518 1 403 555 -239,0 % 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 414 211 601 874 3 961 84 120 43 439 25 970 -42,5 % 

Produits exceptionnels sur opérations de capital 888 286 28 429 87 212 63 833 513 331 82 064 -37,9 % 

Reprises sur dépréciations et provisions  303 729     90 000   30 000 -37,1 % 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 606 225 630 303 91 173 237 953 556 770 138 034 -38,8 % 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 258 065 50 409 1 700 4 963 638 4 541 -55,4 % 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 844 425 1 897 24 729 41 161 361 359 668 -76,0 % 

Dotations exceptionnelles aux amortissements, 

dépréciations et provisions 
17 000 1 808 011 503 345 300 000   300 000 77,60 % 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 119 490 1 860 317 529 774 346 124 361 997 305 209 -22,9 % 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 486 735 -1 230 014 -438 601 -108 171 194 773 -167 174 -181 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

2.1.2. La rentabilité propre de la SAEML BRL H 

2.1.2.1. Une rentabilité croissante 

L’ensemble des productions et ventes de la SAEML BRL permet de faire face aux achats 

et consommations, tout en dégageant une valeur ajoutée dynamique augmentant de 80 % sur la 

période 2016-2021. La société profite ainsi directement du déploiement du réseau Aqua Domitia 

et de la hausse consécutive du chiffre d’affaires. 
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tableau 9 : soldes intermédiaires de gestion 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

RESULTAT NET 1 664 561 1 936 959 1 545 003 2 068 978 2 058 587 2 830 052 11,2 % 

VALEUR AJOUTEE (VA) 6 237 087 8 499 868 9 962 264 10 385 468 10 632 539 11 225 836 12,5 % 

(+) subventions d’exploitation 606 784 465 197 388 915 376 265 408 533 357 464 -10,0 % 

(-) impôts et taxes 1 218 287 1 288 718 1 427 759 1 383 557 1 477 975 984 549 -4,2 % 

(-) charges de personnel 5 525 003 5 799 051 5 575 683 5 800 931 6 006 447 6 360 658 2,9 % 

EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (EBE) 100 580 1 877 296 3 347 737 3 577 245 3 556 650 4 238 092 111,3 % 

(+) Transferts de charges d’exploitation 2 584 398 734 048 4 901  2 132 1 407 -77,8 % 

(+) Autres produits d’exploitation 932 382 972 152 1 038 878 1 031 841 1 136 515 733 786 -4,7 % 

(-) Autres charges d’exploitation 127 302 112 565 122 547 66 004 45 182 47 111 -18,0 % 

(+) Produits financiers 2 538 076 2 254 580 2 266 394 1 581 766 1 090 159 1 905 068 -5,6 % 

(-) Reprises sur provisions financières 25 556 174 649 660 310 1 032 463 77 475 24,8 % 

(-) Charges financières 2 808 983 870 346 766 750 1 204 029 2 034 104 578 988 -27,1 % 

(+) Dot. amortis., et provisions financières 1 850 116 293  503 998 1 406 847  -100,0 % 

(+) Produits exceptionnels 1 606 225 630 303 91 173 898 263 1 589 234 215 509 -33,1 % 

(-) Produits des cessions d’éléments actif 93 729 28 416 4 921 43 200 451 475 785 -61,6 % 

(-) Subventions d’invt rapportées au résultat 775 972      -100,0 % 

(-) Reprises sur provisions exception 303 729   90 000  30 000 -37,1 % 

(-) Charges exceptionnelles 1 119 490 1 860 317 529 774 346 124 361 997 305 209 -22,9 % 

(+) Valeur comptable des immobilisations cédées 844 425 1 897 24 729 41 161 361 359 668 -76,0 % 

(+) Dot. amortis, dépréciations et provisions exceptionnels 17 000 1 808 011 503 345 300 000  300 000 77,6 % 

(-) Impôts sur les bénéfices 111 833 -446 934 -483 792 -218 464 -700 256 -181 243 -210,1 % 

CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) 5 106 608 5 853 696 6 336 308 5 743 072 5 917 928 6 536 205 5,1 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

L’excèdent brut d’exploitation (EBE) suit la même dynamique passant de 100 k€ en 2016 

à 4,3 M€ en 2021, malgré la hausse des charges fixes de personnel. L’EBE de 2016 tient compte 

de la provision constituée à hauteur de 1,8 M€ au titre de la dépréciation de stocks. 

2.1.2.2. Une forte capacité à dégager de l’autofinancement 

S’appuyant sur un cycle d’exploitation sain et confortée par un résultat financier favorable, 

sa capacité d’autofinancement (CAF) passe de 5,1 M€ en 2016 à 6,5 M€ en 2021. Quant au ratio 

de CAF sur le chiffre d’affaires, qui varie de 32 % à 36 %24, il assure à la société un niveau de 

rentabilité confortable, un tiers du chiffre d’affaires annuel pouvant être théoriquement affecté par 

la société au financement de ses futurs investissements. 

tableau 10 : capacité de désendettement 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Dette à MLT 35 923 940 31 629 908 32 158 573 31 704 118 33 144 562 32 837 977 

Disponibilités 22 412 577 23 891 815 19 609 675 10 127 298 8 876 574 14 517 352 

Dette nette 13 511 363 7 738 092 12 548 898 21 576 820 24 267 989 18 320 625 

CAF 5 106 608 5 853 696 6 336 307 5 743 072 5 917 928 6 536 205 

Durée de désendettement (dette/CAF) 7,0 5,4 5,1 5,5 5,6 5,0 

Durée de désendettement nette 2,6 1,3 2,0 3,8 4,1 2,8 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

Après prise en compte des disponibilités de la société, la durée de désendettement réelle, 

qui est inférieure à trois ans en 2021, traduit le faible besoin de recours à l’emprunt de la société 

pour assurer la part de financement des investissements mise à sa charge. 

                                                 
24 Montant de la CAF / par montant du chiffre d’affaires. 
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 Un partage des produits de la croissance déséquilibré 

2.2.1. Le retour auprès des actionnaires et des salariés des produits de la croissance 

2.2.1.1. La rentabilité du capital et la distribution des dividendes 

À l’exclusion de l’année 2020, du fait de mesures de prudence dues à la pandémie, la 

SAEML BRL distribue chaque année des dividendes à ses actionnaires depuis 2014. Sur la 

période, la société a versé au total 3,6 M€ à ses actionnaires. La région a ainsi perçu 1,8 M€, la 

Caisse des dépôts 484 k€ et le département du Gard 478 k€. 

tableau 11 : affectation du résultat  

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Résultat net 1 664 561 1 936 958 1 545 003 2 068 978 2 058 587 2 687 680  

Distribution de dividendes 937 201 535 265 669 429 535 544 0 937 000 

Part du résultat net distribué 56,3 % 27,6 % 43,3 % 25,9 % 0,0 % 34,9 % 

Report à nouveau 2 372 719 1 129 018 2 396 547 3 406 006 5 474 985 7 530 000 

Affecté en réserve 2 581 544 2 372 719         

Réserves 37 100 663 39 473 382 39 473 382 39 473 382 39 473 382 39 473 382 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

2.2.1.2. Une politique salariale bénéficiant de la dynamique du groupe 

tableau 12 : rémunérations du personnel 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

Salaires et traitements 4 013 537 4 222 106 3 989 549 4 239 810 4 348 267 4 640 039 2,9 % 

Dont primes d’intéressement 637 308 631 742 402 098 433 050 424 543 514 000 -4,2 % 

Charges sociales 1 511 467 1 576 945 1 586 134 1 561 120 1 658 180 1 720 619 2,6 % 

Total charges de personnel 5 525 003 5 799 051 5 575 683 5 800 931 6 006 447 6 360 658 2,9 % 

Total ETP 73,31 74,68 76,29 79,56 81,56 85,71 3,2 % 

Salaire moyen (hors charges sociales) 54 747 56 536 52 295 53 291 53 314 54 136 -0,2 % 

Évolution des salaires BRL (négociations 
salariales) 

1,7 % 2,1 % 2,4 % 2,5 % 2,4 % 1,2 %  

Variation cumulée des salaires BRL N/2016  2,1 % 4,55 % 7,16 % 9,74 % 11,05 %  

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

La masse salariale est passée de 5,5 M€ à 6,3 M€ entre 2016 et 2021, notamment en raison 

du renforcement des équipes lié au projet Aqua Domitia (+ 12,4 ETP). Le salaire brut moyen hors 

charges sociales est de 54 k€ par salarié et par an en 2021. 

Les accords salariaux conclus en amont de la crise sanitaire prévoyaient une hausse des 

rémunérations variant de 1,7 % à 2,4 % par an. Suite à la crise sanitaire de 2020, cette hausse a été 

ramenée à 1,2 %, à laquelle pourra s’adjoindre une augmentation complémentaire selon le niveau 

de performance de la société BRL25. La variation cumulée des rémunérations des agents est sur la 

période 2016 à 2021 de 11,05 %, soit une évolution nettement supérieure à celle de l’inflation 

cumulée dans le même intervalle. 

                                                 
25 Comité des rémunérations de 2020. 
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Les salariés de BRL ne sont pas en mesure de percevoir de la participation aux résultats 

car le mode de calcul légal intègre les capitaux propres qui, étant très élevés, conduit à un résultat 

négatif26. En revanche, ils bénéficient de l’intéressement ; ce dernier représente près de 10 % du 

montant annuel des rémunérations. Le dernier accord en vigueur au sein du groupe, qui date de 

2019, comporte des caractéristiques originales en termes d’association des salariés aux résultats. 

Il comprend une part dite propre distribuée à partir d’un seuil de résultat, une part dite groupe et 

des éléments liés à l’innovation et à la responsabilité sociétale. Ainsi, si comme la loi l’impose, 

cet intéressement présente un caractère variable puisque la part individuelle repose sur la mesure 

de la performance économique de chaque société (SAEML BRL, BRL E, BRL EN, BRL I), la 

seconde part est assise sur les résultats consolidés et par exemple le niveau d’investissements de 

la société BRL. Grâce aux modalités de calcul adoptées, chaque salarié du groupe peut percevoir 

un intéressement y compris ceux des filiales déficitaires (BRL EN et BRL I). 

La rémunération brute cumulée des membres du comité exécutif s’élève à 880 k€ en 2021, 

elle a fortement crû sur la période suite à l’intégration au sein de ce comité en 2017 puis 2020 de 

deux nouveaux membres. La rémunération brute moyenne des membres du comité exécutif est de 

104 542 € par personne. 

tableau 13 : rémunérations brutes en euros des membres du comité directeur 

Fonctions du COMEX (hors DG des sociétés) 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Total rémunération (hors avantages en nature) 619 395 662 978 701 884 741 685 793 893 836 338 

Total des avantages en nature et intéressement aux résultats 36 981 34 358 34 411 32 970 41 336 43 888 

Total rémunération avec avantages en nature 656 376 697 336 736 295 774 655 835 229 880 227 

Salaire moyen (hors avantage en nature) 103 233 94 711 100 269 105 955 99 237 104 542 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL (DG = directeur général) 
 

La politique salariale pratiquée par la société apparait favorable tant du point de vue du 

niveau moyen des rémunérations et de leur taux de progression, que du niveau moyen des 

rémunérations des cadres supérieurs et des critères d’attribution de l’intéressement aux salariés. 

Elle permet à ces derniers de participer largement aux résultats dégagés par les entités 

bénéficiaires. 

2.2.2. Un moindre retour auprès du concédant de la croissance d’exploitation 

2.2.2.1. Des réserves confortées 

Tout en distribuant des dividendes, la société a, au cours de la période, conforté ses capitaux 

propres alors que, jusqu’en 2001, ils étaient négatifs. Ses réserves, qui ont été abondées à hauteur 

de 5 M€ en début de période, se sont stabilisées à 39 M€. Alimentant depuis 2018 le solde du 

report à nouveau, la société l’a porté à 5,4 M€ en 2020. Les actionnaires se laissent ainsi de la 

flexibilité quant à son affectation définitive. 

                                                 
26 Du fait notamment de la forte valeur des subventions d’investissement et des provisions règlementées (amortissements de 

caducité). 
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graphique 4 : évolution des capitaux propres (en euros) 

 
Source : BRL 

 

Le fonds de roulement de la société27, qui oscille entre 37 M€ et 31,6 M€, apparait 

confortable. Il est porté par la hausse des subventions d’équipement (+ 94 M€ entre 2016 et 

2021)28, des réserves et du report à nouveau (+ 4,6 M€) alimenté par les résultats annuels et 

accessoirement par la dette (+ 2,7 M€). Le fonds de roulement, qui couvre aisément le besoin en 

fonds de roulement sur la période, permet d’alimenter une trésorerie d’un niveau de 21 M€ en fin 

de période dont une partie est placée sur des comptes à terme (environ 30 % de la trésorerie en 

2021). 

Ainsi, le fonds de roulement, soutenu par les subventions d’investissement versées par les 

investisseurs publics, permet à la société de conforter sa trésorerie, tout en distribuant des 

dividendes. 

                                                 
27 Le fonds de roulement traduit l’excédent de capitaux stables par rapport aux emplois durables. Cet excédent alimente la trésorerie 

de la société et permet notamment de financer le cycle d’exploitation en couvrant le décalage entre l’encaissement des recettes 

et le paiement des dépenses. 
28 Calculé à partir de la variation des subventions d’équipement au passif du bilan entre 2016 et 2021. 
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2.2.2.2. Un retour des bénéfices vers le concédant à rééquilibrer 

Des coûts d’entretien du réseau hydraulique modérés, un taux de fuite important 

tableau 14 : les charges d’exploitation 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 VAM 

Autres achats et charges externes 8 881 230 7 516 706 7 560 653 7 657 648 7 753 540 8 093 345 -1,8 % 

Dont dépenses d’entretien et de grosses réparations 3 780 813 3 668 704 4 014 784 4 074 692 4 158 361 4 318 357 2,7 % 

Impôts, taxes et versements assimilés 1 218 287 1 288 718 1 427 759 1 383 557 1 477 975 984 549 -4,2 % 

Salaires et traitements 4 013 537 4 222 106 3 989 549 4 239 810 4 348 267 4 640 039 2,9 % 

Charges sociales 1 511 467 1 576 945 1 586 134 1 561 120 1 658 180 1 720 619 2,6 % 

Dotations aux amortissements sur immobils 1 295 292 1 391 041 1 453 901 1 483 183 1 485 513 1 503 044 3,0 % 

Dotations aux dépréciations sur actif circulant   60 362         - 

Dotations aux provisions 3 156 003 3 022 523 4 700 504 3 934 819 3 922 508 3 880 464 4,2 % 

Autres charges 1 852 580 1 894 711 2 033 321 2 059 017 2 187 096 2 263 461 4,1 % 

CHARGES D’EXPLOITATION 21 928 396 20 973 111 22 751 821 22 319 155 22 833 079 23 085 521   1,0 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 
 

Au sein des charges externes, les dépenses d’entretien et de grosses réparation opérées sur 

le réseau concessif représentent 24 M€ sur la période 2016-202129, soit 0,2 %30 de la valeur 

actualisée du réseau concessif31 par an. Ce taux est porté à 2,1%, selon la société, si on le ramène 

à la seule valeur actualisée du patrimoine de la concession réellement soumis à un besoin de 

renouvellement. Les dépenses d’entretien du réseau concessif font l’objet de plans quinquennaux 

prévisionnels. Sur la période deux plans se succèdent, à savoir 2013-2017 et 2018-2022. Cette 

maîtrise des dépenses d’entretien et de réparation du réseau résulte selon la SAEML BRL de la 

parfaite connaissance du réseau et de l’internalisation des travaux. 

Ces dépenses d’entretien et de réparation visent au maintien en parfait état des ouvrages de 

la concession en vue d’en faire retour en bon état de fonctionnement au terme de la concession32. 

Ces travaux sont réalisés sur proposition de l’exploitant, la société BRL E. Si les plans 

d’engagement de grosses réparations sont portés à la connaissance du concédant et font l’objet 

d’une concertation avec la région, le contrat laisse au concessionnaire une grande marge 

d’appréciation sur le niveau des grosses réparations nécessaires. Comme indiqué précédemment, 

aucune obligation n’est fixée quant à un provisionnement annuel minimal au titre de la garantie du 

retour en bon état de fonctionnement au terme de la concession. Le concédant reste dépendant du 

concessionnaire sur la connaissance du réseau et de son état. 

L’analyse du rendement des réseaux (rapport BRL E) met en évidence une perte de 

198 Mm3 pour 759 Mm3 prélevés, soit un taux de fuite de 26 %. Pour le concédant, le taux de fuite 

est à relativiser car les ouvrages du RHR ne fonctionnent que quatre mois par an, toutefois la perte 

de plus d’un quart de l’eau injectée dans le réseau reste substantielle. Ce taux reste dès lors 

perfectible, et ce encore au-delà des objectifs de réduction des fuites assignés à la société. 

                                                 
29 22 M€ hors Lauragais. 
30 Ratio constaté sur chacun des exercices de la période sous revue. Soit pour l’exercice 2021 : 4 318 357 (dépenses GER / 

2 042 452 299) (montant actualisé des immobilisations de la concession = 0,2 %). 
31 La valeur actualisée correspond au coût à neuf de la valeur des immobilisations de la concession. Le montant des immobilisations 

est actualisé par un coefficient multiplicateur appliqué en fonction du type d’immobilisation et de l’année d’origine de sa 

construction. 
32 Article 8 de l’avenant n° 4 au traité de concession signé le 29 janvier 2010 entre la région et BRL suite au transfert des biens de 

la concession intervenu entre l’État et la région. 
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graphique 5 : dépenses de maintenance de la concession régionale hors Lauragais 

 
Source : données fournies par BRL 

 

Un subventionnement public très important des investissements 

Fin 2021, le total du bilan de la société BRL s’élève à 683 M€. Les immobilisations 

corporelles sont majoritairement constituées par le domaine concessif représentant 550 M€ au 

31 décembre 2021. Sa valeur évolue fortement sur la période avec la réalisation des travaux Aqua 

Domitia33. Les investissements réalisés ou en cours sur la période bénéficient d’un 

subventionnement public s’élevant globalement à 83 %. Ce taux est même porté à 87,5 % pour le 

projet Aqua Domitia. 

Pour porter les 118 M€34 d’investissements réalisés sur la période, la société a perçu 

94 M€35 de subventions, dont 83 M€ de la région. Pour le surplus, elle a eu recours à l’emprunt à 

hauteur de 22,6 M€. L’endettement de la société reste maitrisé (+ 2,4 M€ nets36). Après 

remboursement des annuités d’emprunt, la société dégage une capacité d’autofinancement nette 

de 11,6 M€ sur la période, qu’elle place en réserves ou distribue à ses actionnaires. 

Ainsi, le taux de subventionnement accordé par les collectivités à la SAEML BRL pour 

étendre le réseau hydraulique et donc l’activité de la société a pour conséquence une faible 

mobilisation de ses capacités financières propres. Pourtant, les bénéfices dégagés résultent de 

manière prépondérante de l’utilisation du réseau hydraulique. Le niveau de subventionnement de 

la SEM conduit à un partage de la richesse produite peu favorable au concédant. 

Le financement des investissements actuels et futurs 

Le contexte d’une demande en eau largement supérieure à la moyenne, sur la période 2016-

2021, a orienté les résultats à la hausse. Si cette période est d’un point de vue rétrospectif atypique, 

elle est toutefois, selon les dernières hypothèses du GIEC37 de 2022, proche d’un cycle moyen 

prospectif. Ces nouvelles hypothèses d’activité devront alimenter la modélisation des futurs plans 

d’investissement et la répartition de la charge de leur financement. Les réserves constituées par la 

SAEML BRL et les résultats futurs devront ainsi profiter au renforcement du réseau hydraulique 

dans des conditions financières modifiées par rapport à l’avenant n° 4 de 2010 ayant traité le 

                                                 
33 Il s’agit du projet régional majeur comprenant six maillons pour une longueur de 140 km visant à sécuriser les besoins en eau 

par transfert des eaux du Rhône sur un périmètre s’étendant de Montpellier à Narbonne. 
34 Variation de l’actif immobilisé entre 2026 et 2021. 
35 Variation des subventions d’équipement au passif entre 2016 et 2021. 
36 Dettes financières totales au 31/12/2021 - dettes financières totales au 31/12/2016, soit 2 399 850 €. 
37 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. 
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financement du programme Aqua Domitia. Plusieurs facteurs intervenus sur cette période plaident 

pour ce renforcement, parmi lesquels le rachat par le concessionnaire de 100 % des parts de filiale 

BRL E et donc l’appropriation de 100 % des dividendes, l’augmentation de la demande en eau, le 

faible niveau du taux d’intérêt appliqué à la dette récente, ainsi qu’une fiscalité plus avantageuse. 

La société, tout comme la région, concluent de concert travailler en étroite collaboration 

en vue d’établir une nouvelle prospective portant sur les modes de financements de BRL tenant 

compte des éléments contemporains de son activité. La présidente de la région convient que le 

taux de subventionnement futur pourrait être dans ce contexte réduit. 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

Le groupe BRL a généré un résultat consolidé de 11 M€ sur la période. Cette situation 

financière très favorable permet à la fois la distribution de dividendes, l’application d’une politique 

salariale favorable mais aussi le soutien des activités déficitaires à la périphérie du cœur de métier 

et de son objet social. 

Pour autant, la région, principal acteur public partenaire de BRL, n’a que très partiellement 

bénéficié de ces résultats favorables. En effet, malgré un cycle d’exploitation présentant un taux 

de marge élevé notamment dans son activité socle, le réseau hydraulique régional, la quote-part de 

prise en charge par la société des nouveaux investissements a été, selon les conventions intervenues 

entre le concédant et le concessionnaire en 2010, en deçà des capacités financières réelles de la 

société. De même, son niveau de dépenses au titre de la maintenance du réseau hydraulique est 

resté modéré malgré un taux de fuites de 26 % qui demeure important. La capacité 

d’autofinancement a été dégagée par la SAEML BRL grâce, d’une part aux résultats de 

l’exploitation du réseau, mais aussi au fort taux de subventionnement public des investissements. 

Cette épargne a été largement affectée au renforcement de ses capitaux propres qui ont atteint 

39 M€ en 2021. 

Les ressources consacrées tant aux investissements futurs qu’à la prise en charge des 

dépenses de renouvellement du réseau devront dans le cadre de la nouvelle modélisation du plan 

d’investissement veiller à mieux protéger les intérêts du concédant. 

3. LE PARTAGE DE LA RESSOURCE EN EAU 

 Enjeux et objectifs du bassin Rhône-Méditerranée en Occitanie 

3.1.1. Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-

Méditerranée 

Gérer les services de l’eau au sein d’un territoire (dit « petit cycle de l’eau ») implique une 

prise en compte du cycle naturel de l’eau (dit « grand cycle de l’eau »), sujet majeur de la directive 

cadre 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, et largement développé dans des 

documents de planification comme les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) ou encore les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 
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Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 2016-202138, adopté le 20 novembre 201539, 

fixe les grandes orientations d’une bonne gestion de l’eau et des milieux aquatiques sur les bassins 

versants du Rhône, de ses affluents et des fleuves côtiers qui forment le grand bassin Rhône-

Méditerranée. Le SDAGE 2016-2021 comprend neuf orientations fondamentales : huit sont une 

reprise actualisée du SDAGE 2010-2015 et la nouvelle orientation fondamentale n° 9 préconise 

de « s’adapter aux effets du changement climatique ». 

Dans le bassin Rhône-Méditerranée, l’enjeu principal de cette 9ème orientation est lié à la 

modification des régimes hydrologiques et aux tensions sur la ressource disponible. Le Rhône 

pourrait voir ses étiages estivaux apparaître plus tôt dans l’année et être plus sévères. Son débit 

d’étiage en 2050 pourrait être inférieur de 30 % par rapport à aujourd’hui. Les tensions sur la 

ressource en eau seront renforcées alors que, dès aujourd’hui, 40 % de la surface du bassin connaît 

des manques d’eau susceptibles d’entraver l’atteinte du bon état des eaux. Le SDAGE s’attache à 

privilégier les approches préventives devant les approches « curatives anticipées » : l’objectif est 

de ménager les milieux aquatiques pour éviter que la situation ne se dégrade. 

Il s’agit, notamment, de privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d’efficacité ainsi que de concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux 

aquatiques, prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer 

une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement. 

Est surtout mise en avant l’orientation qui vise à atteindre l’équilibre quantitatif en 

améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir, notamment dans le cadre des 

plans de gestion de la ressource en eau (PGRE) qui associe tous les acteurs concernés. En effet, le 

bassin bénéficie d’une ressource en eau globalement abondante mais inégalement répartie. 

3.1.2. La stratégie déployée en Occitanie face au réchauffement climatique 

L’Occitanie, avec sa façade méditerranéenne, est l’un des secteurs les plus concernés par 

le réchauffement climatique. Même s’ils demeurent difficiles à mesurer, la région subit les impacts 

de ce changement sur la disponibilité de la ressource en eau, tant en termes quantitatif que 

qualitatif. Elle n’est en effet pas épargnée par les épisodes de températures excessives, de 

sécheresse, de manque de précipitations ou au contraire d’inondations, de fonte des glaces ou 

encore de dégradation de la qualité de l’eau. 

Parallèlement, très attractive, l’Occitanie a connu une croissance démographique qui 

s’accélère depuis les années 2000, passant de 4 842 680 habitants en 1999 à 5 933 185 en 2019. 

Entre 2013 et 2018, elle a gagné en moyenne 40 300 habitants par an (+ 0,7 %). Ce dynamisme 

démographique impacte directement la ressource en eau, crée des besoins à satisfaire et accentue 

certaines problématiques (l’alimentation en eau potable, le traitement des eaux usées…). Les 

grands plans d’aménagement du littoral méditerranéen ont également engendré le développement 

d’un tourisme de masse avec des besoins importants en eau potable et en énergie, notamment en 

période estivale. 

C’est ainsi qu’un « service public régional de l’eau » a été créé par la région, au travers 

d’une délibération fondatrice de 2011, confortée en 2018 et 2020, avec pour principal objectif 

d’assurer l’approvisionnement durable en eau des populations et des activités économiques, tout 

en préservant les milieux aquatiques. 

                                                 
38 Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le SDAGE 2022-2027. Entré en vigueur le 4 avril 2022. 
39 SDAGE Rhône-Med-2016-2021, page 31. Bassins rhone_mediterranee_corse2.pdf, page 3. 
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encadré 1 : le service public régional de l’eau 

Par une délibération du 1er septembre 2011, modifiée en 2018 et en 2020, la région a créé un 

service public régional de l’eau afin de mettre en œuvre sa politique publique de gestion de l’eau. Elle 

ambitionne de rétablir les grands équilibres de cette politique publique à travers trois objectifs : 

• l’étendre à un territoire plus vaste, et ainsi à un plus grand nombre de bénéficiaires et d’utilisateurs, 

d’où les projets de création et d’extension du réseau hydraulique régional (RHR) au-delà des limites de 

la concession ; 

• sécuriser l’approvisionnement en eau en réduisant la part des besoins non couverts estimée en juin 2021 

à 81 Mm340, par des économies d’eau41 et par la recherche et la préservation de ressources locales ; 

• mieux répondre aux impératifs liés au développement économique du territoire et aux effets du 

changement climatique qui s’amorce. 

 

La gouvernance de cette politique doit permettre à la région d’assumer le rôle de « chef de file » 

dans la gestion durable de l’eau à l’échelle régionale42. Cette gouvernance s’articulera autour de deux 

piliers : 

• le contrôle des actions menées par BRL, concessionnaire du réseau hydraulique régional ; 

• la mise en place de conventions d’objectifs et de partenariat avec les structures de bassin versant ou de 

nappes qui gèrent les ressources stratégiques régionales. 

 

La politique régionale en faveur de l’eau constitue un élément déterminant du dispositif 

d’intervention de la région décliné tant à travers sa « stratégie pour une gestion durable de l’eau » que 

de manière transversale (aménagement de l’espace, agriculture, développement touristique et 

développement économique). 

 

BRL joue un rôle majeur dans la stratégie régionale de maîtrise de la ressource en eau. 

La région Occitanie fait valoir que sa politique en faveur de l’eau constitue un élément 

déterminant de son dispositif d’intervention, non seulement à travers sa « stratégie pour une 

gestion durable de l’eau », mais également de manière transversale (aménagement de l’espace, 

agriculture, développement touristique et développement économique). Ce dispositif 

d’intervention a été précisé en 2018, au travers d’un plan d’intervention régional eau. Un 

programme de 21 actions et des dispositifs d’intervention détaillent ce plan d’intervention qui 

complète les autres stratégies soutenues par la région. 

La région considère que l’approche par bassin versant atteint ses limites (des situations très 

inégales en matière de ressource en eau). Elle tente donc de répondre à cette inégalité par une 

vision et une approche supra-bassin versant. Il s’agit dès lors de formaliser et de mettre en œuvre 

une politique publique de gestion responsable de l’eau. 

Il résulte de l’ensemble qu’en sa qualité de concessionnaire et maître d’ouvrage délégué, 

la société BRL est amenée jouer un rôle majeur dans la stratégie régionale de maîtrise de la 

ressource en eau. 

                                                 
40 Source : agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, journée d’échanges « partage de l’eau », mardi 29 juin 2021. 
41 Contrat de plan État-région – Protocole de préfiguration 2021-2027, page 53. 
42 D’où le changement de statut intervenu le 21/11/2011. 
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 La situation de la ressource en eau sur le territoire 

Une des dernières études présentée par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse 

relative aux volumes prélevables permet de caractériser les déficits globaux de la région Occitanie, 

ainsi que leur répartition au sein du territoire. La cartographie suivante a ainsi été dressée. 

carte 2 : étude sur les déficits 

 
Source : agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 

 

Cette cartographie, qui présente un déficit global de près de 81 Mm3 d’eau, conduit à 

recenser les prélèvements opérés sur les ressources et les droits associés. 

3.2.1. État du patrimoine et des droits de dérivation, de prélèvements et d’usage des 

ressources 

La région Occitanie se situe sur trois grands bassins versants hydrographiques : Adour-

Garonne pour une large partie de son territoire, Rhône-Méditerranée pour la zone située autour du 

littoral méditerranéen, et Loire-Bretagne pour une toute petite partie au nord du département de la 

Lozère. Au total, 74 000 km de cours d’eau principaux sillonnent les 73 000 km² de la région et 

les trois quarts de ce linéaire de cours d’eau se situent dans le bassin Adour-Garonne avec de 

grands cours d’eau, tels que la Garonne, l’Adour ou la Dordogne et leurs affluents, l’Ariège, le 

Tarn, l’Aveyron, le Viaur, le Lot ou la Truyère. 
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En Rhône Méditerranée, la région bénéficie de nombreux fleuves côtiers (l’Hérault, l’Orb, 

l’Aude, le Tech, l’Agly, la Têt, le Lez, etc.) qui sont alimentés par les reliefs de la Montagne Noire, 

les contreforts du Massif Central et des Pyrénées, et qui subissent des transferts d’eau interbassins, 

avant de se jeter dans la mer Méditerranée. 

Globalement, la région Occitanie couvre donc la plupart des zones de sources de ces 

différents fleuves qui la traversent et/ou dans lesquels les prélèvements ont lieu, hormis celles du 

Rhône et de la Dordogne. 

Quatre ressources sont particulièrement mobilisées et fournissent 97 % des volumes 

prélevés : 

• essentiellement le Rhône (75 %) ; 

• l’Orb (département de l’Hérault) 12 % ; le Lauragais (Ganguise, Montbel, canal du Midi et 

département de l’Aude) 8 % ; l’Hérault 2 %. 

carte 3 : ressources en eau 

 
Source : BRL 

 

Ces ressources sont organisées et gérés autour de trois systèmes (le système Rhône, le 

système Orb et le système Lauragais) encadrés par des droits de dérivation et un programme, Aqua 

Domitia, qui permet la jonction entre le système Rhône et le système Orb. 

Le système Rhône constitue la principale « porte d’entrée » du réseau hydraulique régional, 

le décret du 14 septembre 1956 portant concession générale autorise la dérivation d’un débit 

maximum de 75 m3/s à prélever sur la rive droite du fleuve, en amont d’Arles. L’eau est conduite 

sur 12 km par un canal d’amenée jusqu’à la station de pompage « Aristide Dumont », située sur le 

site de Pichegu (commune de Bellegarde, Gard). Cette station permet d’élever et de transférer la 

ressource, selon la carte ci-après. 
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carte 4 : ensemble du système Rhône 

 
Source : BRL 

 

Le système Rhône constitue de très loin le premier pilier d’approvisionnement, avec une 

distribution comprise 130 et 150 Mm3 d’eau brute dans le Gard et le sud-est de l’Hérault. Il permet 

d’alimenter : 

• en eau destinée à l’irrigation, 66 000 ha équipés (cultures de fruits et légumes, dont l’un des 

plus grands plateaux arboricoles d’Europe, le Plateau des Garons) ; 

• en eau potable, près de 500 000 personnes en été, et ainsi de sécuriser les grandes 

agglomérations de Nîmes et de Montpellier, le syndicat du Bas-Languedoc, les stations du 

littoral (Le Grau du Roi/Port Camargue, La-Grande-Motte, Palavas-les-Flots, Carnon…) ; 

• les besoins en eau répondant à d’autres caractéristiques (espaces verts de La-Grande-Motte…), 

aux process industriels (salines de Vauvert…) et aux conditions d’étiage du Lez. 

Les systèmes Orb/Hérault et Lauragais viennent compléter la ressource issue du système 

Rhône même si le nombre d’hectares irrigués est moins important. 

Le système Orb/Hérault permet de sécuriser en eau de nombreuses communes viticoles et 

maraichères, notamment d’irriguer le biterrois dans l’Hérault (6 000 ha de cultures) et d’alimenter 

en eau potable le littoral audois entre Vendres et Gruissan. Le barrage du Salagou régule et 

complète le maillage du département. 
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carte 5 : le système Orb/Hérault 

 
Source : BRL 

 

Un deuxième avenant portant extension de la concession générale intègre l’exécution et 

l’exploitation, dans le département de l’Aude, des ouvrages généraux et de leurs annexes destinées 

à alimenter principalement des réseaux d’irrigation couvrant une zone de 20 000 hectares dans la 

plaine du Lauragais audois, de l’ouest à l’est de Castelnaudary. Il sécurise également 

l’alimentation du canal du Midi et soutient l’étiage des cours d’eau de la zone. Ce deuxième 

avenant consacre le système Lauragais. Il comprend en particulier la construction du barrage de la 

Ganguise, d’une capacité maximale de 45 Mm³, et des réseaux d’irrigation et de connexion avec 

le barrage de Montbel, dans les Pyrénées. Il ne comprend ni les réseaux de distribution, ni les 

ouvrages dépendant du canal du Midi. 
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carte 6 : le système Lauragais 

 
Source : BRL 

 

L’ensemble de ces ouvrages et aménagements de la concession, qui sont attachés à la 

mission de service public confiée à la SAEML BRL (et à sa filiale BRL E en charge de 

l’exploitation), ont fait l’objet de plusieurs inventaires des droits. En moyenne, les volumes par 

usage se répartissent de la manière suivante : 

• irrigation agricole : 62 % (50 % des surfaces irriguées de l’ex Languedoc-Roussillon) ; 

• consommation humaine : 17 % (11 usines de potabilisation : Gard, Hérault, Aude ; 1 000 000 

de personnes en été) ; 

• arrosage non agricole : 8 % (espaces verts publics et privés) ; 

• alimentation de milieux naturels : 9 % (soutien d’étiage Lez, protection incendie) ; 

• process industriels : 4 %. 

3.2.2. La mobilisation des moyens 

Ces différentes ressources mobilisées permettent à la société BRL d’assurer la mission de 

service public qui lui a été confiée par l’exercice des trois fonctions complémentaires suivantes : 

• la mobilisation des ressources en eau : objectif de prélever les volumes d’eau tout en préservant 

les milieux naturels ; captage dans le Rhône, gestion des barrages, pompages d’eaux 

souterraines ; 

• le transfert de l’eau : objectif de transporter, améliorer la qualité de l’eau selon les usages ; 

canaux, grands adducteurs et systèmes hydrauliques ; 

• la distribution : objectif de répondre aux attentes des différents usagers. 
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Pour ce faire, la société utilise le réseau hydraulique régional qui a été prolongé dans le 

cadre du projet Aqua Domitia. 

3.2.2.1. Le réseau hydraulique régional 

Propriété de la région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, le réseau hydraulique régional a 

été conçu et réalisé par la société BRL qui le gère dans le cadre de la concession de la région. Il 

s’étend sur près de 250 communes de l’Aude, du Gard et de l’Hérault et mobilise, pour l’essentiel, 

des ressources en eau superficielles renouvelables, issues du Rhône ou de réservoirs de stockage. 

L’objectif est de limiter les prélèvements sur certains milieux naturels fragiles, contribuant ainsi à 

leur préservation. En sa qualité de bénéficiaire de la concession régionale à compter du 29 janvier 

2010, BRL a également pour vocation première d’exploiter le réseau hydraulique régional dans le 

cadre du contrat d’affermage conclu avec sa filiale BRL E43. 

Le patrimoine de la concession a été étendu suite à plusieurs conventions de transfert 

complémentaire d’ouvrages hydrauliques (avec notamment les départements du Gard, de l’Hérault 

et plusieurs syndicats). Par décision du 23 mars 2021, la région Occitanie a également intégré dans 

la concession régionale plusieurs ouvrages hydrauliques d’interconnexion, dits « liaisons 

audoises », à compter du 1er janvier 2021. 

Le système hydraulique global est alors composé à la fois des infrastructures de la SAEML 

BRL en sa qualité de concessionnaire de la région (ouvrages de production) et d’ouvrages 

hydrauliques du département de l’Aude (ouvrages de distribution du Lauragais Audois). 

Les caractéristiques principales de ce réseau constitué des trois systèmes présentés ci-

dessus (le système Rhône, le système Orb et le système Lauragais) sont les suivantes : 106 km de 

canaux, trois barrages/retenues d’eau, 5 000 km de canalisations sous pression, 91 stations de 

pompage, six usines de potabilisation. Le réseau de canaux et de chenaux aménagés assure le 

transfert d’eau brute, réseaux hérités des grands projets d’aménagement agricole mais aussi littoral 

(notamment issus des aménagements de la Mission Racine qui a transformé le littoral dans les 

années 1960). 

En dehors du RHR, la société BRL gère également d’autres ouvrages et aménagements 

hydrauliques. 

                                                 
43 Selon BRL, cet affermage constitue près de 80 % de son chiffre d’affaires. 
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carte 7 : vue d’ensemble du RHR 

 
Source : BRL 

 

3.2.2.2. Aqua Domitia 

Genèse et périmètre du projet 

Le programme Aqua Domitia, devrait permettre d’approvisionner en eau une centaine de 

communes supplémentaires. L’ambition du projet est de « sécuriser durablement les besoins en 

eau des territoires entre Montpellier et Narbonne tout en préservant les milieux aquatiques »44. Il 

vient en effet prolonger sur 150 km le réseau régional (autour de Montpellier et vers le Biterrois, 

ainsi que le littoral audois et le Minervois), en interconnectant les réseaux alimentés par le Rhône 

avec ceux alimentés par l’Orb, l’Hérault, le canal du Midi et l’Aude. 

                                                 
44 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 156. 
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carte 8 : programme Aqua Domitia 

 
Source : BRL 

 

Ce projet fait suite à une démarche prospective « Aqua 2020 » engagée en 2005 par la 

région et les cinq départements du Languedoc-Roussillon (Aude, Gard, Hérault, Lozère et 

Pyrénées-Orientales) « visant à identifier les défis de l’eau sur le territoire régional et les actions 

à mettre en œuvre pour garantir aux habitants l’accès à une ressource en eau suffisante, tout en 

préservant la qualité des milieux aquatiques. […]. Il s’agissait ainsi de satisfaire les besoins en 

eau des populations de ces territoires et de garantir à tous, pour les 15 prochaines années, l’accès 

à une ressource suffisante, tout en préservant les milieux aquatiques, dans le respect de la directive 

cadre européenne sur l’eau (DCE) et de ses objectifs en matière d’atteinte d’un "bon état 

écologique" des ressources en eau ». 

Aqua 2020 a permis d’affiner les données disponibles sur l’évolution de la demande en eau 

du territoire : augmentation des besoins en eau potable et évolution des besoins pour les activités 

économiques, notamment pour l’agriculture. Huit orientations générales ont été retenues : 

encouragement aux démarches globales intégrant tous les usages de l’eau et favorisant la solidarité 

entre territoires, promotion des économies d’eau, optimisation de la gestion actuelle des ressources 

prélevées, sécurisation des approvisionnements, évaluation des options de gestion et 

d’investissement au regard des critères du développement durable, recherche de financements 

pérennes. Le transfert de la concession de l’État à la région Languedoc-Roussillon, la création du 

RHR et la conception du projet Aqua Domitia constituent une traduction logique de la démarche 

prospective. 

Porté par la région Languedoc-Roussillon et BRL, le projet Aqua Domitia a été soumis à 

un débat public du 15 septembre au 29 décembre 2011 organisé par la commission particulière et 

la commission nationale du débat public. Le public a notamment été invité à prendre position sur 



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES (ROD2) 

53 

l’opportunité de réaliser Aqua Domitia, en prenant en compte l’analyse des besoins en eau des 

territoires potentiellement desservis. Un certain nombre d’intervenants ont subordonné leur 

adhésion au projet à certaines conditions, notamment le respect de l’égalité entre les territoires. 

D’autres y étaient plus franchement opposés, craignant notamment que l’apport d’eau du Rhône 

ne soit qu’une solution de facilité, voire un élément d’une politique de l’offre risquant de favoriser 

l’émergence de nouveaux besoins. 

Pour autant, l’objectif d’économiser l’eau a fait l’unanimité chez les participants, quelle 

que soit leur position vis-à-vis du projet Aqua Domitia, en priorisant en premier lieu la réduction 

des fuites sur les réseaux existants et, en second lieu, en continuant à promouvoir le changement 

de comportement des consommateurs. 

Une instance de concertation spécifique Aqua Domitia45, élargie à l’échelle « supra 

bassin » conformément aux orientations du SDAGE Rhône-Méditerranée, a été créée par arrêté 

préfectoral en 2009. Cette instance est co-présidée par le préfet de région et le président de la 

région Occitanie. Elle est composée de 89 membres sur le modèle des commissions locales de 

l’eau. La réunion de l’instance du 10 novembre 2020 a par exemple permis de présenter un 

panorama complet de l’avancement des travaux du projet Aqua Domitia et de l’utilisation des 

volumes apportés par cette nouvelle ressource, et de l’avancement des PGRE et des politiques 

d’économies d’eau mises en œuvre sur ce territoire. 

Le projet Aqua Domitia est un programme composé de six maillons géographiques 

fonctionnels et indépendants, qu’il est possible de réaliser progressivement : 

• Sud Montpellier, finalisé en 2017 compte tenu de l’urgence de la sécurisation de l’alimentation 

du syndicat du bas Languedoc. Il prolonge le canal Philippe Lamour vers Fabrègues. Premier 

maillon du transfert du Rhône vers le biterrois, il est prolongé vers l’ouest par les maillons Nord 

Gardiole et Biterrois ; 

• Nord et Ouest Montpellier est destiné à desservir en eau brute la zone périurbaine de la 

métropole Montpelliéraine et la CC Grand Pic Saint Loup, afin d’économiser les ressources 

locales pour la production d’eau potable, de substituer des prélèvements dans le Lez et la 

Mosson et de contribuer à la pérennité d’une agriculture de proximité. Débuté en 2012, le 

dimensionnement et le calendrier du projet devaient être reprécisés en 2021 en fonction des 

niveaux d’ambition et de priorité accordés à ce projet par les collectivités concernées 

(département de l’Hérault, agglomération de Montpellier et CC Grand Pic Saint Loup). Aucun 

investissement n’a été mobilisé sur ce maillon en 2020 ; 

• Nord Gardiole (Val d’Hérault) et le maillon Biterrois constituent le cœur du projet Aqua 

Domitia : en prolongeant le maillon Sud Montpellier vers l’ouest, ils permettent 

d’interconnecter la ressource en eau du Rhône avec la ressource issue de l’Orb. Trois phases 

d’investissements sont réparties sur les années 2014 à 2021. L’opportunité d’une 4ème et 

dernière tranche d’investissement, correspondant à des investissements qui ne sont pas jugés 

indispensables tant que l’adducteur n’est pas à plein régime, sera précisée au-delà de 2021, au 

vu du fonctionnement effectif de l’adducteur ; 

• littoral Audois finalisé en 2017, sécurise l’alimentation en eau potable du Narbonnais et des 

stations touristiques du littoral (entre Vendres et Leucate) par le doublement de la canalisation 

d’alimentation de la station de potabilisation de Puech de Labade (RHR) ; 

• Minervois a pour objectif de répondre conjointement au développement de l’agriculture irriguée 

et aux enjeux de préservation des ressources en eau locales (notamment la substitution des 

                                                 
45 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 165. 
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prélèvements agricoles dans le Karst de Pouzols ou dans les cours d’eau comme l’Aude ou 

l’Argent-Double). Il transfèrera une ressource sécurisée à partir de la réserve de Jouarres, elle-

même complétée à terme par la ressource des réseaux Orb, soutenue par le barrage des Monts 

d’Orb et sécurisée à terme par l’eau du Rhône. La fonctionnalité et le dimensionnement initiaux 

du maillon Minervois ont été revus à la suite d’une étude de schéma directeur d’eau brute (2013-

2015) et d’une étude de faisabilité (2016-2017), dans un contexte de forte augmentation de la 

demande identifiée sur le périmètre (plus de 3 000 ha). À l’issue d’une concertation conduite 

avec les collectivités impliquées dans le financement, l’agence de l’eau et les acteurs locaux, 

un phasage en trois tranches a été arrêté, jusqu’en mars 2022. 

La longueur totale des maillons sera d’environ 140 km. La capacité maximale de débit du 

projet Aqua Domitia sera de 2,5 m3/s. Les diamètres des conduites pourront s’échelonner entre 

500 mm et 1 200 mm, selon les maillons. L’adducteur Aqua Domitia alimentera des réseaux de 

desserte locale à réaliser en parallèle, pour amener l’eau au plus près des usagers. Il permettra de 

substituer plus de 8 Mm3 prélevés sur les milieux aquatiques en déficit quantitatif. 

40 % de cette ressource complémentaire, issue du Rhône, est destiné à l’alimentation en 

eau potable, 40 % à l’irrigation et 20 % à la substitution de prélèvements dans les milieux fragiles 

et en tension. 

carte 9 : Aqua Domitia : avancée fin 2019 

 
Source : BRL 
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carte 10 : Aqua Domitia : avancée 2022 

 
Source : BRL 

 

Les principales caractéristiques du projet 

La chambre retient que le projet est par nature multi-usages. Il n’est pas possible 

d’individualiser les montants d’investissement entre la part substitution et la part extension au 

travers d’allocations spécifiques des investissements. Le montant est de fait global pour un débit 

de dimensionnement donné. 

Il pourrait être considéré que, sur la base du volume global du transfert (estimé entre 12 et 

15 Mm3), 50 % est destiné à de la substitution de ressources (valeur d’engagement de substitution 

de 7,1 Mm3). 

Dit autrement, le projet peut ainsi être regardé comme participant à parts égales à la 

préservation des ressources locales fragiles existantes (par effet de substitution) et à la satisfaction 

des besoins en eau d’irrigation induits par le changement climatique. En effet, il ne s’agit pas de 

développer de nouvelles cultures et d’augmenter la surface agricole utile, mais de sauver des 

cultures existantes qui étaient conduites jusqu’alors en sec (non irriguées) avant les effets du 

changement climatique qui s’accentuent depuis 10 ans et qui rend indispensable d’irriguer pour 

des raisons à la fois agronomiques au niveau de la plante et économique au niveau de l’exploitation 

agricole. 

Ce développement de l’irrigation de préservation du patrimoine agricole est également 

stratégique en termes de politique d’atténuation et de limitation des gaz à effet de serre car il permet 

de valoriser des circuits courts donc faibles en émissions carbone. Ceci est d’autant plus renforcé 

quand la desserte en eau permet également de satisfaire des besoins en maraichage et arboriculture 

de proximité, notamment dans les pourtours urbains autour des agglomérations de Montpellier, 

Béziers, Agde et Sète. 
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Les apports directs de l’ensemble du programme Aqua Domitia sur la réduction de la 

pression de prélèvements sur les ressources locales en tension représentent près de 8 Mm3. 

En complément, le programme Aqua Domitia participe indirectement à des réductions de 

prélèvements évalués à 1,3 Mm3 dont une économie de 1 Mm3 d’eau avec le programme 

d’amélioration des rendements sur les périmètres Orb et Hérault. 

Des analyses sont en cours pour bien vérifier l’atteinte de ces objectifs, avec une synthèse 

qui devrait également être finalisée en octobre 2022 pour être remise à l’agence de l’eau, à 

l’occasion de la prochaine instance de concertation. 

L’accord-cadre conclu avec l’agence de l’eau fixe un objectif de volumes de 4,5 Mm3 avec 

un volet « substitution » et un volet « économies d’eau » : 

• concernant le volet « substitution », l’objectif envisagé dans la convention de 2016 de 4,5 Mm3 

a été actualisé à 4,1 Mm3 en janvier 2021. À date, la tendance confirme la valeur de 4,1 Mm3 

substitués ; 

• concernant le volet « économies d’eau », un programme d’amélioration des rendements sur les 

périmètres Orb et Hérault vise une économie globale de 1 Mm3. La société BRL a engagé un 

programme d’actions (investissement en compteurs divisionnaires, études détaillées de chaque 

périmètre hydraulique concerné, campagne de recherche et de réparation de fuites) permettant 

une économie globale évaluée à 1 Mm3 ; 

• la somme des deux volets permettra d’atteindre et même de dépasser l’objectif de 4,5 Mm3. Les 

éléments devaient être présentés à l’agence de l’eau, dans le cadre de la convention de 

financement du projet Aqua Domitia, en octobre 2022. 

3.2.3. Des ressources abondantes et sécurisées 

3.2.3.1. Des ressources qui sont réputées abondantes et sécurisées, et dont les 

prélèvements ne provoquent a priori pas de déséquilibre sur l’environnement 

Selon BRL, 97 % des volumes mobilisés proviennent de ressources considérées comme 

sécurisées ou abondantes : 

• le Rhône : ressource considérée comme abondante ; 

• le fleuve Hérault : ressource soutenue par le barrage du Salagou ; 

• le fleuve Orb : ressource soutenue par le barrage des Monts d’Orb ; 

• le canal du Midi : ressource soutenue par le barrage de la Ganguise pour sa partie Ouest et le 

barrage des Monts d’Orb pour sa partie Est. 

Sur l’ensemble des réseaux alimentés à partir de ces ressources sécurisées, les prélèvements 

ne semblent pas provoquer de déséquilibre sur les milieux. Ainsi le Rhône, traité en eau potable, 

vient sécuriser l’agglomération de Montpellier (lorsque la ressource du karst du Lez faiblit) ou 

l’Orb qui fournit une eau potable sécurisée pour les stations touristiques du littoral Audois (en 

déficit de ressources locales). 

L’écoulement moyen du Rhône à Beaucaire est de 55 Mdm3. Le prélèvement net total 

atteint 3 000 Mm3 par an sur le bassin du Rhône, tous usages confondus, soit 5 % de l’écoulement 
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annuel. En volume, le prélèvement du RHR dans le Rhône représente 130 à 150 Mm3 soit 5 % des 

prélèvements totaux sur le bassin du Rhône (partie française) ; 0,25 % de l’écoulement annuel. 

L’analyse de BRL va également dans le même sens s’agissant des barrages du Lauragais. 

À titre d’exemple, les prélèvements dans le fleuve Hérault sont autorisés en raison de la 

compensation par la ressource du Salagou, donc de ressources sécurisées. 

Ces évaluations apparaissent globalement corroborées par les différentes décisions du 

préfet de région Occitanie46 en tant qu’autorité environnementale lors de l’examen des projets 

d’extension du réseau hydraulique régional. Si l’impact prévisible de ces projets sur 

l’environnement sont susceptibles d’être significatifs du fait de la longueur des canalisations et de 

la sensibilité environnementale des milieux traversés (présence de milieux aquatiques, de faune ou 

de flore particulières), ces décisions considèrent pour la plupart que leurs impacts potentiels sont 

réduits par l’utilisation d’une ressource sécurisée, par le choix d’une pratique d’irrigation 

raisonnée (système de goutte à goutte) permettant d’optimiser la quantité d’eau utilisée, et par 

l’ensemble des mesures ERC (éviter, réduire, compenser). Lorsqu’il y a un impact significatif sur 

la ressource en eau (cas de la ressource Orb), les prélèvements sont compensés par les lâchers du 

barrage des Monts d’Orb), par l’optimisation des pressions du réseau ainsi que par le contrôle du 

rendement pour détecter les fuites. 

Dans le cas de crises, priorité est systématiquement donnée à l’eau potable (ou à l’eau brute 

à potabiliser). La plupart des points de livraison d’eau liée à cet usage sont sécurisés (maillages, 

possibilité de basculer sur d’autres ressources…). 

3.2.3.2. Des ressources en eau sécurisées qui n’imposent pas des critères d’arbitrage 

Sur 97 % de la ressource en eau brute mobilisée par BRL, il n’est pas envisagé d’appliquer 

des critères d’arbitrage de la gestion de l’eau pour les différents usages, ceux-ci étant garantis par 

des ressources sécurisées qui ne présentent pas pour l’heure de risque d’appauvrissement. Lorsque 

des arrêtés sécheresse impactent les usages d’un territoire, des comités sécheresse sont organisés 

par les préfectures et les réseaux de BRL alimentés par ces ressources sécurisées ne font pas l’objet 

de restriction. En conséquence, aucun cahier des charges n’est à prévoir sauf dans le cadre de plans 

de gestion des eaux auxquels s’associe la société BRL, comme c’est le cas pour la gestion des 

étiages de l’Orb à partir de la retenue des Monts d’Orb, en concertation avec l’EPTB de l’Orb et 

les services de la DDTM de l’Hérault. 

3.2.4. Prélèvements, économies d’eau et usages de l’eau : situation 2015-2020 

3.2.4.1. Débits autorisés, besoins à long terme et objectifs d’économies d’eau 

La capacité maximale de débit du projet Aqua Domitia est maintenue à 2,5 m3/s. Elle doit 

permettre en complément des économies d’eau de 4 Mm3, de répondre à l’ambition de substituer 

plus de 8 Mm3 prélevés sur les milieux aquatiques en déficit quantitatif. La SAEML BRL précise 

que l’agence de l’eau fixe une hypothèse d’étiage du Rhône en 2060 à moins de 30 %. 

                                                 
46 Décisions portant dispense d’étude d’impact après examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du code de 

l’environnement. Voir également l’arrêté DREAL-BMC-2018-043-01 du 12 février 2018 de dérogations aux interdictions 

relatives aux espèces de faune sauvage protégée, pour le projet d’extension du réseau hydraulique régional Aqua Domitia maillon 

Gardiole Biterrois Tranche 3 (Hérault). 
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Ainsi, le projet fonctionne selon une « logique d’enveloppe fermée », limitant de facto le 

nombre de connexions au réseau et favorisant ainsi le partage de la ressource. 

3.2.4.2. Réseau hydraulique régional : situation 2015-2020 

La société BRL insiste sur le fait que l’ensemble des prélèvements réalisés en 2020 pour 

les besoins du RHR ont respecté le cadre réglementaire fixé par les différentes autorisations de 

prélèvement47. Par ailleurs, les volumes prélevés en 2020 sont en baisse (- 12 %) par rapport à 

2019, année climatique sèche et chaude, qui a augmenté les consommations d’eau et que les 

diverses opérations engagées (étanchéification de réseaux) ont permis d’économiser plus de 

1 Mm3 d’eau48. 

Les ressources mobilisées (en m3) 

tableau 15 : ressources mobilisées 

Ressource 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Rhône 126 471 000 139 765 000 157 170 000 131 010 000 161 604 000 145 516 000 75 % 

Orb 18 120 000 27 042 000 25 555 000 19 863 000 30 761 000 22 900 000 12 % 

Canal du Midi 5 285 000 5 160 000 4 342 000 3 829 000 7 960 000 6 088 000 3 % 

Hérault 3 626 000 4 627 000 4 850 000 3 886 000 6 500 000 4 576 000 2 % 

Cesse 1 569 000 2 108 000 1 563 000 1 394 000 1 688 000 1 646 000 1 % 

Nappe profonde 1 556 000 1 720 000 1 810 000 1 276 000 1 903 000 1 694 000 1 % 

Ardèche et Gardon 160 000 209 000 299 000 271 000 325 000 246 000 0 % 

Barrage Ganguise 3 524 000 3 638 000 2 900 000 2 217 000 3 648 000 4 418 000 2 % 

Barrage Montbel 4 453 000 4 704 000 2 930 000 2 924 000 4 506 000 4 636 000 2 % 

Autres ressources Lauragais 1 124 000 1 439 000 1 783 000 900 000 1 267 000 1 640 000 1 % 

TOTAL RHR 165 888 000 190 412 000 203 202 000 167 570 000 220 162 000 193 360 000 100 % 

TOTAL hors Lauragais 156 787 000 180 631 000 195 589 000 161 529 000 210 741 000 182 666 000  

Source : CRC d’après données BRL 
 

S’agissant en particulier du Rhône, les valeurs du débit observées en 2020 à Beaucaire, à 

proximité de la prise BRL, sont de 1 367 m³/s en moyenne annuelle. Cette valeur est inférieure à 

la moyenne annuelle des débits depuis 1920 (qui est de 1 681 m3/s). En termes de moyennes 

mensuelles, le débit le plus faible en 2020 a été observé pour le mois d’aout à 688 m³/s. Les débits 

mensuels ont été inférieurs à 1 000 m3/s sur les mois de juillet à septembre et le mois de novembre. 

Les débits à l’aval de la prise principale BRL ne sont pas impactés par les prélèvements du RHR 

qui ont été, en moyenne journalière : 

• de 9,7 m³/s en juillet, pour un débit du Rhône de 882 m³/s : soit 1,1 % du débit Rhône ; 

• de 8,8 m³/s en août, pour un débit du Rhône de 688 m³/s : soit 1,3 % du débit Rhône ; 

• de 4,6 m³/s en septembre, pour un débit du Rhône de 699 m³/s : soit 0,7 % du débit Rhône. 

Les volumes prélevés dans l’Orb en 2020 sont en baisse par rapport à 2019. Les fortes 

pluies du 1er semestre ont permis de constituer un stock suffisant et confortable pour les besoins 

estivaux. Les débits moyens journaliers pompés en juillet et août ont été de 2 m³/s. Les volumes 

pompés ont été intégralement compensés par le barrage des Monts d’Orb qui restituait jusqu’à 

                                                 
47 Tableau présentant les caractéristiques techniques des autorisations de prélèvement du RHR et ses conditions en 2020. Réseau 

hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Pages 66 et 67. 
48 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 44. Voir aussi le tableau présentant les volumes pompés 

et distribués par les stations de la concession régionale, aux pages 99 et 100. 
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3 m³/s dans le même temps. Comme chaque année, la condition de maintien d’un débit de 2 m³/s 

en aval du prélèvement de Réals ou de compensation intégrale des pompages a été respectée. 

Les prélèvements 2020 de l’Hérault se situe entre les niveaux des années 2018 (année 

pluvieuse) et 2019 (année très exigeante au niveau climatique). Le débit de pointe journalier moyen 

maximal a été observé en août pour un niveau total de 550 l/s (cumul des quatre stations de 

Gourdibeau, La Devèze, Le Pouget et Lavagnac). Le soutien d’étiage assuré via le Salagou a 

débuté le 25 août avec un débit de lâcher de 250 l/s. Le débit du fleuve Hérault a été surveillé au 

cours de la saison avec des points réguliers en cellule sécheresse. Le débit restitué par le barrage 

du Salagou (débit validé en cellule sécheresse) a permis de compenser les prélèvements dans le 

fleuve Hérault et d’assurer un débit minimum pour la continuité biologique. 

S’agissant des ressources du Lauragais, l’année 2020 a démarré avec un remplissage 

moyen dans le barrage de la Ganguise s’expliquant par une campagne sèche en 2019 mais 

compensée par l’activation de la « clause de revoyure » permettant des transferts anticipés depuis 

le lac de Montbel. Les apports 2020 sont comparables avec la campagne 2019 car les deux saisons 

d’irrigation ont été sensiblement identiques avec des pompages soutenus, avec en 2020 un volume 

déstocké important d’environ 19 Mm3. Les volumes restitués à l’aval dans la rivière Ganguise ont 

été de 7,5 Mm3, dont 3,7 Mm3 prévus par le règlement d’eau et 3,8 Mm3 au titre des volumes Haut 

Garonnais Réseau31. 

Les volumes distribués par produits49 

tableau 16 : RHR hors Lauragais et hors restitutions au canal du Midi  

Produit 2016 2017 2018 2019 2020 Variation 

Eau agricole 63 063 836 63 317 950 54 544 351 77 368 958 65 052 538 -12 316 420 - 16 % 

Eau usages divers et exceptionnel 5 349 228 5 853 045 5 383 604 5 986 920 5 540 974 -445 946 - 7 % 

Eau brute en gros50 27 248 058 32 412 819 25 495 831 34 285 449 29 326 283 -4 959 166 - 14 % 

Eau potable en gros 8 986 137 9 071 126 8 635 207 9 566 552 9 684 102 117 550 + 1 % 

Total 104 647 259 110 654 940 94 058 993 127 207 879 109 603 897 -17 603 982 - 14 % 

Source : CRC d’après données BRL 
 

Les usages se répartissent de la manière suivante : 

• irrigation non gravitaire (usage agricole), qui représente pour le Rhône 57 % du volume total 

prélevé en 2020 ; 100 % pour l’Hérault17 ; 100 % pour le canal du Midi ; 99 % pour l’Orb ; 

• eau potable (eau brute à potabiliser), qui représente pour le Rhône 18 % du volume total prélevé 

en 2020 ; 

• autres usages économiques (arrosage des espaces verts, usages industriels), qui représente pour 

le Rhône 13 % du volume total prélevé en 2020 ; 1 % pour l’Orb ; 

• soutien d’étiage (alimentation de cours d’eau), qui représente pour le Rhône 12 % du volume 

total prélevé en 2020 ; 

• alimentation des canaux (restitutions au canal du Midi). 

L’irrigation non gravitaire apparait ainsi comme étant l’usage prépondérant, notamment 

pour la vigne qui, dans cette zone de climat méditerranéen, connait une augmentation de ses 

surfaces équipées pour l’irrigation goutte à goutte51. Cette technique d’irrigation, si elle est bien 

                                                 
49 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 189. 
50 Les contrats d’eau brute en gros peuvent avoir des usages très variés : l’arrosage agricole, l’eau à potabiliser, le soutien d’étiage… 
51 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 192. 
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menée et si l’installation est bien dimensionnée, permet de diminuer notablement la consommation 

d’eau, en n’humidifiant que la portion de sol proche des racines, et limite les pertes par 

évaporation, ruissellement ou infiltration profonde. Elle présente néanmoins l’inconvénient de la 

salinisation des sols (toute eau irriguée contient des sels dissous), de la difficile portabilité de 

l’équipement sur d’autres parcelles, la mauvaise répartition de l’eau dans le sol… 

L’eau à usage divers (EUD) et exceptionnel est un produit destiné essentiellement à 

l’arrosage des espaces verts publics et privés, par des clients non agricoles. BRL précise 

qu’indépendamment du facteur climatique , le nombre de souscriptions ralentit, les disponibilités 

et les prix du foncier ayant contraint les particuliers à accepter des terrains plus petits, ayant au 

final une surface à arroser beaucoup plus faible. 

L’eau brute en gros (EBG) est destinée principalement aux industriels et aux collectivités, 

pour des usages nécessitant des débits et des volumes importants (> 10 000 m³ par an). Cette eau 

est utilisée pour des usages très variés : potabilisation, process industriels, alimentation en tête de 

petits réseaux agricoles, soutien d’étiage de plans d’eau ou rivières. Sur un total de 72 conventions 

EBG, cinq d’entre elles représentent plus de 75 % des volumes distribués : 

• Montpellier Agglomération à des fins de soutien d’étiage du Lez. Ces volumes sont fortement 

influencés par les conditions climatiques de l’année ; 

• Pays de l’Or Agglomération à des fins de potabilisation. Les volumes distribués en 2020 

s’élèvent 5,7 Mm³. Ces volumes sont relativement stables chaque année du fait d’un volume 

minimum contractuel ; 

• Kem One (Arkema) de Vauvert, pour un usage industriel ; 

• syndicat intercommunal du Bas Languedoc à des fins de potabilisation en complément de la 

ressource ; 

• GFA du Marais, pour un usage d’irrigation. 

L’eau potable en gros est une eau qui est potabilisée par une station du RHR et qui est 

livrée à des collectivités « en tête » de leur réseau AEP. Cette ressource peut représenter la 

ressource principale, assurer seulement un complément ou n’être qu’un secours en cas de problème 

sur la ressource principale. Cette distribution d’eau est réalisée à partir de six usines de 

potabilisation d’eau brute (Bouillargues, Nîmes, Port-Camargue, Cazouls, Puech de Labade, Le 

Crès) et de deux forages (Mirepeisset, Pouzols-Minervois). Il n’y a pas eu de nouveau contrat de 

livraison d’eau potable en gros en 2020. 

S’agissant de la gestion des listes d’attente de candidats à l’irrigation, BRL explique que 

sur un certain nombre de périmètres, la capacité maximum de distribution est atteinte en période 

de pointe. Dans ce contexte, les souscriptions (dont agricoles) sont gelées. De nouveaux contrats 

ne peuvent être accordés que dans le cas de résiliations. Jusqu’à présent la gestion des demandes 

a été effectuée avec la constitution de listes d’attente et une attribution des débits libérés par ordre 

d’ancienneté de la demande. 

Suite à une réflexion engagée par la direction de la société BRL en 2021 avec son fermier, 

la société BRL E, et dans le contexte des effets du changement climatique qui conduisent à un 

accroissement de la dynamique des souscriptions agricoles sur les réseaux existants et à une forte 

croissance des demandes d’extension du RHR sur les secteurs saturés, des règles d’attribution des 

souscriptions sur liste d’attente ont été établies52, avec une mise en application, à titre 

expérimental, depuis le 1er décembre 2021. Après ces échanges, cette démarche sera élargie aux 

                                                 
52 Note fixant les règles d’attribution des souscriptions sur liste d’attente et grille de priorisation des souscriptions. 
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chambres d’agriculture pour s’assurer d’une compréhension partagée de la méthode des listes 

d’attente et s’appuyer sur sa capacité à la diffuser et à y faire adhérer ses ressortissants. 

La seule prise en compte de l’ancienneté de la demande (méthode FIFO : première 

demande exprimée, première servie), méthode simple à exposer, s’avérant à l’usage 

insatisfaisante, de nouvelles règles de gestion sont désormais proposées : la compatibilité des 

règles de souscription avec ces missions de service public et d’orientation stratégique s’impose 

par rapport aux autres destinations des contrats ; pour les jeunes agriculteurs éligibles à la DJA 

(dotation jeune agriculteur), les demandes de nouveaux contrats sont prioritaires par rapport aux 

différentes sollicitations agricoles ou pour d’autres usages ; pour les autres demandes, une grille 

de notation est mise en place selon des indicateurs de cohérence : les politiques publiques du 

développement agricole, de gestion de l’eau, de protection contre les incendies, le développement 

d’une agriculture durable, soutien de la biodiversité, l’intérêt économique du projet pour le 

demandeur ou le RHR, la conversion à l’agriculture biologique, ou encore l’acceptation de 

contraintes sur la continuité du service de l’eau. 

Les demandes sont évaluées selon cette grille d’analyse dès lors que du débit devient 

disponible. L’attribution des débits se fera en commission trimestrielle réunissant les représentants 

de la société BRL (et de BRL E). 

3.2.5. Gestion de la ressource : une mobilisation qui commence à porter ses fruits mais 

des signes de fragilités 

3.2.5.1. L’évolution des prélèvements à compter de 2020 et la performance des 

réseaux 

Le tableau 15 p.58 présente les volumes des ressources mobilisées de 2015 à 2020. 

Si les volumes prélevés en 2020 sont en baisse (- 12 % ; environ 10 % pour le Rhône) par 

rapport à 2019, année particulièrement sèche et chaude, ils se situent au mieux dans la moyenne 

des cinq dernières années, et surtout au-dessus des données de 2018 et de 2015, souvent de 2016 

et parfois de 2017. 

S’agissant des volumes produits par la station Aristide Dumont à destination du canal 

Philippe Lamour (canal principal) et du canal des Costières, l’analyse est quasi identique : volume 

2020 en baisse par rapport à 2019 et 2017 ; en hausse par rapport à 2016 et 2018. Différence entre 

volume pompé (ressource Rhône) et volume produit : - 806 000 m3 en 2020. 

Concernant les volumes produits par les stations de pompage, la SAEML BRL précise que 

d’une façon générale, les volumes 202053 pompés sont en baisse par rapport à 2019 et sont 

globalement similaires aux valeurs observées sur 2016 et 2017, excepté sur le Lauragais où les 

volumes sont en hausse. C’est le plus fort volume observé sur le Lauragais. 

S’agissant de la performance des réseaux54, les rendements 2020 sont, selon les données 

de BRL, dans la tendance des 15 dernières années mais ont justifié la mise en place de mesures 

visant à améliorer l’efficience des réseaux. 

                                                 
53 Voir tableau 15 : volumes pompés par les stations de la concession régionale en m3. Réseau hydraulique régional – rapport du 

concessionnaire 2020. Page 99. 
54 Les rendements apparents des réseaux sont estimés par le ratio entre les volumes produits et les volumes comptabilisés aux points 

de livraison. Réseau hydraulique régional – rapport du concessionnaire 2020. Page 97. 



BRL HOLDING 

62 

Les volumes introduits dans les canaux, ainsi que les volumes distribués (pompés dans les 

canaux) sont en baisse de respectivement 10 et 12 % par rapport à l’année 2019. Les volumes non 

comptabilisés sont en amélioration par rapport à l’année précédente : baisse de 3,4 %. Le nombre 

total de fuites sur canalisations réparées en 2020 est de 423. Ce nombre est stable par rapport à 

l’année précédente. 

La chambre considère que cette performance des réseaux justifie la poursuite d’un plan 

d’actions visant à réduire encore les pertes en eaux des réseaux ainsi que des actions inscrites dans 

les PGRE Orb et Hérault55 et, à plus long terme, le développement d’une stratégie à horizon 2025 

consistant à mettre en place de nouveaux moyens pour améliorer l’efficience de ces réseaux56. 

3.2.6. Une mobilisation des différents acteurs renforcée mais présentant des fragilités 

Lorsqu’en 2011 la région Occitanie s’est engagée dans la création d’un service public 

régional de l’eau, l’un des objectifs poursuivis portait sur la sécurisation de l’approvisionnement 

en eau par des ressources sécurisées. Cela passait par des économies d’eau et par la recherche et 

la préservation de ressources locales, la réduction de la part des besoins non couverts, estimée en 

2018 entre 160 et 180 Mm3, dont 80 à 100 Mm3 pour la partie située sur le bassin Adour-Garonne, 

et 80 Mm3 pour la partie Rhône-Méditerranée. 

Selon une nouvelle estimation fournie en 202157, il manque 81 Mm3 d’eau en Languedoc-

Roussillon chaque année, soit l’équivalent de la consommation annuelle de 1,2 million d’habitants, 

pour satisfaire l’ensemble des usages sur les bassins versants « et laisser un débit suffisant dans 

les rivières pour préserver la qualité de l’eau et la vie biologique »58. 

La situation apparaît dès lors en nette amélioration, les besoins non couverts connaissant 

une réduction notable, sans pour autant réussir à quantifier formellement la portée effective de 

chaque action/mesure entreprise. 

De plus, dans son rapport de mars 2020 sur l’état des eaux des bassins Rhône‐Méditerranée 

et de Corse, l’agence de l’eau relève qu’en Occitanie (sur la partie du bassin Rhône‐Méditerranée), 

45 % des rivières sont en bon état écologique et 92 % des nappes souterraines sont en bon état 

chimique. En 2019, les aides de l’agence de l’eau ont permis d’économiser 23 Mm3 d’eau en 

soutenant les travaux de réparation de fuites d’eau dans les réseaux et la modernisation des 

systèmes d’irrigation agricole. 

Selon l’agence de l’eau, ces bons résultats traduisent le fait que la mobilisation sur les 

territoires des collectivités et des acteurs économiques pour diminuer les pollutions, les 

prélèvements d’eau excessifs, les dégradations de la morphologie ou le cloisonnement des rivières 

commence à porter ses fruits. Elle ajoute cependant qu’il convient de poursuivre ces efforts car le 

changement climatique perturbe le fonctionnement des rivières, notamment leur capacité 

d’épuration. Elle considère qu’il y a urgence à moins polluer, moins prélever d’eau et redonner à 

nos rivières leurs fonctions vitales utiles à l’homme et à la biodiversité. 

                                                 
55 Cf. fiche action et financement visant à réduire les pertes en eau des réseaux alimentés à partir du fleuve Hérault. Contrat de 

rivière 2022-2024 du fleuve Hérault, page 105. 
56 BRL, note comité des investissements du 04/11/2021. 
57 Cette nouvelle estimation a été présentée lors de la journée d’échange « Partage de l’eau » organisée par l’agence de l’eau Rhône 

Méditerranée Corse le 29 juin 2021 à Montpellier. 
58 Agence de l’eau_Journée de l’eau_29juin2021. Page 269. 
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3.2.7. De nombreux espaces du territoire régional présentant encore un déséquilibre 

entre les ressources et les besoins 

La région Occitanie relève que « même si les ressources en eau superficielles et 

souterraines sont globalement importantes au niveau régional, de nombreux territoires régionaux 

présentent un déséquilibre entre les ressources disponibles et les besoins des usages et des milieux, 

engendrant ainsi des risques de conflits d’usages ». 

Le directeur général de l’agence de l’eau opère une analyse similaire en rappelant que 

« dans la partie méditerranéenne de l’Occitanie, tous les bassins des fleuves côtiers montrent des 

signes de tension sur la ressource en eau. Pour les nappes souterraines, ce sont plus de 3 Mm3 qui 

manquent pour équilibrer la balance entre les prélèvements et les réalimentations ». « Les effets 

du changement climatique sont là », assure l’agence de l’eau qui précise qu’à horizon 2050-2070, 

le débit moyen des principales rivières devrait diminuer de 10 à 40 %, s’expliquant principalement 

par l’augmentation de l’évapotranspiration potentielle, couplée à une diminution des précipitations 

annuelles (horizon 2030). 

D’après les éléments du document «  H2o30, l’eau en partage, état des lieux régional sur 

l’eau en Occitanie », le déficit régional entre besoins et ressources devrait s’accentuer d’ici 203059. 

À titre d’exemple, le contrat de rivière 2022-2024 du fleuve Hérault mentionne que le 

PGRE a mis en évidence un bassin versant très vulnérable, où l’équilibre quantitatif est très fragile, 

voire incertain. Certains secteurs sont en forte tension avec des cours d’eau dont les débits d’étiage 

peinent à satisfaire les besoins des milieux aquatiques. Le bassin de l’Hérault est identifié comme 

nécessitant des actions pour résorber les déficits, retrouver un équilibre quantitatif pour les eaux 

superficielles, et cible la nappe alluviale du fleuve pour les eaux souterraines60. 

Cette analyse est corroborée par le SDAGE61 qui expose que sur 40 % du territoire Rhône-

Méditerranée, les prélèvements d’eau dépassent en moyenne la capacité des cours d’eau à 

maintenir le bon fonctionnement des milieux aquatiques. 

3.2.8. Des ressources sécurisées qui n’empêchent pas les arrêtés sécheresse et les tours 

d’eau 

Les ressources sécurisées ont fait occasionnellement l’objet d’arrêtés sécheresse même si, 

comme le rappelle la société BRL, le niveau de vigilance n’a pas été dépassé et le niveau d’alerte 

jamais atteint. De ce fait, aucune mesure de limitation des usages de l’eau n’a porté sur ces 

ressources sécurisées. 

D’autres ressources sont susceptibles d’être soumises à des arrêtés sécheresse assortis de 

mesures de restriction, selon les années. 

Ainsi, entre 2016 et 2021, 46 arrêtés préfectoraux prescrivant des mesures de restriction 

sécheresse ont été signés, même si les niveaux de restriction sont variables. Ils ont concerné la 

nappe de la Cesse (affluents Aude médiane), le Gardon et les affluents rive droite du Rhône entre 

Lavezon et Ardèche. Ils ont été en vigueur durant 1 786 jours. 

                                                 
59 H2o30, l’eau en partage, état des lieux régional sur l’eau en Occitanie et le plan d’intervention régional eau, 21 grands chantiers 

exemplaires et innovants. Page 7. 
60 Pages 24 et 28. 
61 Le SDAGE et le programme de mesures, 2016-2021, page 3. 
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Des tours d’eau62 ont dû également être établi en 2019 et en 2020, la société BRL précisant 

même que l’année 2020 restera comme une année atypique au niveau des besoins en eau. Après 

un printemps pluvieux, la demande climatique a été forte durant l’été, contribuant à une saturation 

de certains périmètres hydrauliques. Cette saturation a notamment concerné le périmètre 

hydraulique desservi par le forage de Pouzols-Minervois (forage en nappe souterraine) et celui 

desservi par la station du Pouget (pompage dans le fleuve Hérault). Ainsi, sur ces deux secteurs, 

dès le mois de juillet plusieurs arrêts de station provoqués par des appels de débits dépassant la 

capacité de la station ont été constatés. La continuité du service n’étant de ce fait plus assurée, il a 

été décidé, en concertation avec la profession agricole, d’instaurer des tours d’eau sur ces deux 

périmètres, l’objectif étant de diminuer la demande en eau de pointe en répartissant la demande 

agricole, et permettre un fonctionnement optimal des stations sans arrêt. Ainsi, comme en 2019, 

un planning de disponibilité de l’eau à la borne a été envoyé à chaque usager. Cette gestion a 

permis de retrouver un bon fonctionnement des stations et d’assurer une continuité du service. 

La société BRL fait cependant valoir que si ces mesures d’interdiction et de restriction sont 

applicables aux usages agricoles, elles ne concernent pas les cultures irriguées par micro irrigation 

(goutte à goutte ou micro-aspersion), qui sont dominantes sur ces périmètres, car considérées 

comme plus économe de la ressource. 

3.2.9. Des incidents et des dysfonctionnements 

De même, dans le rapport du concessionnaire 2020, outre l’impact de la crise sanitaire liée 

au covid 19, la société BRL fait état en 2019 de plusieurs évènements particuliers (incendies 

nombreux dans le Gard, certains étant situés à proximité immédiate de stations de pompage BRL), 

d’incidents. Des dysfonctionnements ont affecté les débits et prélèvements de plusieurs stations 

(Aristide Dumont, Réals, Villevieille, Vaunage, Tour de Farges) et autres ouvrages (des travaux 

de modernisation ou de maintenance et des propositions de solutions sont cependant listés). 

Sur la période 2016-2021, un contrôle sur pièces a été effectué par la DDTM du Gard, 

concernant les forages de Maisonnette et des Olivettes, sur la commune de Moussac, alimentant 

le secteur hydraulique de la Gardonnenque. Il a donné lieu à un rapport administratif de non-

conformité daté du 2 décembre 202163 : les autorisations de prélèvement des forages étaient 

toujours détenues par le département malgré le transfert de propriété des ouvrages à la région 

depuis plusieurs années ; les volumes cumulés sur les deux ouvrages prélevés en 2019 

(1 362 222 m³) et en 2020 (1 197 491 m³) dépassaient les volumes autorisés (1 110 000 m³). En 

réponse, la société BRL a adressé le 21 décembre 2021 une copie de la convention de transfert des 

réseaux hydrauliques du département du Gard à la région Languedoc-Roussillon datée du 

28 décembre 2012, intégrant notamment le périmètre de la Gardonnenque. S’agissant du 

dépassement des volumes autorisés, la société BRL indique qu’une concertation a été lancée avec 

la DDTM 30 et l’EPTB des Gardons pour établir au plus tard le 1er mars 2022 un plan d’actions 

de mise en conformité comportant une demande d’augmentation des volumes prélevés sur une 

période transitoire de trois ans (extensible à cinq ans en cas de conditions météorologiques 

défavorables) avec mise en place d’un dispositif d’observation des éventuels impacts de ce 

prélèvement sur la piézométrie de la nappe et la résurgence de la Baume. 

                                                 
62 Un tour d’eau consiste en l’attribution de durées d'arrosage et de créneaux associés. Il a vocation à donner de la lisibilité à une 

organisation collective et solidaire, partagée par les irrigants. 
63 Rapport de manquement administratif adressé à BRL par lettre de la préfète du Gard du 3 décembre 2021. 
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 La planification de la gestion des eaux face au changement climatique : 

l’articulation entre le service public régional de l’eau et l’activité de la SAEML 

BRL 

Différents acteurs locaux participent en synergie (syndicats de milieux, EPTB, parcs 

naturels régionaux…) à des actions menées à l’échelle des bassins versants. Ces démarches 

intègrent une vision transversale des problématiques liées à l’eau : schémas d’aménagement et de 

gestion des eaux (SAGE), contrats de milieux, plans pluriannuels de gestion (PPG), plans de 

gestion de la ressource en eau (PGRE), plans de gestion des étiages (PGE) et projets de territoires, 

PAPI (programmes d’actions de prévention des inondations). 

La société BRL est associée à cet effort de planification aux côtés des différents acteurs de 

l’eau et des territoires (région, département, intercommunalités, agence de l’eau, syndicat de bassin 

ou de rivières, commissions locales de l’eau, services de l’État…), afin de s’assurer de la 

compatibilité de ces projets avec les dispositions et préconisations en vigueur concernant l’eau et 

les territoires (SDAGE, SAGE, PLU, Gemapi…). Elle est d’ailleurs membre du bureau du comité 

de bassin Rhône Méditerranée64 et, en sa qualité de société d’aménagement régionale, membre du 

collège usagers. Elle participe à toutes les commissions locales de l’eau des bassins de son 

territoire d’intervention, en tant que membre ou en tant qu’invité. 

Ceci permet à la SAEML BRL de présenter, bien en amont, les projets qui émergent sur 

chaque bassin et de se concerter avec les acteurs sur les conditions de mobilisation des ressources 

locales. Dans un contexte de demande croissante des territoires pour des projets d’équipement, la 

société a défini des critères pour porter la maîtrise d’ouvrage des nouveaux réseaux. Ainsi les 

territoires en demande doivent produire une étude de schéma démontrant que l’extension des 

réseaux d’irrigation s’inscrit dans un projet de territoire qui prend en compte les aspects 

économiques, la gestion raisonnée de la ressource, le respect de l’environnement et l’aménagement 

du territoire. 

Enfin, la sensibilité de certaines installations majeures au regard de la sécurité publique et 

de l’intérêt public (barrages, ponts bâches, siphons, réservoirs, canaux…) conduit la société BRL 

à mobiliser des moyens dédiés à la supervision de la sûreté et la sécurité des infrastructures, à la 

priorisation des actions à mener et à une évaluation des investissements à consentir dans les 10 

prochaines années (plan prévisionnel d’investissement sur 10 ans). 

 La sécurisation de la couverture des besoins en eau et la préservation des 

milieux aquatiques 

Si la SAEML BRL met en avant le fait que les ressources utilisées sont dans leur grande 

majorité abondantes et sécurisées ou stockées, elle reconnait que, notamment sur certains secteurs, 

des pénuries pourront être constatées du fait de la problématique spécifique de la région Occitanie 

en zone méditerranéenne, de son attractivité d’un point de vue économique et démographique, 

ainsi que du fait de l’évolution des évènements climatiques et de leurs incidences sur la 

disponibilité de l’eau. La société BRL, en lien avec la région, devrait dès lors s’engager résolument 

dans une démarche prospective de gestion de l’eau sur son territoire et tenant compte des effets du 

changement climatique. 

                                                 
64 Assemblée de 165 membres nommés pour six ans, formée à 40 % d’élus, à 40 % d’usagers de l’eau (pêcheurs, industriels, 

associations de défense de l’environnement, agriculteurs…) et à 20 % de représentants de l’État. 
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3.4.1. Faire de la région un espace exemplaire en matière de gestion de l’eau 

Telle est l’ambition formalisée dans le plan d’intervention régional eau et déployée dans 

une charte cosignée par la région et la société BRL et dans un protocole de partenariat entre ces 

derniers et la Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne65. 

Pour la région Occitanie, la présence sur l’ensemble du territoire de milieux aquatiques 

variés constitue l’un des meilleurs atouts pour adapter le territoire régional aux effets du 

changement climatique. Ils contribuent à la fois à améliorer la qualité de l’eau, à recharger les 

nappes ou encore à protéger contre les crues. Ces « infrastructures naturelles », notamment leur 

rôle de régulation hydrologique et d’autoépuration, sont essentielles et doivent être préservées ou 

restaurées au regard des impacts prévisibles du changement climatique. 

Fort de ce constat, la région considère que : 

• l’augmentation de la capacité de résilience des écosystèmes aquatiques et humides permettra 

de renforcer l’adaptation du territoire régional aux futures conditions environnementales, tant 

en période d’étiage qu’en période d’inondation ; 

• l’existence d’infrastructures hydrauliques structurantes, avec notamment la concession 

régionale sur le littoral languedocien et les concessions d’État de la Neste dans les piémonts 

pyrénéens est également un atout pour affronter les enjeux actuels et futurs de la gestion de 

l’eau. 

Tels sont donc les objectifs de son plan d’intervention régional voté en juin 2018, 

regroupant 21 chantiers prioritaires, qui ont notamment pour ambition d’inscrire durablement la 

région Occitanie dans « un cercle vertueux » en matière de gestion de l’eau, en intégrant la 

question de l’eau à ses choix d’aménagement du territoire, dans ses différentes politiques 

sectorielles ; en conditionnant les aides apportées par la région au respect de critères de bonne 

gestion de l’eau ; en promouvant des usages, des comportements et des actions concourant à la 

gestion durable de la ressource en eau, à la préservation et la restauration des milieux aquatiques 

et la prévention et la réduction des risques d’inondation. 

Les différentes actions associées sont à déployer dans le périmètre du réseau hydraulique 

régional dans le cadre d’une charte pour une gestion durable de l’eau sur le réseau hydraulique 

régional, cosignée par la région et BRL le 27 juin 2019. Cette charte identifie des priorités 

d’engagement, notamment une gestion de l’eau économe et responsable, la sécurisation de 

l’alimentation en eau, la transition écologique et énergétique, l’innovation, la solidarité territoriale 

de l’accès à l’eau66. 

Concrètement peuvent être citées : la signature d’une convention de partenariat et de 

gestion entre Voies navigables de France et la société BRL avec le développement d’une 

supervision des prélèvements et des restitutions dans le canal du Midi ; des expérimentations en 

cours de tests de compteurs/bornes d’irrigations télégérées ; l’expertise sur les aspects 

géotechnique, réglementaire et le coût comparé des différentes techniques de réalisation de trois 

                                                 
65 La CACG est une société anonyme d’économie mixte, située à Tarbes. Crée par décret du 6 janvier 1959, son périmètre d’action 

est constitué du département du Gers et d’une partie des départements des Hautes-Pyrénées, de la Haute-Garonne, du Tarn-et-

Garonne et du Lot-et-Garonne, entre la boucle de la Garonne et les Pyrénées centrales. Elle gère notamment un ensemble 

d’ouvrages hydrauliques dont le canal de la Neste en est un élément essentiel. 
66 Parmi ces engagements, figurent les objectifs suivants : former et accompagner les nouveaux irrigants à l’utilisation raisonnée 

de l’eau et des fertilisants ; agir auprès des particuliers et des collectivités ; systématiser la séquence éviter-réduire-compenser 

(ERC) au cœur de la conception des projets pour préserver la biodiversité ; poursuive le dialogue et la concertation initiés dans 

le cadre du projet Aqua Domitia et les développer en facilitant l’accès à l’information des parties prenantes sur les ressources du 

RHR ; déployer la politique de responsabilité sociétale (RSE) du concessionnaire BRL sur les axes prioritaires de la charte en 

ligne avec les politiques publiques régionales. 
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retenues collinaires identifiées (deux dans le schéma directeur de l’Hérault et une dans le schéma 

directeur de l’Aude) ; un plan d’actions en cours en vue d’atteindre 3 Mm3 d’économie d’eau d’ici 

2021 avec une gestion dynamique du canal Philippe Lamour… 

En outre, dans le cadre du SRADDET Occitanie 2040, la région s’est engagée dans la mise 

en œuvre d’un grand réseau hydraulique régional à l’échelle globale de l’Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée, associant la concession régionale gérée par la SAEML BRL et la future concession 

régionale CACG après l’aboutissement du transfert de l’État à la région du système Neste et 

rivières de Gascogne67. Un protocole de partenariat a ainsi été signé le 7 avril 2021 entre la région 

Occitanie, la société BRL et la CACG. 

Par ailleurs, dans la perspective d’une amélioration de la performance des réseaux, la 

SAEML BRL envisage de mettre en place à horizon 2025 de nouveaux moyens intégrant des 

dimensions écologiques et économiques en valorisant la notion d’eau économisée plus positive et 

moins réductrice que la simple notion de rendement. Pour les réseaux sous pression, un objectif 

de 1 % d’eau économisée par an sur cinq ans (soit de l’ordre de 2 Mm3/an en fin de période) 

permettra de redistribuer (et facturer) l’eau pour les clients dont la demande en eau est en constante 

progression. Pour les canaux, l’objectif est d’économiser le pompage de 3 Mm3/an en fin de 

période. 

3.4.2. Développer un grand réseau hydraulique régional 

Les démarches présentées ci-avant démontrent la volonté de chacun de se projeter d’ores 

et déjà à l’horizon 2030, voire 2040. C’est le sens du schéma d’adaptation du RHR au changement 

climatique, lancé en 2020 avant même la fin des opérations d’Aqua Domitia et après identification 

des besoins hydrauliques dans les départements du Gard, de l’Hérault et de l’Aude. Soutenu par la 

région Occitanie, il s’inscrit au cœur de son SRADDET. 

Le réseau hydraulique régional est un élément clé du service public régional de l’eau et 

dans le cadre du SRADDET Occitanie 2040 et face aux enjeux du changement climatique, la 

région s’est engagée dans la mise en œuvre d’un grand réseau hydraulique régional à l’échelle 

globale de l’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, associant la concession régionale gérée par la 

société BRL et la concession nationale CACG. 

Ce grand réseau hydraulique régional serait déployé : 

• sur la partie Est du territoire régional, avec le projet d’extension d’Aqua Domitia mis en œuvre 

par BRL et dont la finalisation des adducteurs principaux permettra de transférer l’eau du Rhône 

vers le biterrois et le narbonnais ; 

• sur la partie Ouest de l’Occitanie, après le transfert à la région des ouvrages des concessions 

Neste et rivières de Gascogne, propriétés de l’État gérées par la CACG68. 

                                                 
67 Dans son chapitre du rapport public annuel 2021, La Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne, un modèle à 

refonder, la Cour des comptes recommandait le transfert des concessions de l’État à l’échelon régional. 
68 Le périmètre de cette concession intéresse deux régions, Midi-Pyrénées (Occitanie) pour l’essentiel et Aquitaine pour 7 % du 

patrimoine. À la différence de la société BRL, l’article 36 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

n’a pas été mise en œuvre pour la CACG par la région Midi-Pyrénées : le mécanisme du transfert à la région des biens de l’État 

dont l’exploitation est concédée n’a pas été mis en œuvre. 
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carte 11 : réseaux partie Ouest Occitanie actuellement en concession avec la CACG 

 
 

Outre les soutiens financiers européens (crédits Feader des programmes de développement 

rural – PDR), de la région et des départements concernés, cette extension du réseau hydraulique 

régional vers de nouveaux périmètres répond majoritairement à une demande en eau agricole, 

notamment pour l’irrigation du vignoble considérée par les exploitants comme un des moyens 

majeurs d’adaptation à l’évolution climatique qui s’accentue depuis 2010. 

Une analyse systématique des ressources mobilisables est effectuée pour vérifier la 

capacité d’alimenter de nouveaux territoires ou de densifier des périmètres existants (analyse 

intégrée dans le « schéma de développement du réseau hydraulique régional pour l’adaptation du 

territoire au dérèglement climatique »). 

L’ensemble des projets d’extension du réseau hydraulique régional portés par la société 

BRL entre 2014 et 2024, qui représentent près de 8 400 ha de nouvelles surfaces irriguées, a une 

influence sur les débits souscrits qui repartent à la hausse depuis 2012. Si l’on inclut les projets 

portés par des ASA (ASA de Saint Geniès de Fontedit, ASA des irrigants d’Ensérune, ASA de 

Fleury, ASA de la Redorte, ASA de Fanjaux…), ce sont plus de 14 000 ha de nouvelles surfaces 

irriguées qui seront alimentées par le réseau hydraulique régional entre 2014 et 2024. À noter que 

parmi ces surfaces, 6 500 nouveaux hectares seront alimentés directement par le projet Aqua 

Domitia. 

La SAEML BRL fait valoir que ces extensions/densifications du réseau peuvent s’opérer 

sans pression supplémentaire sur les milieux naturels grâce à l’apport de diverses ressources 

sécurisées. 
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3.4.3. Intégrer les usagers dans la planification en les sensibilisant aux enjeux de la 

raréfaction de la ressource et de la prévention du gaspillage 

Afin de s’inscrire dans une gestion quantitative durable de l’eau, la société BRL limite 

volontairement la capacité des nouvelles ressources issues du programme Aqua Domitia à 2,5 m3/s 

au maximum, ce qui incite les usagers finaux et avant, les partenaires, à planifier et à répartir les 

besoins en eau. 

La société soutient également des démarches visant à accompagner les usagers de l’eau, 

principalement les irrigants, dans des pratiques raisonnées et économes : 

• acquisition de références techniques : collaboration avec les stations d’essai régionales, les 

instituts techniques, expérimentations chez les agriculteurs ; publication de référentiels 

techniques ; 

• mise en place de programmes d’accompagnement sur les nouveaux périmètres irrigués 

(parcelles de démonstration, formations, bulletins conseil) ; diffusion d’avertissements 

hebdomadaires en saison d’irrigation (principales cultures et pelouses) ; 

• développement et mise à disposition d’un outil d’aide à la décision pour l’irrigation de la vigne : 

Eau’Capi… 

Des vigies (surveillants), interlocuteurs privilégiés des acteurs de la police de l’eau, seront 

désignés afin d’assurer un suivi du projet une fois les outils mis en place. 

3.4.4. Réduire l’impact des activités de BRL sur la ressource en eau ; la préservation des 

milieux 

encadré 2 : l’état des milieux 

S’agissant de la qualité des eaux, le plan d’intervention régional eau fait état qu’un grand nombre 

des ressources et milieux aquatiques régionaux présente un état dégradé, soit d’un point de vue hydro-

morphologique, soit d’un point de vue chimique. Plus de la moitié des masses d’eau de surface (cours 

d’eau, plans d’eau, eaux côtières et eaux de transition) de l’Occitanie n’a pas atteint le bon état visé par 

la directive cadre sur l’eau, particulièrement du fait de pressions hydrologiques (obstacles à 

l’écoulement), morphologiques (artificialisation), ou de la présence de polluants (nitrates et pesticides). 

 

À titre d’exemple, le fleuve Hérault (sauf sa partie gardoise), la Lergue aval et la Thongue, sont 

considérés comme des milieux ou des phénomènes d’eutrophisation sont avérés, ou en équilibre fragile 

du fait de pressions sur la morphologie, l’hydrologie ou la qualité de l’eau. En déclinaison de l’OF 5, le 

SDAGE demande qu’ils fassent l’objet de mesures assurant leur non-dégradation, leur restauration 

physique ou hydrologique, et permettant de réduire les apports en azote et phosphore. Le bassin versant 

du fleuve Hérault est considéré comme bassin à enjeux au regard de la pollution par les substances 

d’origine urbaine ou industrielle, susceptible d’impacter l’objectif de bon état des eaux. Le bassin est 

concerné par la pollution par les pesticides et en déclinaison de l’OF 5, le SDAGE demande la mise en 

œuvre de mesures pour restaurer le bon état et contribuer à réduire les émissions de ces polluants. L’état 

chimique est bon pour la grande majorité des eaux superficielles, à l’exception de celles qui subissent les 

pollutions métalliques (plomb et zinc principalement), stigmates des anciennes activités du secteur de 

Saint-Laurent le Minier (la Glèpe et la Crenze), mais également du secteur des gorges de l’Hérault où la 

qualité des eaux est dégradée par la présence de diphényléther bromés et de PFOS. Pour ces masses d’eau, 

le SDAGE repousse l’échéance d’atteinte du bon état chimique à 2033 voire 2039. L’état chimique est 

bon pour l’ensemble des eaux souterraines à l’exception des formations aquifères du bassin de Béziers-

Pézenas en raison de la présence de pesticides. Pour cet aquifère, le projet de SDAGE fixe l’échéance à 

2027 pour un retour au bon état chimique. 
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La société BRL signale que les ouvrages historiques69 ne font pas l’objet d’une analyse 

individualisée et détaillée permettant de qualifier scientifiquement et financièrement leurs impacts 

environnementaux. Elle cite ses différents engagements visant à favoriser la biodiversité sur le 

patrimoine du réseau hydraulique régional, notamment à travers son schéma d’amélioration des 

pratiques intégré aux objectifs de sa « Stratégie BRL CAP 2025 », ainsi que les mesures 

spécifiques touchant le programme Aqua Domitia : inventaires environnementaux préalables ; 

application de la séquence ERC pendant toute la vie des projets… 

Plus généralement, à l’échelle du groupe, BRL E assure surveiller particulièrement la 

prévention des risques écologiques dans les trois domaines principaux suivants : les barrages en 

termes de quantité (respect des débits minimum à relâcher) et de qualité, notamment la qualité de 

l’eau en aval (avec des programmes adaptés, par exemple suivi arsenic sur les Monts d’Orb, suivi 

cyanobactéries sur Villeneuve-de-la-Raho, suivi oxygène et température sur Villerest…) ; les 

rejets des stations de traitement dans le milieu naturel (application des d’arrêtés d’autorisation pour 

l’eau potable et pour l’assainissement) ; l’utilisation de produits chimiques ou pouvant porter 

atteinte à l’environnement lors des chantiers d’exploitation (mise en place de procédures intégrées 

à la démarche qualité ISO 14 001). 

3.4.5. Les plans d’actions d’efficacité énergétique et d’économies d’énergie 

La société BRL s’est engagé depuis 2015 dans une démarche structurée de transition 

énergétique avec le déploiement d’un plan d’actions pluriannuel visant à la maitrise / limitation de 

la consommation d’énergie. 

Cette démarche s’est accompagnée par l’obtention en 2015 de la certification ISO 50001 

(management de l’énergie) du fermier BRL E pour la totalité de son activité d’exploitation du 

RHR. Le périmètre de cette certification concerne non seulement l’efficacité énergétique des 

ouvrages de production (stations de pompage, barrages, stations de traitement), mais aussi 

l’efficience du réseau de transport et de distribution d’eau (canaux, réseaux) dans la mesure où la 

réduction des fuites limite les pompages inutiles. Elle intègre également la surveillance des 

consommations énergétiques des bâtiments ainsi que celle des carburants consommés par les 

véhicules et engins, dans le cadre d’une approche globale de limitation d’emploi des ressources 

fossiles. 

Le programme d’actions s’appuie sur des projets d’économie d’énergie développés ou 

ayant produit des effets sur la période 2016-2021. 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

Concessionnaire du réseau hydraulique régional, la société holding BRL est un acteur 

majeur de la stratégie régionale en matière de gestion de la ressource en eau. Elle exerce une 

mission générale de maîtrise de l’eau et d’aménagement hydraulique, de préservation et de gestion 

rationnelle des ressources. En particulier, dans le cadre du service public régional de l’eau, la 

SAEML est le gestionnaire de grands ouvrages hydrauliques et l’exploitant de services publics 

d’eau brute et d’eau potable au travers de sa filiale BRL E. 

                                                 
69 Ouvrages de stockage : barrage des Monts d’Orb (construction 1963), barrage de la Ganguise (1979, rehausse 2011), retenue de 

Jouarres ; ouvrages de transfert : canal Philippe Lamour (1960), canal des Costières (1960). S’agissant du projet Aqua Domitia 

(construction 2015-2022). 
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La région Occitanie est particulièrement exposée au risque climatique et à un enjeu 

d’adaptation avec une ressource inégalement répartie : 40 % de la superficie du bassin Rhône-

Méditerranée est dans une situation d’inadéquation entre besoin et disponibilité de la ressource. 

Avec une croissance démographique qui s’accélère et un tourisme qui entraîne des pics de 

fréquentation estivale et de consommation en eau, cet enjeu d’adaptation est central. 

La région Occitanie a créé en 2011 un « service public régional de l’eau » avec pour 

principal objectif d’assurer l’approvisionnement durable en eau des populations et des activités 

économiques, tout en préservant les milieux aquatiques. L’un des objectifs poursuivis porte 

sur la sécurisation de l’approvisionnement en eau, en réduisant la part des besoins 

non couverts estimée entre 160 et 180 Mm3 en 2018. 

Cette stratégie s’appuie notamment sur l’action de BRL dont l’objectif d’apporter 

une réponse adaptée fondée sur la substitution de ressources pour les zones les plus déficitaires en 

eau et la sécurisation des apports hydriques sur les zones en tension. 

Tels sont les objectifs du projet Aqua Domitia, dont la société BRL assure la maîtrise 

d’ouvrage. Ce projet, qui porte sur la réalisation de plusieurs maillons de réseau, consiste en un 

transfert de ressources en eau, principalement depuis le Rhône, compris entre 12 et 15 Mm3 par 

an. 

Le projet participe à la préservation des ressources locales fragiles existantes ainsi qu’à la 

satisfaction des besoins en eau d’irrigation induits par le changement climatique. En effet, il ne 

s’agit pas de développer de nouvelles cultures et d’augmenter la surface agricole utile mais de 

sauvegarder des cultures existantes qui étaient conduites jusqu’alors en sec (non irriguées) avant 

les effets du changement climatique qui s’accentuent depuis 10 ans. 

Ce développement de l’irrigation de préservation du patrimoine agricole est également 

stratégique en termes d’atténuation et de limitation des gaz à effet de serre car il permet de valoriser 

des circuits courts donc faibles en émissions carbone. Ceci est d’autant plus prégnant quand la 

desserte en eau permet également de satisfaire des besoins en maraichage et arboriculture de 

proximité, notamment dans les pourtours urbains autour des agglomérations de Montpellier, 

Béziers, Agde et Sète. 

Avec le programme Aqua Domitia, les prélèvements effectués sur les ressources locales en 

tension pourraient être réduits de près de 8 Mm3. L’accord-cadre conclu avec l’agence de l’eau a 

fixé un objectif de volumes d’eau substitués et économisés de 4,5 Mm3 qui devrait être atteint à 

l’automne 2022. 

 

*** 
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annexe 1 : évolution de la composition du conseil d’administration de BRL 

 

Membres du Conseil 

d'administraton en 

exercice au 1er janvier 

2016

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 31/03/2016

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 24/11/2016

Membres du Conseil 

d'administration au CA du 

28/11/2017

Membres du Conseil 

d'administration au CA du 

19/04/2018

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 28/11/2018

Membres du Conseil 

d'administration au 1er 

janvier 2019

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 26/11/2019

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 09/07/2020

Membres du Conseil 

d'administration au 

CA du 26/11/2020

Membres du Conseil 

d'administration au CA 

du 14/04/2021

Membres du Conseil 

d'administration au CA du 

06/10/2021

Membres du Conseil 

d'administration au CA du 

02/12/2021

Membres du Conseil 

d'administration au 1er 

janvier 2022

Membres du Conseil 

d'administration au CA du 

07/02/2022

Françoise BIGOTTE 

(Présidente)

Nelly FRONTANAU

Henry GARINO

Jean-Baptiste GIORDANO

Marcel MATEU

Claude ZEMMOUR

Département de l'Aude 

(1 représentant)

Caisse de dépôts et 

consignations (CDC)

(1 représentant)

Caisse d'Epargne (CELR)

(1 représentant)

SMMAR représenté par Pierre-Henri ILHES

Commentaires 
Membres du Conseil d'administraton 

en exercice au 1er janvier 2016

CA du 31/03/2016 : 

- suite aux élections régionales du 

13 décembre 2015, le CA prend 

acte des désignations des 

représentants permanents de la 

Région Occitanie 

- désigne Damien ALARY Président 

du CA en représentation de la 

Région Occitanie en 

remplacement de Françoise 

BIGOTTE

CA du 24/11/2016 : 

- coopte Vincent BOURSIER  en 

remplacement de Guillaume 

COSTE (personnalité qualifée 

désignée par la CDC)

- coopte Joël FOURNIER  en 

remplacement de Thierry VALQUE 

(personnalité qualifée désignée 

par la CELR)

CA du 28/11/2017 : démission de 

Christian VALETTE (EPTB Vidourle)

CA du 19/04/2018 : 

- coopte Christophe MORGO en 

remplacement de Claude BARRAL 

(Département de l'Hérault)

- coopte Gilles BONNY en 

remplacement de Vincent BOURSIER 

(personnalité qualifée désignée par 

la CDC)

-  prend acte de la désignation de 

Virginie NORMAND en 

remplacement de Jean-François 

MANLHIOT (CELR)

CA du 28/11/2018 :  prend acte de la 

désignation de Julien VERDONCK et 

Valérie OLLIVIER élus par les 

salariés à compter du 01/01/2019 

(administrateurs salariés)

Prise d'effet des mandats des 

administrateursa salariés au 1er 

janvier 2019

CA du 26/11/2019 : remplacement 

de Pierre-Henri ILHES par Jacques 

DIMON (SMMAR)

CA du 09/07/2020 : prend acte de 

la désignation de Christelle ASSIE 

en remplacement d'Olivier 

CAMAU (CDC)

CA du 26/11/2020  : 

remplacement de  Jacques 

DIMON par François 

DEMANGEOT (SMMAR)

CA du 14/04/2021  : prend acte de 

la désignation de Jérôme FORT en 

remplacement de Virginie 

NORMAND (CELR)

CA du 06/10/2021 : 

- suite aux élections régionales du 27 

juin 2021, le CA prend acte des 

désignations des représentants 

permanents de la Région Occitanie 

- suite aux élections départementales 

du 27 juin 2021, le CA prend acte des 

désignations des représentants 

permanents des Départements du 

Gard, de l'Hérault,  de l'Aude, des PO  

et de la Lozère 

- désigne Fabrice VERDIER Président 

du CA en représentation de la Région 

Occitanie en remplacement de 

Damien ALARY

CA du 02/12/2021 : prend acte de la 

désignation de Nicolas CARTAILLER et 

FLAVIA HARTMANN-RIEU élus par les 

salariés à compter du 01/01/2022 

(administrateurs salariés)

Prise d'effet des mandats des 

administrateursa salariés au 1er janvier 

2022

CA du 07/02/2022 : prend acte de la 

démission de l'EPTB Vidourle de son 

mandat de censeur  (effet au 

16/12/2021)

Désigné par la CDC : Gilles BONNY

Désigné par la CELR : Joël FOURNIER

SMMAR représenté par François DEMANGEOT

Collège des cadres (Simon BELLOC )

Collège des non-cadres (Brigitte ALAMICHEL)

Collège des cadres (Julien VERDONCK)

Collège des non-cadres ( Valérie OLLIVIER)

Région Occitanie 

(7 représentants)

Département du Gard 

(2 représentants)

Assemblée spéciale des 

collectivités territoriales 

(2 représentants)

Département de l'Hérault 

(2 représentants)

Damien ALARY (Président)

Christian ASSAF

Jean-Louis CAZAUBON

Jean-Luc GIBELIN

Agnès LANGEVINE

Monique NOVARETTI

Fabrice VERDIER

Fabrice VERDIER (Président)

Christian ASSAF

Jean-Louis CAZAUBON

Aurélie GENOLHER

Administrateurs salariés (2)

Censeurs (3)

Personnalités qualifiées (2)

Chambre d'agriculture du Gard représentée par  Dominique GRANIER

Jean-Luc GIBELIN

Katy GUYOT

Monique NOVARETTI

Denis BOUAD

Olivier GAILLARD

Christophe MORGO Jacqueline MARCOVIK

Yvon PELLET

EPTB Vidourle représenté par Christian VALETTE

Désigné par la CDC : Vincent BOURSIER

Christelle ASSIE

EPTB Vidourle représenté par son Président (en l'absence de désignation)

Collège des cadres (Nicolas CARTAILLER)

Collège des non-cadres (Flavia HARMANN-RIEU)

SMMAR représenté par Jacques DIMON

Claude BARRAL  

Jean-François MANLHIOT

Désigné par la CDC : Guillaume COSTE 

Désigné par la CELR : Thierry VALQUE  

Olivier CAMAU 

 Jérôme FORTVirginie NORMAND

Alain GINIES

Département des Pyrénées Orientales représenté par NICOLAS GARCIADépartement des Pyrénées Orientales représenté par Hermeline MALHERBE

Département de la Lozère représenté par Bernard PALPACUER Département de la Lozère représenté par Rémi ANDRE
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Membres du conseil d’administration au 06/10/2021 

 
Source : PV conseil d’administration 2021 

  

Département de l'Aude 

(1 représentant)

Caisse de dépôts et consignations (CDC)

(1 représentant)

Caisse d'Epargne (CELR)

(1 représentant)

SMMAR représenté par François DEMANGEOT

EPTB Vidourle représenté par son Président (en l'absence 

de désignation)

Membres du Conseil d'administration au CA 

du 06/10/2021

Collège des cadres (Nicolas CARTAILLER)

Collège des non-cadres (Flavia HARMANN-RIEU)

Chambre d'agriculture du Gard représentée par  Dominique 

GRANIER

christelle Assie

Gilles Bonny

 Jérôme FORT

Désigné par la CELR : Joël FOURNIER

olivier gaillard

Jacqueline MARCOVIK

yvon pellet

alain Ginies

Département des Pyrénées Orientales représenté par 

NICOLAS GARCIA

Département de la Lozère représenté par Rémi ANDRE

Censeurs (3)

Fabrice VERDIER (Président)

Christian ASSAF

Jean-Louis CAZAUBON

Aurélie GENOLHER

Jean-Luc GIBELIN

Katy GUYOT

Monique NOVARETTI

denis Bouad

Région Occitanie 

(7 représentants)

Département du Gard 

(2 représentants)

Département de l'Hérault 

(2 représentants)

Assemblée spéciale des collectivités 

territoriales 

(2 représentants)

Personnalités qualifiées (2)

Administrateurs salariés (2)
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annexe 2 : organigrammes 

 

Organigramme 2019 

 
 

 

Organigramme 2020 
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Source : site de BRL 
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annexe 3 : détermination du résultat BRL H 

  2016 2017 2018 2019 2020 
Provisoire 

2021 
VAM*  

Production vendue de biens 675 481 431 311 579 989 493 260 442 526 405 288 -9,70 % 

Production vendue de services 15 351 777 15 925 885 16 694 303 17 261 788 17 714 362 18 587 509 3,90 % 

CHIFFRES D’AFFAIRES NETS 16 027 258 16 357 197 17 274 292 17 755 048 18 156 888 18 992 797 3,50 % 

Production stockée, immobilisée -908 941 -340 623 248 625 288 068 229 191 326 384 -181,50 % 

Subventions d’exploitation 606 784 465 197 388 915 376 265 408 533 357 464 -10,00 % 

Reprises sur dépréciations, provisions, transferts 
de charges 

6 831 480 4 854 992 3 801 279 3 788 570 3 976 993 3 945 147 -10,40 % 

Autres produits 932 382 972 152 1 038 878 1 031 841 1 136 515 733 786 -4,70 % 

PRODUITS D’EXPLOITATION 23 488 962 22 308 915 22 751 989 23 239 793 23 908 119 24 355 578 0,70 % 

Autres achats et charges externes 8 881 230 7 516 706 7 560 653 7 657 648 7 753 540 8 093 345 -1,80 % 

Impôts, taxes et versements assimilés 1 218 287 1 288 718 1 427 759 1 383 557 1 477 975 984 549 -4,20 % 

Salaires et traitements 4 013 537 4 222 106 3 989 549 4 239 810 4 348 267 4 607 819 2,80 % 

Charges sociales 1 511 467 1 576 945 1 586 134 1 561 120 1 658 180 1 720 619 2,60 % 

Dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

1 295 292 1 391 041 1 453 901 1 483 183 1 485 513 1 503 044 3,00 % 

Dotations aux dépréciations sur actif circulant   60 362         - 

Dotations aux provisions 3 156 003 3 022 523 4 700 504 3 934 819 3 922 508 3 880 464 4,20 % 

Autres charges 1 852 580 1 894 711 2 033 321 2 059 017 2 187 096 2 263 461 4,10 % 

CHARGES D’EXPLOITATION 21 928 396 20 973 111 22 751 821 22 319 155 22 833 079 23 053 301 1,00 % 

RESULTAT D’EXPLOITATION 1 560 567 1 335 805 168 920 638 1 075 041 1 302 277 -3,60 % 

Produits des autres valeurs mobilières et 

créances de l’actif immobilisé 
2 397 235 2 167 775 2 171 906 1 453 574 987 184 1 826 536 -5,30 % 

Autres intérêts et produits assimilés 9 525 8 427 8 443 8 198 4 591 774 -39,50 % 

Reprises sur dépréciations et provisions,  25 556 174 649 660 310 1 032 463 77 475 24,80 % 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières 
de placement 

105 760 78 204 85 395 119 994 98 384 77 757 -6,00 % 

PRODUITS FINANCIERS 2 538 076 2 254 580 2 266 394 2 242 076 2 122 622 1 982 543 -4,80 % 

Dotations financières aux amortissements, 
dépréciations et provisions  

1 850 116 293 
  

503 998 1 406 847   -100,00 % 

Intérêts et charges assimilées 958 868 870 053 766 750 700 031 627 257 578 988 -9,60 % 

CHARGES FINANCIERES 2 808 983 870 346 766 750 1 204 029 2 034 104 578 988 -27,10 % 

RESULTAT FINANCIER -270 908 1 384 234 1 499 644 1 038 047 88 518 1 403 555 -239,00 % 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 1 289 659 2 720 039 1 499 812 1 958 685 1 163 558 2 705 831 16,00 % 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 414 211 601 874 3 961 84 120 43 439 25 970 -42,50 % 

Produits exceptionnels sur opérations de capital 888 286 28 429 87 212 63 833 513 331 82 064 -37,90 % 

Reprises sur dépréciations et provisions, 
transferts de charges 

303 729   
  

90 000 
  

30 000 -37,10 % 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 606 225 630 303 91 173 237 953 556 770 138 034 -38,80 % 

Charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion 

258 065 50 409 1 700 4 963 638 4 541 -55,40 % 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 844 425 1 897 24 729 41 161 361 359 668 -76,00 % 

Dotations exceptionnelles aux amortissements, 

dépréciations et provisions 
17 000 1 808 011 503 345 300 000 

  
300 000 77,60 % 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 119 490 1 860 317 529 774 346 124 361 997 305 209 -22,90 % 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 486 735 -1 230 014 -438 601 -108 171 194 773 -167 174 -180,80 % 

Impôts sur les bénéfices 111 833 -446 934 -483 792 -218 464 -700 256 -291 395 -221,10 % 

TOTAL DES PRODUITS 27 633 263 25 193 799 25 109 556 25 719 822 26 587 512 26 476 155 -0,90 % 

TOTAL DES CHARGES 25 968 702 23 256 840 23 564 553 23 650 843 24 528 925 23 646 103 -1,90 % 

BENEFICE OU PERTE 1 664 561 1 936 959 1 545 003 2 068 978 2 058 587 2 830 052 11,20 % 
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annexe 4 : financement investissements 

 

tableau 17 : détail du financement des investissements achevés et en cours entre 2016 et 2021 

En  M€ Investissements* Subventions*  
 % de subventionnement 

public 

Dont subventions 

de la région 

Maillons 

Opérations soldées 91,0 77,7 85,4 % 52,2 % 

Opérations en cours 93,5 83,6 89,4 % 44,9 % 

Extensions 

Opérations soldées 15,0 8,0 53,3 % 19,3 % 

Opérations en cours 30,4 24,3 79,9 % 25,3 % 

Modernisation 

Opérations soldées 9,0 4,8 53,3 % 0,6 % 

Opérations en cours 0,6 0,4 80,0 % 30,0 % 
         

Total 239,5 198,8 83,0 % 41,9 % 

Source : CRC, d’après données fournies par BRL 

* réalisé si opération soldée et prévisionnel si opération en cours 
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tableau 18 

 Opérations soldées Budget DDS 

Subventions 

publiques 

prév. 

Invest. final 

réalisé 

Final. 

subventions 

appelées 

Subventions publiques - Montant final appelé 

Région Agence Eau Départ 11 Départ 34 
Divers 

Agglo, CC… 

HP384 Phase opérationnelle Aqua Domitia (opérations anticipées) 2,366 M€ 1,656 M€ 2,218 M€ 1,552 M€  1,552 M€         

HP401 Franchissement du Lez Aqua Domitia Maillon Sud Montpellier 1,230 M€ 0,861 M€ 1,186 M€ 0,830 M€ 0,830 M€     

HP416A Maillon Sud     47,919 M€          

HP416B Surpresseur Fabrègues 50,404 M€ 42,483 M€ 0,633 M€ 42,385 M€ 23,723 M€ 6,690 M€ 0,994 M€ 8,978 M€ 2,001 M€ 

P422 KLM     1,725 M€          

  Total Maillon Sud  54,000 M€ 45,000 M€ 53,681 M€ 44,767 M€ 26,105 M€ 6,690 M€ 0,994 M€ 8,978 M€ 2,001 M€ 

HP477A Phase pré opérationnelle - Maillon Littoral Audois 1,400 M€ 1,190 M€ 1,409 M€ 1,190 M€ 0,630 M€  0,560 M€    

HP477B Maillon Littoral Audois- Travaux 10,600 M€ 9,610 M€ 10,750 M€ 9,610 M€ 5,370 M€  4,240 M€    

  Total Maillon Littoral Audois 12,000 M€ 10,800 M€ 12,159 M€ 10,800 M€ 6,000 M€   4,800 M€     

HP479B Maillon Nord Gardiole Tranche 1 10,000 M€ 9,000 M€ 8,602 M€ 7,836 M€ 5,178 M€   0,258 M€ 0,680 M€ 1,720 M€ 

HP480A Maillon Biterrois prestations naturalistes     0,028 M€          

HP480 B C Maillon Biterrois tranche1 12,000 M€ 10,800 M€ 12,530 M€ 10,800 M€ 8,424 M€  0,360 M€ 0,816 M€ 1,200 M€ 

  Total Maillon Biterrois tranche1 12,000 M€ 10,800 M€ 12,558 M€ 10,800 M€ 8,424 M€ 0,000 M€ 0,360 M€ 0,816 M€ 1,200 M€ 

HP479E Maillon Nord Gardiole & biterrois  phase pré opérat.  Tranche 3 4,000 M€ 3,520 M€ 4,000 M€ 3,520 M€ 1,800 M€ 0,800 M€ 0,120 M€ 0,680 M€ 0,120 M€ 

 

tableau 19 

 Operations en cours : budget prévisionnel 
Investissement 

prévisionnel 

Subventions 

publiques 

prévisionnelles 

Subventions publiques - Montant prévisionnel 

Région Agence Eau Départ 11 Départ 34 
Divers Agglo, 

CC… 

HP479D&hp480E1-2 Maillon Nord Gardiole et Biterrois tranche 2 22,000 M€ 19,800 M€ 9,800 M€ 4,400 M€ 0,660 M€ 3,740 M€ 1,200 M€ 

HP479F Maillon Nord Gardiole et Biterrois tranche 3 65,000 M€ 57,950 M€ 29,250 M€ 9,800 M€ 1,950 M€ 11,050 M€ 5,900 M€ 

HP478A Maillon Minervois phase pré opérationnelle tranche 1 0,900 M€ 0,810 M€ 0,405 M€   0,315 M€   0,090 M€ 

HP478B Maillon Minervois phase travaux tranche1 5,600 M€ 5,040 M€ 2,520 M€   1,960 M€   0,560 M€ 

 



BRL HOLDING 

80 

tableau 20 

 Operations en cours : Avancement jusqu’à fin 2021 

Avancement 

des 

investissement

s au 

31/12/2021 

Total 

subventions 

appelées au 

31/12/2021 

Région Agence Eau Départ 11 Départ 34 
Divers Agglo, 

CC… 

HP479D HP480E1-2 T2 Maillon Nord Gardiole et Biterrois 20,182 M€ 15,600 M€ 7,817 M€ 3,300 M€ 0,528 M€ 2,995 M€ 0,960 M€ 

HP479F T3 travaux Maillon Nord Gardiole et Biterrois 60,287 M€ 48,217 M€ 26,325 M€ 5,475 M€ 1,556 M€ 9,954 M€ 4,907 M€ 

HP478A Maillon Minervois phase pré opérationnelle tranche 1 0,629 M€ 0,542 M€ 0,274 M€   0,214 M€   0,054 M€ 

HP478B Maillon Minervois phase travaux tranche1 3,673 M€ 2,428 M€ 1,261 M€   0,982 M€   0,185 M€ 
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tableau 21 

 Opérations soldées de 2016 à 2021 Budget 

Subventions 

publiques 

prév. 

Invest. final 

réalisé 

Final 

subventions 

appelées 

Subventions publiques - Montant final appelé 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34 Départ 30 
Divers Agglo, 

CC… 

HP482A 
Extension Nord Sommiérois pré 

cadrage écologique 
0,200 M€  0,006 M€         

HP482B Extension Nord Sommiérois travaux 5,000 M€ 4,200 M€ 5,366 M€ 4,200 M€ 1,913 M€     1,913 M€ 0,375 M€ 

  Sous total Nord Sommiérois 5,200 M€ 4,200 M€ 5,372 M€            

hp531B 
Extension N. Gardiole Études 

conception et maîtrise foncière 
0,485 M€ 0,388 M€ 0,457 M€ 0,368 M€ 0,183 M€       0,185 M€     

hp531A Extension Nord Gardiole AVP 0,100 M€ 0,080 M€ 0,100 M€ 0,080 M€ 0,025 M€    0,025 M€  0,030 M€ 

hp531C 
Extension Nord Gardiole Phase 1 

travaux 
3,600 M€ 2,801 M€ 3,693 M€ 2,801 M€ 0,630 M€ 1,401 M€   0,590 M€  0,180 M€ 

  Sous total Nord Gardiole phase 1 3,700 M€ 2,881 M€ 3,793 M€ 2,881 M€              

hp531D 
Extension Nord Gardiole Phase 2 
Études faisabilité 

0,060 M€ 0,048 M€ 0,057 M€ 0,045 M€ 0,017 M€    0,017 M€  0,011 M€ 

hp531E 
Extension Nord Gardiole Phase 2 
Maîtrise foncière 

0,100 M€ 0,080 M€ 0,064 M€ 0,051 M€ 0,019 M€    0,019 M€  0,013 M€ 

  
Sous total Nord Gardiole préalable 

phase 2 
0,160 M€ 0,128 M€ 0,121 M€ 0,096 M€          

  Total Nord Gardiole  4,345 M€ 3,397 M€ 4,371 M€ 3,345 M€          

0A22A Extension Cers travaux 0,650 M€ 0,520 M€ 0,549 M€ 0,437 M€ 0,081 M€ 0,277 M€     0,079 M€     

0A22B Extension Cers maîtrise foncière 0,080 M€ 0,064 M€ 0,080 M€ 0,064 M€ 0,024 M€    0,024 M€  0,016 M€ 

0A22C Extension Cers divers   0,000 M€ 0,042 M€ 0,000 M€          

  Sous total Cers 0,730 M€ 0,584 M€ 0,671 M€ 0,501 M€              

0C46A Extension St Drezery 0,282 M€ 0,000 M€ 0,224 M€                

      2,892 M€ 1,678 M€   0,939 M€ 1,913 M€ 0,625 M€ 
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tableau 22 

 Operations en cours : budget prévisionnel 
Invest. 

prévisionnel 

Subventions 

publiques 

prév. 

Subventions publiques - Montant prévisionnel 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34 Départ 30 
Divers Agglo, 

CC… 

HP531F Extension Nord Gardiole Phase 2 travaux 0,700 M€ 0,560 M€ 0,263 M€ 0,034 M€     0,263 M€     

HP530E Extension nord est Biterrois etude faisabilité Abeilhan Montblanc… 0,100 M€ 0,080 M€ 0,029 M€    0,030 M€  0,020 M€ 

HP530F Extension nord est Biterrois phase 2 travaux 5,600 M€ 4,480 M€ 0,829 M€ 2,822 M€   0,829 M€    

HP530G Extension nord est Biterrois phase 2 maîtrise foncière 0,400 M€ 0,320 M€ 0,120 M€    0,120 M€  0,080 M€ 

  Sous total Extension Biterrois 6,100 M€ 4,880 M€              

HP601B Extension Florensac Pomerols Pinet 4,500 M€ 3,600 M€ 1,602 M€ 0,396 M€     1,602 M€     

HP570A Extension Montagnac 3,000 M€ 2,400 M€ 1,068 M€ 0,264 M€     1,068 M€     

0B42A Extension Collines des Costières 3,700 M€ 2,960 M€ 1,291 M€ 1,121 M€       0,548 M€   

0D65A B Extension Vendres Volet Extension et Substitution 5,550 M€ 4,440 M€ 1,462 M€ 1,091 M€ 0,424 M€  1,462 M€    

0D65C Extension Vendres compléments                  

0E81A Extension Loupian 0,750 M€ 0,600 M€ 0,300 M€       0,300 M€     

0F98A Extension Pouget 5,000 M€ 4,000 M€ 0,740 M€ 2,520 M€     0,740 M€     

0E94A Aqua Fontedit 1,115 M€ 0,860 M€  0,860 M€           
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tableau 23 

 Operations en cours : Avancement jusqu’à fin 2021 

Avancement 

des invest. 

au 

31/12/2021 

Total 

subventions 

appelées au 

31/12/2021 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34 
Divers 

Agglo, CC… 

HP531F Extension Nord Gardiole Phase 2 travaux 0,205 M€ 0,132 M€ 0,066 M€       0,066 M€   

HP530E Extension nord est Biterrois étude faisabilité Abeilhan Montblanc… 0,099 M€ 0,079 M€ 0,029 M€    0,030 M€ 0,020 M€ 

HP530F Extension nord est Biterrois phase 2 travaux 5,264 M€ 3,584 M€ 0,663 M€ 2,258 M€   0,663 M€   

HP530G Extension nord est Biterrois phase 2 maîtrise foncière 0,308 M€ 0,210 M€ 0,060 M€    0,090 M€ 0,060 M€ 

  Sous total Extension Biterrois 5,671 M€   0,752 M€ 2,258 M€     0,783 M€ 0,080 M€ 

HP601B Extension Florensac Pomerols Pinet 0,416 M€ 0,000 M€             

HP570A Extension Montagnac 0,243 M€ 0,000 M€             

0B42A Extension Collines des Costières 0,296 M€ 0,000 M€             

0D65A B Extension Vendres Volet Extension et Substitution 0,318 M€ 0,000 M€        

0d65c Extension Vendres  0,017 M€               

0E81A Extension Loupian 0,082 M€ 0,000 M€             

0F98A Extension Pouget 0,051 M€ 0,000 M€             

0E94A Aqua Fontedit 0,020 M€ 0,000 M€             
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tableau 24 

 Opérations soldées de 2016 à 2021 Budget 

Subventions 

publiques 

prév. 

Invest. final 

réalisé 

Final 

subventions 

appelées 

SUBVENTIONS PUBLIQUES - MONTANT FINAL APPELABLE 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34 Départ 30 
Divers Agglo, 

CC… 

2006334

a b 
Puech Labade 2ème tranche 7,658 M€ 4,173 M€ 7,766 M€ 4,172 M€    0,106 M€ 0,581 M€     3,485 M€ 

0B38a 
Réutilisation eaux usées de lavage filtres 

Station Puech  
0,345 M€ 0,276 M€ 0,345 M€ 0,276 M€ 0,052 M€   0,172 M€ 0,052 M€       

hp487C 
Aménagement seuil aspiran études 

préalables 
0,025 M€   0,024 M€ 0,000 M€          

hp487D Travaux seuil Aspiran 0,718 M€ 0,359 M€ 0,906 M€ 0,359 M€    0,359 M€      

  Total Aspiran 0,743 M€ 0,359 M€ 0,930 M€ 0,359 M€    0,359 M€         

 Operations en cours : budget 

prévisionnel 
Invest. 

prévisionnel 

Subventions 

publiques 

prév. 

  

SUBVENTIONS PUBLIQUES - MONTANT PREVISIONNEL 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34  Divers Agglo, 

CC… 

0C37A Efficience canal Philippe Lamour 0,550 M€ 0,440 M€   0,165 M€   0,275 M€         

 Operations en cours : avancement 

jusqu’à fin 2021 
  

Avancement 

des 

investissement

s au 

31/12/2021 

Total 

subventions 

appelées au 

31/12/2021 

Région Feader Agence Eau Départ 11 Départ 34  Divers Agglo, 

CC… 

0C37A Efficience canal Philippe Lamour   0,072 M€                
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annexe 5 : performance des réseaux 

S’agissant du système Rhône, les rendements des canaux peuvent être estimés sur la base de la 

production de la station de Pichegu (station Aristide Dumont) comparés aux volumes injectés sur les 

réseaux des casiers 1, 2, 3 et 4 : canal Philippe Lamour, canal des Costières, canal de Campagne (G), canal 

C et le canal du Sommiérois représentant un linéaire de 96,2 km. 

tableau 25 : rendement des canaux 

Volumes en Mm³ 2016 2017 2018 2019 2020 

Pompage Pichegu 139,3 156,4 130,4 160,6 144,7 

Volume pompé dans le canal 104,0 117,0 91,3 124,1 109,5 

Dont secteur Garons 47,8 53,4 40,2 58,8 53,0 

Dont secteur Mauguio 56,2 63,6 51,2 65,3 56,5 

Restitution exceptionnelle   3,5   

Volumes non comptabilisés70 35,3 39,4 35,6 36,5 35,2 

Rendement 74,7 % 74,8 % 72,7 % 77,3 % 75,7 % 

 

tableau 26 : rendement des réseaux71 

Volumes en Mm³ 2016 2017 2018 2019 2020 

Centre Gard-Est Hérault  

Volume pompé  

Volume distribué 

Volume non comptabilisé 

70,1 % 

106 050 073 

74 361 022 

31 689 051 

70,0 % 

119 486 019 

83 589 610 

35 896 409 

76,8 % 

92 403 361 

71 011 056 

21 392 305 

73,9 %  

126 372 991 

93 354 943 

33 018 048 

74,6 % 

112 014 006 

83 507 403 

28 506 603 

Centre Ouest Hérault-Aude-Pyrénées-Lozère 

Volume pompé  

Volume distribué 

Volume non comptabilisé 

77,5 % 

42 758 505 

33 120 788 

9 637 717 

76,8 % 

40 990 754 

31 467 199 

9 523 555 

80,8 % 

32 556 772 

26 300 133 

6 256 639 

72,7 % 

49 860 402 

36 263 545 

13 596 857 

74,4 % 

36 785 161 

27 368 364 

9 416 797 

TOTAL (hors Lauragais) 72,2 % 71,7 % 77,9 % 73,5 % 74,5 % 

 

L’indice linéaire de perte (ILP) qui est un indicateur ramenant les volumes de perte au linéaire du 

réseau, est également présenté : 

tableau 27 

 2016 2017 2018 2019 2020 

Centre Gard-Est Hérault  

Volume non comptabilisé 

Linéaires (km) 

ILP (m3/j/km) 

 

31 689 051 

3 220 

27,0 

 

35 896 409 

3 227 

30,7 

 

21 392 305 

3 230 

18,1 

 

33 018 048 

3 233 

28,0 

 

28 506 603 

3 243 

24,1 

Centre Ouest Hérault-Aude-Pyrénées-Lozère 

Volume non comptabilisé 

Linéaires (km) 

ILP (m3/j/km) 

 

9 637 717 

1 453 

18,2 

 

9 523 555 

1 464 

17,6 

 

6 256 639 

1 466 

11,7 

 

13 596 857 

1 481 

25,2 

 

9 416 797 

1 501 

17,2 

TOTAL (hors Lauragais) 24,2 26,5 16,1 27,1 21,9 

 

                                                 
70 Les volumes non comptabilisés comprennent : les pertes du réseau (fuites - casses), les volumes de service, les vols d’eau, le 

sous-comptage des compteurs de facturation. BRL E ne comptabilise pas les volumes dits de « service » (à savoir les chasses, 

pertes lors des réparations ou maintenances programmées) du fait de leur très faible poids sur les statistiques annuelles. 
71 Réseau hydraulique régional - rapport du concessionnaire 2020. Page 101. 
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Sur le Centre Gard-Est, en 2020, l’ILP de 24,1 m3/j/km, est en amélioration par rapport aux années 

précédentes (hors 2018). Sur le Centre Ouest Hérault-Aude-Pyrénées-Lozère, l’ILP est de 17,2 m3/j/km, 

valeurs similaires aux années 2016-2017 après la dégradation de 2019 dû aux nombreuses fuites intervenues 

sur 2019. 
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GLOSSAIRE 
 

AEP adduction en eau potable 

ASA association syndicale autorisée 

BRL E Bas Rhône Languedoc Exploitation 

BRL EN Bas Rhône Languedoc Espaces naturels 

BRL H Bas Rhône Languedoc Holding 

BRL I Bas Rhône Languedoc Ingénierie 

CACG Compagnie d’aménagement des coteaux de Gascogne 

CC communauté de communes 

CGCT code général des collectivités territoriales 

CNARBRL Compagnie nationale d’aménagement de la région du Bas Rhône et du Languedoc 

CRC chambre régionale des comptes 

DDTM direction départementale des territoires et de la mer 

DREAL direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

EPTB établissement public territorial de bassin 

ERC éviter, réduire, compenser 

ETP équivalent temps plein 

Feader fonds européen agricole pour le développement rural 

Gemapi gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

GER gros entretien, réparations 

ha hectare 

HATVP Haute autorité pour la transparence de la vie publique 

HT hors taxes 

k€ kilo euros = millier d’euros 

km kilomètre 

km2 kilomètre carré 

l/s litre par seconde 

M€ million d’euros 

m3/s mètre cube par seconde 

Mdm3 milliard de mètres cube 

mm millimètre 

Mm3 million de mètres cube 

PGRE plan de gestion de la ressource en eau 

PLU plan local d’urbanisme 

RHR réseau hydraulique régional 

SAEML société anonyme d’économie mixte locale 

SDAGE schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SEM société d’économie mixte 

SEML société d’économie mixte locale 

SRADDET schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

TA tribunal administratif 

VAM variation annuelle moyenne 
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Réponses aux observations définitives 
en application de l’article L. 243-5 du code des juridictions financières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux réponses enregistrées : 

 

 

 

- Réponse du 30 juin 2023 de M. Jean-François Blanchet, directeur général de BRL Holding 

 

- Réponse du 30 juin 2023 de Mme Carole Delga, présidente de la Région Occitanie 

Pyrénées Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 243-5 du code des juridictions financières : 

 

« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour adresser au 

greffe de la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées 

dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de 

leurs auteurs ». 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes 

Occitanie 

sont disponibles sur le site : 

https://www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Occitanie 

 

 

 

Chambre régionale des comptes Occitanie 

500, avenue des États du Languedoc 

CS 70755 

34064 MONTPELLIER CEDEX 2 

 

 

occitanie@crtc.ccomptes.fr 

@crcoccitanie 

 

 

 


